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 Chers lecteurs, le quatorzième numéro de REG que vous avez entre les mains a étéconçu pour vous, par la nouvelle équipe de rédaction nommée par LI n°07-17 du 17-07-2007. Sous un aspect extérieur différent, un contenu varié et d’actualité, la rédaction ambi-tionne à la fois de poursuivre l’œuvre accomplie par les précédentes équipes et d’inscrireson approche conformément à l’orientation de notre entreprise en matière de dynamisationde la communication interne et de diversification des outils et des canaux de transmissionde l’information.
 La reprise du flambeau requiert un hommage honorablement mérité pour l’œuvre réa-lisée par toutes les équipes précédentes animées d’un esprit de bénévolat largement payantcompte tenu de la place qu’a occupée la revue, aussi bien auprès du public interne de laSTEG qu’auprès de son lectorat externe.
 Depuis sa création le 02 janvier 1995, ce semestriel, a toujours bénéficié de l’appui etde l’encadrement des Présidents Directeurs Généraux qui se sont succédés à la tête de laSTEG ainsi que du Comité de Direction qui en assure la gestion.
 A l’actif de la revue, 13 numéros et 1 spécial SMSI. Conformément à son règlement intérieur, la composition du comité de rédaction a été
 renouvelée, à trois reprises. A cette occasion, nous nous faisons le plaisir, l’honneur et le devoir d’avoir une pensée
 de reconnaissance et de respect à tous ceux qui ont contribué activement à l’existence decette revue.
 Nos remerciements s’adressent à tous ceux qui sont partis à la retraite mais qui demeu-rent toutefois, bien présents dans nos cœurs et nos esprits.
 Nous citons nommément :
 M. Eliés KSONTINI, premier rédacteur en chef de REG de 1995 à1997. Avec sa générosité sans limite, il a accompagné les premiers pas dela revue et n’a ménagé aucun effort pour lui assurer une assise confor-table. Les premiers numéros porteront toujours ses empreintes.
 A NOS LECTEURS
 Hommage aux équipes de rédaction précédentes et bienvenue au nouveau comité
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 M. Mahmoud AISSA, membre du comité de rédaction à partir de1997 et trésorier suite au renouvellement du 09 juin 1997. Grâce à sasagesse habituelle et sa disponibilité, REG a bénéficié aussi bien de sonsavoir faire que de sa plume avant son départ à la retraite en avril 2004.Si AISSA a laissée derrière lui un grand vide.
 M. Slama MANCHOUL, membre du comité de rédaction depuis1997 jusqu’à son départ à la retraite en novembre 2000, s’évertuait nonseulement, à représenter l’activité gazière dans la revue mais se déployaitégalement à ce que les deux activités électricité et gaz puissent se com-pléter pour refléter à travers les publications de la REG, l’itinéraire de laSTEG. Discrétion et détermination étaient ses maîtres mots.
 M. Chedly JEDDI, un des membres qui a toujours fait partie du comi-té de rédaction depuis la parution de la revue jusqu’au dernier renouvel-lement de juillet 2007. Sa bonne volonté et sa verve ont énormémentservi la cause de la revue.
 M. Ahmed OUNALLI : membre du comité de rédaction suite aurenouvellement du 02 novembre 2000 jusqu’à son départ à la retraite enaoût 2007, M. OUNALLI a toujours été un fervent défenseur de la liber-té de pensée et de la liberté d’écrire. Un journaliste né.
 M. Chedly CHAKROUN qui a fait partie du premier comité jusqu’àson détachement au Ministère de tutelle en mai 2001 a eu le mérite des’investir remarquablement dans la confection des numéros du démarra-ge. Perfectionniste et rigoureux, il passait le contenu de la revue aupeigne fin.
 M. Mohamed ZRELLI : durant son passage au Comité de rédactionde 1997 à 2003, date de son départ à la retraite, M. ZRELLI a marquécette période de son sens du devoir.
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 L’hommage personnalisé rendu ici, aux membres qui se sont succédés aux différentscomités de rédaction et qui, selon la loi incontournable de la vie administrative, sont partisà la retraite, puise sa légitimité et son prolongement dans le labeur et le dévouement deceux qui sont encore en activité et qui ont largement contribué à la réalisation de tous lesnuméros de la revue. Notre pensée se dirige en particulier, vers M.Moncef AMMOUS(Directeur chargé du projet Sécurité Informatique), deuxième rédacteur en chef de REGqui a assuré avec dévotion sa tâche durant 10 ans (de 1997 à 2007), Mme Afef CHALLOUF (DG de 1995 à 2007), M. Férid SAIDI (DGZ de 1997 à 2000), M. OthmanEL AMEIRI ( DPTE de 1995 à 1997), M. Hamadi BEN ABDALLAH (DPCC de 1995 à1997) et M. Mouldi EL GRAÏRI (DPTG de 2000 à 2007) qui ont contribué à la parutionrégulière de la revue et à l’enrichissement de son contenu.
 M. MoncefAMOUS
 Mme. Afef CHALLOUF
 M. Ferid SAÏDI
 M. OthmanLAMEÏRI
 M. Hamadi BEN ABDALLAH
 M. MouldiGHRAÏRI
 M. Abdelkarim MILI : de 1995 à 2000, cet adepte de la formation etde la gestion des ressources humaines, s’est déployé à élargir le champde rayonnement de la revue particulièrement dans le milieu universitai-re. Son calme olympien et son rire communicatif animaient les travauxdu comité.
 M. Hechmi SBAA : membre du comité de rédaction de 2000 à 2007,s’est fortement investi dans sa tâche et a surtout imprégné les réunionspériodiques de la revue de son sens de l’engagement, de sa jovialité etde sa convivialité, touche personnelle qui nous manquera à coup sûr !
 La reprise après une période d’absence, que nos lecteurs veuillent bien nous en excu-ser, est dictée par le souci de donner un souffle nouveau à notre revue afin qu’elle puissejouer pleinement son rôle de vecteur de communication interne et de levier de rayonnementet de notoriété de notre entreprise grâce à un savoir faire et une technicité incontestables,
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 capitalisés à l’orée de 47 ans d’activité. M. Othman BEN ARFA, notre Président- DirecteurGénéral, fervent défenseur de la communication d’entreprise, accorde un soutien incondi-tionnel à tout projet pouvant contribuer au développement de cette fonction incontournable.La REG en est un.
 De ce fait, la responsabilité de la nouvelle équipe de rédaction ne peut être que proportion-nelle aux perspectives tracées par la Direction Générale et aux attentes du lectorat de la revue.Bienvenue donc, à tous les membres du nouveau comité de rédaction, en formulant le vœu queleurs contributions et leurs prestations trouvent le meilleur écho auprès de tout le monde.
 Bienvenue ou plutôt bon retour à Mme Fatma BERGAOUI, Directrice des Etudes et de laPlanification à qui la Direction Générale a confié la responsabilité de la rédaction et qui rap-pelons-le, faisait partie du premier comité de rédaction en tant que membre, de janvier 1997 àjuin 2000. Sa candidature à la tête du comité a été unanimement approuvée. Son sérieux, sonintégrité et son sentiment d’appartenance à la STEG en sont de toute évidence à l’origine.
 Bonne continuation à M. Abderraouf BEN MANSOUR et Mme Ahlem INOUBLI, les deuxseuls membres de l’ancien comité.
 Bon retour, de même à M. Taoufik LAJMI, membre du premier comité qui s’est éclipsésuite au renouvellement du comité en 1997.
 Bienvenue au nouveau comité.
 M. AbderaoufBEN MANSOUR
 DPTE
 Mme FatmaBERGAOUI
 DEP
 M. NoureddineDHOUIB
 DMT
 M. Nejib HELLALDCOM
 M. HédiREZGUI
 DDI
 M. TaoufikLEJMIDPTE
 M. MohamedBASTIDFC
 M. ChedlyGHANMI
 SPCM
 Mme. Radhia HANNACHI
 DPTE
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 Nos remerciements s’adressent encore une fois à tous les membres qui ont fait partiedes équipes de rédaction précédentes, qui ont fait et feront toujours partie de la grandefamille de la STEG, ceux qui sont partis à la retraite ou ceux qui sont encore en exercicepour leur précieuse contribution.
 Par la même occasion, nous tenons à rappeler à nos confrères que nous sommes dansl’attente de leurs contributions que nous espérons nombreuses et que nous demeurons àl’écoute de leurs remarques et suggestions. Tous les articles, études, analyses, commen-taires, brèves etc, se rapportant aux activités électricité et gaz et relatifs à la vie profession-nelle, à la promotion des services et du savoir faire de la STEG, seront les bienvenus. REGne pourra continuer à exister qu’à travers ces contributions et enrichissements. Alors, n’hé-sitez pas à écrire et à nous faire parvenir ce que vous signez.
 Toutefois, nous attirons l’aimable attention de nos lecteurs que par respect de la notorié-té de notre revue et par souci de la hisser parmi les meilleurs publications spécialisées etconformément à ses règles de fonctionnement intérieur, seuls les articles inédits sont rete-nus et que tout article sélectionné pour publication est publié sous l’unique responsabilitéde son auteur.
 Souhaitons bon retour et pleine vie à notre revue.
 M. AbderrahmaneHABIBI
 DDI
 Mme AhlemINOUBLIDG/DPCC
 M. NéjibSAYARI
 Projet Nucléaire
 Mme HoudaGUERCHI
 DEP
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 SSTTRRAATTEEGGIIEE NNAATTIIOONNAALLEE DDEE MMAAIITTRRIISSEE DDEE LL’’EENNEERRGGIIEE ::LLAA PPRRIIOORRIITTEE MMAAJJEEUURREE DDEE LLAA SSTTEEGG
 La place qu’occupe la STEG dans le paysage énergétique de la Tunisie lui confè-re un statut particulier, appuyé par un rôle important dans l’équilibre du bilan éner-gétique du pays. Ceci se vérifie aisément, tant au niveau de l’offre et de l’exploita-tion des systèmes électrique et gazier qu’à celui de la demande de sa clientèle
 L’incidence du comportement énergétique et technique de la STEG sur la situa-tion énergétique du pays est visible à travers de nombreux ratios, mais je me limite-rai aux plus significatifs qui sont au nombre de deux. Il s’agit, en premier lieu, de laplace qu’occupe la STEG dans la consommation nationale de combustibles qui avoi-sine les 37%. A cela s’ajoute l’effort déployé pour introduire des technologies éner-gétiquement efficaces. En effet, toutes les analyses énergétiques, expliquent l’amé-lioration sensible enregistrée par le ratio d’intensité énergétique de la Tunisie,essentiellement par l’introduction de la technologie du cycle combiné. Rappelonsque le ratio en question est passé de plus de 0.415 Tep/kDT de PIB au début desannées 1980 à moins de 0.340 tep/kDT aujourd’hui.
 En fait, et au-delà de ce constat général, la contribution de la STEG à l’effortnational de maîtrise de l’énergie est assez variée et couvre plusieurs domaines. Ellecadre parfaitement avec la stratégie nationale en la matière. Celle-ci, rappelons-le,s’articule autour de quatre axes principaux : la diversification des sources d’appro-visionnement, la substitution efficace entre combustibles, l’efficacité énergétiqueavec ce que cela comprend comme utilisation rationnelle de l’énergie, l’introductionde technologies efficaces et la promotion des énergies renouvelables.
 Aujourd’hui, et après avoir réussi à assurer l’approvisionnement du pays en élec-tricité et en gaz avec une couverture et une qualité appréciables, il incombe à laSTEG, en tant qu’entreprise publique et citoyenne, d’intégrer de plus en plus la com-posante maîtrise de l’énergie dans la stratégie de développement de ses activités.Ceci nous est dicté, non seulement par le contexte énergétique prévalant sur la scène
 EDITEDITORIALORIAL
 Monsieur Othman BEN ARFAPrésident-Directeur Général
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 mondiale, mais aussi par une volonté d’amélioration continue de l’efficacité denotre système énergétique, électrique et gazier.
 Dans ce contexte, plusieurs pistes d’amélioration sont encore à explorer, même sila plupart font déjà partie de la mission quotidienne de notre entreprise. Je m’attar-derai sur les plus importantes d’entre elles.
 La consolidation des acquis réalisés au niveau de l’exploitation optimale etrationnelle du système électrique.
 Il s’agit, ici, d’actions faisant partie du corps de métier de la STEG où toutes lescompétences doivent être mises à contribution pour essayer, sans cesse, d’améliorerl’efficacité de notre système électrique. Malgré les contraintes auxquelles doit faireface l’exploitation des unités de production et des ouvrages, des possibilités réellesde maîtrise de l’énergie existent. Elles peuvent provenir de plusieurs domaines dontl’optimisation des réserves, l’entretien des groupes de production et la réduction despertes techniques. Il reste clair, que de telles actions doivent toujours faire l’objetd’une confrontation entre ce qu’elles rapportent en termes de gains énergétiques etle coût encouru pour leur mise en application.
 L’introduction des technologies énergétiquement efficacesCela concerne aussi bien les moyens de production que les outils de conduite et
 de surveillance du réseau électrique. L’orientation prise par la STEG pour lamodernisation de ses centres de conduites régionaux et la programmation du cyclecombiné mono arbre assurant un rendement appréciable, en donnent un exempleconcret. Leur incidence sera certainement positive, en termes de réduction de laconsommation de combustibles induite par une bonne gestion des charges et unediminution sensible de la consommation spécifique moyenne du parc de production.
 La promotion de l’utilisation du gaz naturelLe programme engagé par la STEG pour raccorder les usagers résidentiels, indus-
 triels et du tertiaire au réseau du gaz naturel, constitue sans doute une action de gran-de envergure répondant à l’axe primordial de substitution préconisé par la stratégienationale de maîtrise de l’énergie. En effet, en venant substituer le GPL, énergie fortrépandue surtout dans le secteur résidentiel, le développement du gaz naturel contri-bue efficacement à soulager le budget de l’Etat par la réduction importante des sub-ventions au GPL tout en donnant à l’usager l’occasion d’accéder à un certain confort.En développant l’utilisation de ce combustible, la STEG offre également aux indus-triels la possibilité de substitutions avantageuses du fuel et du GPL.
 Pour réussir ce programme, la STEG y a consacré tous les moyens requis :humains, financiers et techniques, afin de s’acquitter convenablement de cette mis-sion en tant qu’entreprise publique citoyenne.
 L’intégration judicieuse des énergies renouvelables Les énergies renouvelables, en particulier éolienne, devenue plus mature, consti-
 tuent aussi une opportunité de substitution énergétique, donc de gain de combus-tibles. La STEG y a recouru de manière réfléchie vérifiant les conditions technico-économiques nécessaires à l’épanouissement de cette filière. Ainsi, et en l’espace dequelques années, nous allons bientôt passer de la taille du projet pilote de 10 MWà une dimension industrielle respectable de 175 MW à l’horizon 2011, plaçant la
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 Tunisie dans les premiers rangs des utilisateurs de l’énergie éolienne. Les statis-tiques publiées en 2007, montrent qu’une capacité de 80 MW correspond au 30èmerang mondial.
 Il en va de même pour l’énergie solaire qui retient l’attention de la STEG.Actuellement, le solaire photovoltaïque et thermodynamique sont encore relative-ment coûteux. Considérant les coûts d’investissements et les conditions d’ensoleille-ment locales, elles ne peuvent encore offrir qu’un kWh onéreux, soit respectivement600 et 300 millimes/kWh. Malgré cette situation, la STEG a commencé à explorerces deux applications solaires en entamant les études de faisabilité nécessaires et enprogrammant des projets pilotes utiles à leur maîtrise technologique.
 Appui technique et commercial à l’efficacité énergétique promue auprès de laclientèle
 La STEG a joué également un rôle important dans la mise en oeuvre du gisementd’économie d’énergie en apportant son soutien à la valorisation des opportunitésoffertes aux clients. C’est dans ce cadre que peut s’inscrire l’appui apporté à lacogénération, au chauffe-eau solaire et à la diffusion d’un éclairage efficace. Cegenre d’actions fait de la STEG une entreprise moderne, ouverte sur son environne-ment, capable de faire évoluer son activité de la simple fourniture d’un kWh élec-trique à un service électrique complet, tout en indiquant au client la meilleure utili-sation possible de l’énergie dans un souci de préservation des ressources nationales.
 Adoption d’une tarification rationnelle orientée vers la maîtrise de l’énergie Le recours à une tarification différenciée en fonction des heures et des saisons,
 reflétant autant que possible les coûts de livraison encourus par la collectivité pouraccéder au service électrique, constitue à nos yeux un outil précieux d’orientationdes clients vers une utilisation efficace et rationnelle de l’énergie électrique. Ceprincipe, quoique parfois difficile à mettre en pratique, car intégrant certaines dis-torsions dues à la volonté de préserver le pouvoir d’achat de certaines catégoriessociales, reste un garant de l’équilibre financier de l’entreprise et de la bonne utili-sation de l’énergie.
 Il est certain que la STEG, en tant qu’opérateur public, a accompli plusieursactions dans le domaine de la maîtrise de l’énergie. En même temps, ma convictionreste forte que l’ingéniosité, la compétence et le savoir-faire de son personnel, luipermettent encore d’aller plus loin pour offrir à la Tunisie de réelles opportunitésd’améliorer son bilan énergétique.
 Pour y parvenir, nous nous devons d’intégrer l’efficacité énergétique dans lesdécisions managériales de notre entreprise. Le produit offert à notre clientèle doitêtre de bonne qualité technique et énergétique. L’économie d’énergie peut impacterpositivement l’équilibre financier de l’entreprise, grande utilisatrice de combus-tibles, la compétitivité de nos clients étant fonction d’une consommation énergé-tique la moins chère possible. En assurant cette mission de maîtrise de l’énergie etde promotion des actions énergétiquement efficaces, la STEG contribue positivementà relever les défis énergétiques auxquels doit faire face notre pays.
 Sa compétitivité est fonction d’une consommation énergétique la moins chère possible
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 La STEG acteur principaldans le programme national de la maîtrise de l’énergie
 Habib NASRI Chef Département
 Direction des Etudes et de la Planification
 Résumé : La Tunisie se retrouve résolument engagée dans une véritable stratégie d’économie d’énergie, à travers
 notamment la recherche d’énergies de substitution renouvelables (solaire, éolienne, hydraulique).
 Dans ce contexte et à l’heure de la flambée des prix du pétrole, l’économie de consommation des combus-tibles fossiles se retrouve à l’avant scène de l’actualité ; on ne cessera jamais assez de sensibiliser et d’infor-mer les consommateurs. C’est bien là une action continue et de longue haleine, d’autant plus impérative qu’el-le doit s’adapter aux contextes changeants et évolutifs.
 C’est ainsi, que nous saisissons l’occasion de la parution du nouveau numéro de la REG, pour présenterles principales actions d’économie d’énergie entreprises par la STEG et montrer sa pleine implication dans ceprocessus au niveau de l’offre et de la demande de l’électricité et du gaz, ainsi que la mise en place des mesuresvisant l’utilisation rationnelle de l’énergie.
 1- PRESENTATIONL’essor industriel ainsi que le développement économique des différents secteurs en Tunisie ont engendré une aug-
 mentation sans cesse croissante de la consommation de l’énergie durant les deux dernières décades. C’est ainsi que laTunisie a choisi d’accentuer et d’accélérer la mise en place d’un programme national de maîtrise de l’énergie axé surla rationalité de son utilisation, la promotion des énergies renouvelables, la cogénération et le développement desapplications du gaz naturel. La Tunisie a choisi pour la réalisation de ce programme, une approche incitative, volon-tariste, qu’elle encadre par des incitatifs financiers et des appuis institutionnels.
 Au vu des résultats satisfaisants obtenus dans le cadre du programme triennal 2005-2008, un nouveau programmede maîtrise de l’énergie 2008-2011 a été décidé par le Chef de l’Etat lors du conseil ministériel du 15 janvier 2008. Ceprogramme, qui implique tous les intervenants, public, privé, individuel et collectif vise à réduire la consommationd’énergie de 20% à l’horizon 2011, soit l’équivalent de 2 millions de tonnes équivalent pétrole (tep).
 Consciente de la place qu’elle occupe dans le contexte énergétique national, la STEG s’est toujours intéressée àl’utilisation efficace de l‘énergie. Celle-ci a été intégrée aux activités de l‘électricité et du gaz, en couvrant différentsaspects dans les domaines de l’offre, de la demande d’électricité, de substitution entre technologies et/ou combustibleset de promotion des énergies renouvelables.
 La poursuite de ces efforts d’efficacité énergétique a été toujours menée dans le souci d’optimiser le système élec-trique et gazier, visant la continuité de fourniture au moindre coût, conformément à la politique nationale en matière
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 d’approvisionnement énergétique et d’économie d’énergie.L’évolution que connaît aujourd’hui le contexte énergétique mondial, l’augmentation spectaculaire des prix des
 combustibles et la pression que constitue la croissance de la demande d’électricité en particulier, imposent à la STEGde s’impliquer davantage dans la maîtrise et l’économie d’énergie : en continuant à optimiser la gestion des moyensde production, en maîtrisant le taux de croissance de la demande d’électricité, en appliquant une tarification reflétantle coût de fourniture du kWh et de la thermie et en promouvant les technologies techniquement viables et économi-quement rentables .
 Dans les développements qui vont suivre, il sera procédé à une synthèse des actions entreprises par la STEG, dansle cadre de sa participation à l’effort national en matière d’économie d’énergie et d’énergies renouvelables.
 Il convient de signaler que l’Efficacité Energétique (EE) sera utilisée pour désigner les actions d’économie d’éner-gie dans les domaines sus-cités, tout en considérant leur opportunité économique. Elle sera analysée dans un contex-te de planification énergétique et d’optimisation des systèmes électriques et gazier répondant à un objectif d’approvi-sionnement au moindre coût pour la collectivité.
 2- RETROSPECTIVE DES ACTIONS D’EFFICACITE ENERGETIQUEENTREPRISES PAR LA STEG
 Etant donné le vaste champ que couvre l’Efficacité Energétique (EE) et dans un souci de clarté, les actions entre-prises par la STEG seront présentées par domaine d’intervention : activité de gestion des moyens de production, déve-loppement du gaz naturel, promotion des énergies renouvelables et de la cogénération, maîtrise de la demande d’élec-tricité et tarification.
 2.1 - Actions entreprises du côté offre et de la gestion des bâtiments
 a) Optimisation de la production et de l’exploitationLe choix de l’alternative d’équipement la plus économique en investissements et en dépenses de combustible
 d’une part, et la gestion en temps réel de l’équilibre offre-demande par le dispatching national d’autre part, ont permisd’améliorer sensiblement la consommation spécifique moyenne du parc de production. Celle-ci est passée de 304tep/GWh en moyenne, au cours du VIème Plan, à 246 tep/GWh au cours du Xème Plan, soit une baisse de 19%. Lediagramme 1, ci-après, donne l’évolution de la consommation spécifique moyenne durant les différents plans quin-quennaux à partir du VIème Plan.
 Parmi les réalisations technologiques à l’origine de cette importante économie, l’on peut citer l’introduction ducycle combiné (rendement 52%), l’introduction de nouveaux paliers de moyens de production (TV 150 MW et TG 120MW suivi du cycle combiné 500 MW), la généralisation de la dualité de combustible (fuel-gaz naturel) et l’adoptionde nouvelles méthodes d’entretien et de maintenance des groupes.
 PLANS DE DEVELOPPEMENT
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 Sur le plan du réseau électrique, l’introduction des niveaux de tension indiquées : - passage successif du 90 kV au 150 kV puis du 225 kV au 400 kV - et les opérations d’assainissement du réseau
 de distribution ont permis de stabiliser le taux de pertes global à un niveau jugé acceptable de 12%, malgré l’augmen-tation des charges transitées et l’évolution de la longueur des lignes de 45%, pour atteindre 140 000 km durant la der-nière décennie.
 b) Développement du gaz naturel
 Dans le cadre du développement des utilisations efficientes du gaz naturel, plusieurs actions ont été entreprisesdans les secteurs industriel, tertiaire, résidentiel et transport. Ces actions ont concerné, en particulier, la substitution del‘électricité et des combustibles coûteux fortement subventionnés par l’Etat (GPL, gasoil, fuel). Grâce à ce program-me de développement du gaz, le nombre de clients raccordés au réseau gaz a atteint 364 000 à fin 2007.
 _ Raccordement de nouveaux abonnésLa STEG a mis au point des mesures incitatives (facilités de paiement, crédits pour le financement des installations
 intérieures) pour atteindre les objectifs visés à savoir :- convertir 300 unités industrielles situées dans les zones desservies et consommant d’autres produits pétroliers,- raccorder annuellement 60 000 ménages au réseau gaz entre 2005 et 2007 et 70 000 ménages entre 2008 et 2009.
 (Cf. Tableau 2).
 Ainsi le nombre de ménages raccordés au réseau gaz atteindrait 500 000 fin 2009.n Nouvelles utilisations du gaz naturelDes opérations pilotes, visant l’amélioration de la pénétration du GN pour des applications autres que tradition-
 nelles, ont également été entreprises par la STEG, à savoir : - l’introduction du gaz naturel comme carburant, par l’acquisition de 7 véhicules et la conversion de 5 autres au
 GNV, la mise en place de la station GNV d’El Omrane, l’achat de 21 nouveaux utilitaires GNV fin 2007 et le ravi-taillement en gaz comprimé de deux bus de la TRANSTU,
 - l’utilisation du gaz naturel pour la climatisation, en substitution de l’électrique ; neuf unités STEG ont été équi-pées en climatisation au gaz naturel totalisant une puissance installée de 922 kWf, comme l’indique le Tableau 3ci-dessous.
 Désignation 2005 2006 2007 TotalNouveaux raccordements 44 670 61 093 65 500 171 263Gain au niveau 6,4 7, 5 11 25des subventions GPL(en MDT)
 Puissance Installée Année mise Unité kW froid kW électrique en service
 District Ezzahra 34,8 12 2003District El Menzah VI 52,2 17 2001Agence Hammamet 52,2 17 2003BCC Grombalia 87 29 2006District Manouba 139,2 46 2001District Sousse Nord 156,6 52 2001BCC Sousse 139,2 46 2006Centrale Sousse 52,2 17 2002BCC Tunis 208,8 70 2007Total 922 307 2001-2007
 Tableau 3 - CLIMATISATION AU GAZ NATUREL A LA STEG
 Tableau 2 – EVOLUTION DU NOMBRE DE NOUVEAUX CLIENTS GAZ DOMESTIQUES 2005-2007
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 c) Promotion des énergies renouvelables
 Consciente des avantages de la diversification de son parc de production et en vue d’opter pour une indépendan-ce énergétique, la STEG a depuis sa création, mis en place une stratégie de développement des énergies renouvelables.
 n Energie hydrauliqueSur ce plan la STEG a, depuis sa création, poursuivi l’exploitation de l’énergie hydraulique à travers la réalisation
 de 7 centrales hydrauliques, totalisant une puissance installée de 63,4 MW en 2007. Les plus récentes ont été misesen service entre 2003 et 2005 et totalisent une puissance de 2,2MW.
 n Energie éoliennePour renforcer son approche de développement d’énergies renouvelables, la STEG a réalisé en 2000 sa première
 centrale éolienne de 10,56 MW et ses extensions en 2003 et 2007, pour atteindre une puissance totale de 55 MW envi-ron. La recherche et l’étude de nouveaux sites éoliens potentiels se poursuivent depuis 1999. La capacité éolienne seraaméliorée par l’implantation de nouvelles centrales totalisant 120 MW pour une production annuelle d’environ 420GWh et 100 ktep de combustible économisé par an.
 Ci-après sont donnés des indicateurs sur la contribution des projets d’énergies renouvelables réalisés par la STEG,dans le bilan de l’énergie électrique durant les 8 dernières années.
 Tableau 4 - CONTRIBUTION DES ENERGIES RENOUVELABLES
 n Energie solaireAprès les projets de Hammam Biadha (30 kW), l’électrification des postes frontaliers de la Garde Nationale par le
 solaire photovoltaïque et la première expérience du chauffe-eau solaire (1980-1990), l’action la plus récente concer-ne l’appui apporté par la STEG à la promotion du chauffe-eau solaire. Cet appui consiste à accorder des facilités derecouvrement de l’investissement pour l’acquisition de chauffe-eau solaire, par la facture STEG.
 Le programme arrêté vise l’installation de 540 000 m2 de capteurs solaires dans les secteurs domestiques et lesservices, d’ici fin 2011.
 d) Actions entreprises au niveau de la gestion de la consommation d’énergie dans les bâtiments
 Dans le but de maîtriser la consommation d’énergie dans les bâtiments, diverses actions ont été concrétisées depuisl’année 2001 :
 - mise en place d’un comptage adéquat pour le suivi et l’analyse de la consommation d’eau, d’électricité et du gaznaturel,
 - installation d’une application de facturation interne de l’énergie,- désignation d’un responsable énergie par plate-forme (siège, exploitation, régions, etc) pour l’analyse et le suivi
 de l’utilisation de l’énergie,- réalisation d’audits énergétiques dans quelques unités de la STEG qui ont abouti à la mise en place de certaines
 mesures d’utilisation rationnelle de l’énergie.
 2.2 - Actions entreprises du coté de la demande d’électricité et du gaz naturel
 a) Promotion de l’éclairage efficace auprès des clients résidentiels
 La distribution de lampes basse consommation (LBC), proposées aux clients et agents de la STEG, moyennant desfacilités de paiement, a constitué une impulsion à l’introduction de ce mode d’éclairage dans le ménage tunisien.
 Puissance installée (MW)
 • Hydro• Eolien
 • Hydro• Eolien
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 La participation de la STEG dans la promotion des LBC continue et il est prévu d’encourager les clients résiden-tiels à une utilisation accrue de ce type d’éclairage.
 b) Sensibilisation des clients résidentiels
 La STEG collabore activement avec les autres intervenants pour diffuser des spots radiophoniques et télévisés surl’utilisation rationnelle de l’électricité et du gaz. Des dépliants contenant les mesures préconisées ont été égalementdiffusés auprès des abonnés. La participation directe de responsables de la STEG à des séminaires et à des émissionsaudio-visuelles a contribué à l’effort national de sensibilisation à l’économie d’énergie.
 c) Appui à l’éclairage public efficace (EPE)
 Dans le but d’aider les municipalités à maîtriser leur consommation électrique, une étude exhaustive du parcd’éclairage public et des mesures d’économie d’énergie ont été réalisées par la Direction des Etudes et de laPlanification (DEP). Les résultats ont été communiqués au Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Locales. Troismesures ont été retenues : le variateur régulateur de tension, la lampe au sodium en remplacement de celle au mercu-re et la modernisation de la gestion du parc d’éclairage public.
 d) Promotion de la cogénération
 Actuellement, la technique de cogénération est maîtrisée, elle est efficace et devient de plus en plus rentable en par-ticulier lorsqu’elle est dimensionnée pour satisfaire les besoins thermiques du cogénérateur.
 Aujourd’hui, plusieurs facteurs se combinent et permettent à la cogénération de connaître un véritable essor enTunisie :
 - la volonté affirmée des pouvoirs publics de voir la cogénération s’inscrire utilement dans le programme nationalde la maîtrise de l’énergie,
 - la mise en place d’un cadre règlementaire spécifique à la cogénération,- la mise en place d’un cahier des charges fixant les règles de raccordement d’une installation de cogénération au
 réseau MT de la STEG,- l’existence de certaines modalités de financement assouplies pour les investissements entraînant des économies
 d’énergie,- l’évolution de la position de la STEG en ce qui concerne la cogénération, notamment par la création d’un contrat
 d’achat de l’électricité excédentaire et l’octroit d’un tarif incitatif.
 e) Utilisation de la tarification
 En optant pour une tarification à postes horaires, reflétant le coût encouru par la collectivité pour la fourniture d’unkWh, la STEG entend orienter ses clients vers une utilisation efficace de l‘énergie, moins coûteuse en combustible eten coût de développement des équipements. Ce système tarifaire, aujourd’hui appliqué pour les clients HT et MT, seraproposé après évaluation de l’expérience en cours, auprès d’un échantillon représentatif de la clientèle BT.
 3- CONCLUSIONLes actions d’EE, ci-dessus présentées, montrent bien la grande implication de la STEG dans le domaine de la maî-
 trise de l’énergie qui constitue une orientation stratégique nationale. En effet, le contexte énergétique d’aujourd’hui lui dicte d’aller au-delà du compteur pour proposer à l’usager, non
 plus un kWh ou une thermie, mais un service électrique/gazier de qualité au moindre coût pour la collectivité tout enveillant à ses équilibres financiers. L’adoption d’une telle stratégie passe par l’intégration de l’EE ou la Maîtrise de laDemande (MDE) dans la planification stratégique de la STEG et traduit clairement la volonté des responsables et déci-deurs de contribuer de manière efficiente à sa réalisation et d’œuvrer en concertation permanente avec les intervenantsnationaux, pour éliminer toutes les difficultés freinant le processus.
 La STEG s’implique à tous les niveaux pour une maîtrise continue de la consommation de l’énergie et appuie lesefforts nationaux en matière d’efficacité énergétique et de développement des énergies renouvelables.
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 La campagne menée par la STEG, en partenariat avectous les moyens d’information audiovisuels, durant unesemaine (18 au 24 février 2008) et clôturée le dimanche24 février par la demande à tous les citoyens d’éteindreune lampe, a bel et bien démontré la grande capacitéd’engagement des Tunisiens, l’intérêt qu’ils sont enmesure de témoigner à la question cruciale et d’actualitéde l’économie d’énergie et les résultats insoupçonnésqu’il est possible d’atteindre par des gestes simples. Ilsuffit de ramer tous et ensemble dans un même sens.
 Le pourquoi et le comment d’une cam-pagne
 La maîtrise de l’énergie est à l’heure actuelle au centredes priorités pour atténuer un tant soit peu les consé-quences de la flambée des prix du pétrole. Afin de prêtermain forte à la stratégie du gouvernement, la STEG multi-plie ses interventions tous azimuts et poursuit sa contribu-tion auprès des principaux intervenants pour pallier uneconjoncture internationale à la fois difficile et imprévisibleen ambitionnant d’associer tous les citoyens à l’actionnationale de maîtrise de l’énergie. Cette réalité est d’autantplus incontournable que l’enjeu collectif est à la fois, lasauvegarde des acquis de notre pays et la conservation desrichesses des générations futures.
 Une campagne d’une telle envergure est la premièredu genre en Tunisie. La STEG, à l’instar de plusieurspays du monde, l’a engagée dans le cadre d’un program-me déployé à plusieurs niveaux ; c’est une opération quivise à mieux utiliser l'électricité consommée, sans dimi-nuer le confort des usagers qu’il est manifestement pos-
 Mme Ahlem INOUBLIChef de division
 Département Communication et Coopération
 Campagne de sensibilisation du grand public à l’économie d’énergie du 18 au 24 février 2008
 Opération d’extinction d’une lampe chez les clients de la STEG :
 Enjeu individuel, enjeu collectif
 Résumé :Compte tenu de la conjoncture internationale actuelle et de ses répercussions sur l’économie nationale et
 afin de faire face aux aléas du secteur, la sensibilisation du consommateur à la rationalisation de sa consom-mation et à la réduction de sa facture énergétique est désormais, un volet important de la stratégie nationale.
 Pourquoi doit-on, aujourd’hui, multiplier les manifestations de sensibilisation ? Comment convaincre etpersuader le client - consommateur - citoyen de la nécessité de modifier des attitudes intimement liées à sonvécu, à ses habitudes ?…La tâche est loin d’être aisée.
 La STEG, s’est proposée d’accomplir cette mission qui l’a placée d’emblée, dans le domaine de la commu-nication publique. Un échange s’est établi, un partage d’informations d’utilité publique, un partage deconnaissances qui, au demeurant, sert l’intérêt de la collectivité en passant par celui de l’individu.
 Lumières sur une campagne médiatique riche en enseignements.
 Emission télévisée “Cocktail du dimanche” du 24février 2008 : M. Ben Mansour donnant le coup d’envoi pour éteindre les lampes
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 sible de maintenir au même niveau en opérant de simplesréajustements.
 Par le canal des chaînes télévisées et des ondes radio-phoniques, la STEG a invité tous ses clients à « revoir »leurs habitudes de consommation électrique et à remettreen questions certains réflexes longtemps considéréscomme « anodins » mais pesant lourd sur leurs facturesd’électricité et sur leurs budgets individuels et par voie deconséquence, sur celui de la collectivité. Le potentiel d'éco-nomie d'énergie ainsi obtenu est loin d’être négligeable, àen juger par les résultats enregistrés par les services tech-niques de l’entreprise.
 Conformément à un timing minutieusement préparé,tous les médias nationaux se sont mobilisés - en l’occurren-ce les chaînes télévisées publiques : Canal 7, Canal 21 ettoutes les stations radiophoniques, publiques et privées,centrales et régionales : Radio Nationale, Radio Mosaïque,Radio Tunis, Radio Jeunes, Radio Culture, les cinq radiosrégionales : Gafsa, Monastir, Sfax, Le Kef, Tataouine etRadio Jawhara - et ont constitué un relais sans faille entrela STEG et ses clients.
 L’approche et le déroulement soigneusement mis enœuvre en étroite collaboration avec les responsables desmédias, ont permis de mener la campagne à terme, confor-mément aux objectifs fixés.
 En effet, et durant toute la période des émissions télévi-sées et radiophoniques quotidiennes, des reportages, despages spéciales, des documentaires de vulgarisation ont étéréalisés avec la participation d’un grand nombre de respon-sables de la STEG pour mettre en exergue les acquis de laTunisie, les réalisations de la STEG dans le domaine del’électrification du pays, du développement du gaz, de l’ef-ficacité énergétique, des énergies renouvelables, etc. Par lamême occasion, des conseils pratiques ont été prodiguésaux consommateurs leur prouvant de la sorte qu’il est pos-sible d'utiliser des appareillages moins consommateursd'électricité, de gérer rationnellement leurs équipements etd’agir sur leurs comportements.
 Parallèlement, des concours ont été organisés, permet-tant aux participants de gagner d’importants lots de lampesbasse consommation. Au total, plus de trois mille lampesont été offertes aux gagnants.
 Le travail médiatique de la semaine a largement prépa-ré le terrain pour l’action du dimanche 24 février 2008 qui
 a constitué le moment crucial de la campagne. Dès le débutde la journée, un concours a été lancé par ondes radiopho-niques et par le biais de la télévision. Les participantsdevaient trouver la réponse à la question suivante : Sichaque client éteignait une lampe de 60 watts durant 4heures par jour, quelle serait l’économie (en millions dedinars) réalisée par la collectivité durant une année ?
 Le montant que devaient trouver les concurrents étant:36 671 000 DT
 Des prix substantiels ont été réservés à ceux qui avaienttrouvé la bonne réponse à savoir trois chauffe - eau solairesinstallés au domicile des gagnants de Canal 7 et des prix de1000 et de 500 dinars pour les gagnants des chaînes radio-phoniques.
 «L'énergie la moins chère est celle qu'onne consomme pas»
 Le Top a été lancé en direct sur Canal 7, dans l’émis-sion dominicale Cocktail du Dimanche à 19h00 précises,au moment où la charge totale de la Tunisie s’élevait à 1840Mégawatts.
 La STEG a mobilisé tous les moyens techniques ethumains nécessaires afin de maîtriser et analyser l’impactde cette action le plus rapidement possible.
 Les Tunisiens ont été nombreux à répondre à l’appel età s’associer à la réussite de la manifestation, témoignantainsi de leur disposition à gagner les enjeux liés aux objec-tifs d’économie d’énergie, objectifs certes ambitieux, maistout à fait réalisables au vu de la remarquable symbioseenregistrée.
 Les mesures d’économie d’énergie ont été effectuéespar les responsables de la gestion du réseau électrique. Lesrésultats obtenus sont à eux seuls éloquents. Ils ont permisde dégager que :
 - le pic de la puissance journalière, appelé pointe, quihabituellement a lieu au cours de cette période de l’année,aux environs de 19 heures, a été écrêté et s’est déplacé vers20 heures ;
 - la puissance électrique appelée à 19 heures de lamême journée a baissé de 51 MW (51 Millions de watts)par rapport aux prévisions, ce qui est équivalent à l’extinc-tion à cet instant de près de 750 mille points d’éclairage(lampes). Cette économie d’énergie est également équiva-lente à la consommation de pointe d’une ville de la taille deSousse.
 La question de l’économie d’énergie est, sans nul doute,une question cruciale pour tous et à tous les niveaux. Ellenécessite l’intervention et la mobilisation aussi bien du gou-vernement que des individus. Les mesures d’efficacité éner-gétique prises au niveau national ne peuvent aboutir à desrésultats tangibles que par l’adhésion de tout un chacun.
 La campagne menée par la STEG a été une démonstra-tion réelle de l’impact d’un simple geste. Elle a aussi prou-vé que maints enseignements pourraient être tirés quant àl’importance des changements à introduire nécessairementdans les habitudes de consommation du Tunisien, auniveau de toutes ses utilisations de l’énergie. Des écono-mies non négligeables pourraient sans doute être généréesgrâce à des gestes adoptés au quotidien par tous les usagers.Il y va de l’intérêt de la collectivité.
 Une semaine après proclamation des résultats et distribution des prix aux gagnants
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 I - INTRODUCTIONLe réseau de transport d’électricité haute tension est sans cesse en amélioration, surtout avec le renforcement des
 lignes 225 et 400 kv et les nouvelles interconnexions avec les réseaux libyen et algérien.Les coupures nécessaires aux interventions et à l’entretien des lignes HTB sont difficilement accordées. Pour amé-
 liorer la qualité du service, la STEG a décidé en 1997, d’introduire l’activité travaux sous tension sur les lignes hautetension (TST-HTB) à l’instar des travaux sous tension sur la moyenne tension engagés depuis les années 1972.
 Un marché a été établi entre la STEG et Hydro-Québec International (HQI) pour former deux équipes de travauxsous tension sur les lignes haute tension.
 La première équipe a été instruite par des formateurs HQI en 1998 à Montréal.La deuxième, par des formateurs STEG en 1999 à Tunis sous la supervision de HQI.Dès juin 1999, les deux équipes affectées aux bases d’intervention de Tunis I et Ghannouch étaient opérationnelles
 sur les lignes 90, 150 et 225 KV.Afin de généraliser les travaux sous tension sur l’ensemble du réseau de transport d’électricité, il a été décidé de
 former une troisième équipe TST pour la base de Sousse en 2008.
 II- HISTORIQUE DES TRAVAUX SOUS TENSIONLa première opération exécutée sous tension a été la manoeuvre, au moyen d’une perche, d’un sectionneur dépour-
 vu de commande automatique. Bien que cette opération ait montré que de longues perches bien sèches et équipées des
 Ali Belhaj SghairChef de Service PrincipalDirection de la Production
 et du Transport de l’Electricité
 Travaux sous tension sur les lignes haute tension
 Pour une intervention sur le réseau sans coupure de l’électricité
 Résumé :Etant donné la demande accrue de la clientèle en énergie électrique, le réseau de trans-
 port d’électricité de la STEG est sans cesse en développement afin de satisfaire à la deman-de dans les meilleures conditions. La maintenance des lignes de transport d’électriciténécessite des coupures, ce qui perturbe la stabilité du réseau et la gestion de la production.Vu le prix très élevé du fuel sur le marché mondial, la contribution de la technique des tra-vaux sous tension est devenue nécessaire.
 Dans le but de réduire vers zéro les coupures volontaires, la STEG a décidé d’introduirela technique des travaux sous tension en moyenne tension depuis 1972.
 Afin de faire plus et mieux en matière de qualité de service, il a été décidé en 1997 d’in-troduire l’activité travaux sous tension sur les lignes haute tension.
 Quant au lavage sous tension et afin de réduire l’effet de la pollution, il a été décidéd’introduire cette technique depuis l’an 2000.
 Trois équipes TST-Lignes HTB et huit équipes de lavage sous tension sont opération-nelles au sein des trois régions de transport d’électricité.
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 outils adaptables nécessaires permettaient d’exécuter d’autres travaux sous tension, un véritable intérêt pour ces usagesne s’est manifesté que plusieurs années plus tard.
 C’est aux États-Unis, vers 1913, que sont apparus les premiers outils sous tension. Ces outils plus ou moins impro-visés par les fabricants étaient plutôt rudimentaires et assez encombrants. Un peu plus tard, des perches sur lesquellespouvaient s’adapter différents outils apparurent sur le marché.
 Au début, soit jusqu’à 1930, les perches étaient utilisées sous une tension maximale de 34 kV. Les premièrescraintes dissipées, des travaux sous tension se réalisaient sous des tensions de plus en plus élevées. En 1954, la socié-té A.B. Chance fabriqua des perches permettant de travailler sur les lignes à 345 kV qui étaient alors en constructionaux États-Unis. Depuis ce temps, les entreprises d’exploitation de l’énergie électrique ne cessent d’améliorer lesméthodes et l’outillage utilisés en travaux sous tension.
 Les premières perches isolantes étaient en bois (pin, sapin, chêne, érable, noyer...) ; le bois, une fois traité, étaitrecouvert de plastique. Après plusieurs années de recherche, les fabricants ont découvert des matériaux convenantmieux, électriquement et mécaniquement, à la fabrication des perches. Depuis 1959, ces dernières ont la forme d’untube en fibre de verre rempli de mousse de plastique et recouvert d’une résine époxy.
 La résistance mécanique, la légèreté et les qualités d’isolation des outils pour les travaux sous tension sont de toutepremière importance étant donné que la sécurité du personnel en dépend. Afin de réduire leur poids au minimum, lesoutils adaptables et les embouts de perches sont faits d’alliages d’aluminium. Des travaux de recherche sont actuelle-ment en cours afin de remplacer ces alliages d’aluminium par des matériaux composites qui sont plus légers et nonconducteurs d’électricité.
 Lors des études préliminaires, la méthode à distance fut envisagée pour la réalisation de la maintenance de ceslignes. Cependant, en raison de la grosseur des composants de lignes à 735 kV et de la distance conducteur/masse, lamise au point d’une nouvelle méthode était nécessaire. Il est facile d’imaginer les difficultés posées par la manipula-tion de perches de plus de 8 m de longueur et de plus de 10 cm de diamètre et de leur outillage connexe.
 Une étude des divers facteurs en cause, dont la distance des conducteurs à la masse et la fabrication de vêtementsconducteurs, permet de placer une personne à n’importe quel endroit sur les composants sous tension d’une ligne à735 kV.
 Pour y arriver, les règles suivantes doivent être respectées :
 - isoler l’agent de la masse ;- relier l’agent au matériel sur lequel il doit exécuter un travail ;- fournir à l’agent une protection contre le champ électrique.Cette nouvelle méthode de travail a soulevé un grand intérêt dans les entreprises d’exploitation de l’énergie élec-
 trique. Elle permet en effet de réduire au minimum le personnel de maintenance et l’outillage nécessaire. De plus, ellepermet l’utilisation de l’hélicoptère comme moyen de transport économique dans les régions éloignées et difficilesd’accès.
 III - DIFFÉRENTES MÉTHODES DE TSTSur les lignes aériennes de transport d’électricité, les travaux sous tension sont réalisés selon les méthodes de tra-
 vail suivantes :
 - le travail à distance : l’agent est à la masse et utilise des perches isolantes.
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 - le travail au potentiel : l’agent est au potentiel du composant auquel il est relié et exécute le travail au contactdirect de ces composants sous tension.
 - le travail au contact : l’agent porte des équipements de protection en matériau isolant et exécute le travail aucontact avec les composants sous tension. Cette méthode s'applique sur les lignes de moyenne tension.
 - le travail combiné : un agent est à la masse et utilise des perches isolantes et un autre agent est au potentiel, encontact avec les composants sous tension. Cette méthode est couramment utilisée lors du remplacement d'isolateurssur de longues files.
 - le travail au potentiel intermédiaire : l’agent se place entre la masse et les composants sous tension et utilise desperches de longueur réduites. Cette méthode est une alternative à la méthode à distance sur les supports où la distan-ce conducteurs masse est grande.
 La méthode de travail au potentiel intermédiaire est utilisée lorsque la longueur de la console est très importante,comparativement à la distance minimale d’approche (DA).
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 L’échelle isolante est généralement placée au centre de la console. L'agent porte un vêtement conducteur pour éli-miner les charges électriques qui génèrent en lui des inconvénients (picotements). Il utilise des perches isolantes delongueur réduite et doit maintenir la distance minimale d’approche (DA) en tout temps.
 IV - SECURITE DU PERSONNELL’analyse des accidents d’origine électrique montre que la majorité d’entre eux sont dus à une consignation incom-
 plète ou une fausse manœuvre.
 Les travaux sous tension éliminent ces risques du fait que l’agent est certain de la présence de la tension.L’expérience a prouvé que le risque est moins important lors de l’intervention sous tension lorsque les précautionsnécessaires sont prises.
 La sécurité du personnel est intégrée dans le procédé de travail par :
 n l’application des Conditions d’Exécution du Travail,n l’application des Fiches Techniques,n l’application des Modes Opératoires,n le port des Equipements de Protection Individuels,n le respect de la distance minimale d’approche,n le maintien du Régime Spécial d’Exploitation.
 Les risques d’origine électrique, pour un agent qui intervient sur un ouvrage sous tension, sont les suivants :
 1- le risque d’électrisation via un court-circuit que l’agent peut provoquer lors de l’intervention sur un conducteurnu sous tension porté à un potentiel différent du sien ;
 2- le risque d’induction dans le cas des lignes parallèles.On note que lors de l’ascension aux pylônes sous tension, le monteur de ligne est soumis à une induction et ressent
 des picotements ; l’élimination de cette gêne est favorisée par le port de chaussures spéciales et de gants conducteurs.
 IV -1 PRECAUTIONS LORS DE LA CHUTE D'UN CABLE CONDUCTEUREn cas de chute accidentelle d’un câble conducteur sous tension, une différence de potentiel proportionnelle à la
 résistivité du sol et à l'intensité du courant et inversement proportionnelle à la distance par rapport au point d'impactest créée : c’est la tension de pas qui s’établit entre les pieds d’un aide au sol ; elle est éliminée par le port obligatoi-re de chaussures dont les semelles sont isolantes à 18 kv à sec.
 De même, la tension entre les pieds et les mains d’un intervenant au sol et qui touche le pylône est différente dezéro : c’est la tension de touche. Le port des chaussures précitées et de gants, est suffisant pour éliminer les risquesdus à un tel incident.
 IV-2 REGIME SPECIAL D’EXPLOITATIONPour réaliser des travaux sous tension, les dispositifs de re-fermeture automatique des lignes doivent être suppri-
 més afin de garantir qu’aucune remise sous tension à l’endroit du travail dans le cas d’un incident, n’est possible.Cette suppression réduit les contournements, permet de porter secours à un agent en difficulté et d’amoindrir les
 dommages lors de la chute d’un conducteur sous tension.
 Secourisme au potentiel - Ligne 295 kv

Page 24
                        

24
 V- LAVAGE D’ISOLATEURS SOUS TENSIONL’accumulation de la pollution (poussière et humidité, résidus chi-
 miques …) sur les isolateurs des lignes de transport, occasionne des amor-çages et provoque l’indisponibilité de certaines lignes. Ces incidents tou-chent particulièrement les lignes du sud du pays, de la côte et de la bouclede Tunis. Cette accumulation est éliminée par le lavage fréquent des iso-lateurs sous tension.
 A cet effet, trois équipes ont été formées par HQI en Tunisie au moisde novembre 2000, pour le lavage sous tension au moyen d’un camionsemi-automatique. Au début de l’année 2001, cinq équipes ont été ins-truites par des formateurs de la STEG dans le but de généraliser le lavagesous tension à toutes les bases d’interventions.
 Les travaux réalisés par la suite, ont permis de déceler les pistesd’amélioration par l’acquisition d’autres moyens de lavage sous tensionplus performants afin d’accéder à l’ensemble des pylônes existant dans lesterrains accidentés (montagneux, marécageux, cultivés…).
 Au mois de septembre 2003, vingt monteurs de lignes ont été formés à l’utilisation du camion à bras télescopiquede lavage sous tension, sur les lignes haute tension.
 VI – IMPACT DES TRAVAUX SOUS TENSION SUR LA QUALITE DE SERVICEAprès l’instauration des travaux sous tension, une nette amélioration sur la qualité de service a été enregistrée ; en
 fait, avec la réduction importante du nombre de coupures programmées, le recours aux turbines à combustion de faiblerendement n’est plus effectué.
 Par ailleurs, une réduction du nombre de déclenchements des lignes HT (220, 150 et 90 kV) de 50% a été enregis-trée avec le recours au lavage sous tension (l’histogramme suivant illustre cette amélioration). C’est dans la région detransport sud que la plus importante diminution a été observée et principalement sur la ligne 150 kV Ghannouch-Robbana qui était très marquée par les déclenchements définitifs (DD) en période estivale, vu le brouillard salin despremières heures du jour ; (passage de 46 DD avant le lavage à 17 DD pour le sud et de 14 DD à 0 DD pour la ligneGhannouch - Robbana).
 De même, un gain en énergie non distribuée de 168,76 MWh a été réalisé par le recours aux travaux sous tension.
 Lavage sous tension avec camion à bras télescopique
 Lavage sous tension
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 VII - DEVELOPPEMENT DES TSTDans ce cadre, il est indispensable de signaler que la formation initiale n’a pas tenu compte de plusieurs problèmes
 rencontrés au moment de l’exécution des TST. Pour remédier à cette situation, les formateurs ont envisagé et déve-loppé trois modes opératoires :
 n remplacement d’une chaîne d’isolateurs en alignement par triangulation au potentiel ;n remplacement d’une chaîne d’isolateurs en alignement au potentiel, phase médiane armement chât ;n réparation du pont du câble de garde.Il est à noter que les silhouettes des pylônes de l’interconnexion 225 KV Tunisie - Libye sont différentes de celles
 de notre réseau en exploitation. Pour assurer un travail sécuritaire et confortable aux monteurs TST, nous envisageonsde développer pour ces types de pylônes de nouveaux outils spécifiques tels que la conception :
 - d’une plate forme de travail,- d’un mât de levage pour la chaîne d’isolateurs,Enfin, il reste à rappeler que les cigognes ont causé plusieurs incidents. Dans cette perspective, pour remédier à
 cette situation et réduire l’effet de la nidification, les équipes TST ont installé sous tension des tôles anti-nid au niveaudes bras ainsi que des nids artificiels sur les têtes des pylônes.
 VIII - CONCLUSIONEtant donné l’évolution continue de la demande d’électricité, il est impératif de garantir une grande disponibilité
 du réseau de transport pour véhiculer l’énergie produite. Cette disponibilité est assurée par la maintenance et les inter-ventions sous tension qui contribuent à réduire les temps de coupure d’une manière très significative en :
 - optimisant la gestion des moyens de production,- permettant une meilleure organisation du travail : plus de souplesse et moins de contraintes,- diminuant considérablement les coupures et les microcoupures de la clientèle,- améliorant la sécurité du personnel.
 Pose sous tension des tôles et des nids artificiels
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 Estimation des pertes d'énergie dans lesréseaux de distribution à partir des chutes de tensions et actions pour leur réduction
 1. INTRODUCTIONAvec l’augmentation des prix du pétrole, les compa-
 gnies de distribution de l’électricité se préoccupent de plusen plus de la réduction des pertes d’énergie dans leursréseaux de distribution électrique. Les bilans énergétiquesmontrent une différence considérable entre l'énergie factu-rée pour ses clients et celle injectée dans les réseaux de dis-tribution. Cette différence est due à l'énergie électrique dis-sipée dans les lignes de distribution, appelée pertes tech-niques et de l'énergie non facturée aux clients pour défautsde non enregistrement, appelée pertes commerciales.
 Les réseaux de distribution présentent une configura-tion arborescente et ramifiée. Leurs conceptions dépendentd’un ensemble de contraintes, à savoir électriques, topolo-giques et économiques. Avec l’introduction d’une nouvel-le contrainte pour l’optimisation des pertes techniquesd’énergie, la conception des réseaux de distribution devientun problème de plus en plus complexe [3,4]. Il regroupe unnombre très important d’équations à plusieurs variables.
 Les pertes techniques dans les réseaux de distributionélectrique sont dues aux puissances dissipées par effet
 Joule dans les différentes lignes de distribution; elles sontcalculées par la relation (∆P = ∑ri.I2i) . Ces calculs, fonc-tion de plusieurs paramètres (longueurs, sections, nature,etc..), sont assez lourds. Pour simplifier, on peut avoirrecours à des méthodes de simulation rapide qui utilisentdes algorithmes comme celui du Newton-Rapphson,Gauss-Seidel et le Load Flow [2,3]. Toutefois, la modélisa-tion des réseaux de distribution ainsi que l’acquisition desdonnées techniques restent une étape préliminaire et néces-saire avant l’utilisation de ces méthodes.
 Pour les distributeurs d’énergie, l’application desméthodes citées pour estimer les pertes d’énergie dansleurs réseaux de distribution n’est pas évidente. Ceci est dûau nombre très important de données techniques caractéri-sant les réseaux de distribution et qui sont généralementinconnues surtout pour les réseaux déjà construits. De cefait, il y a recours à des méthodes basées sur des mesuresréelles. Aussi, l’application de ces méthodes présente desdifficultés de mise en œuvre. Ces difficultés sont duesessentiellement aux moyens logistiques déployés en équi-pements de mesures ainsi que la résolution de certains pro-blèmes techniques tel que celui de la synchronisation deséquipements de mesures.
 Le but de ce travail, est de proposer aux distributeursd’énergie une méthode simple et facile à mettre en oeuvrepour apprécier les pertes de puissance dans leurs réseauxde distribution d’énergie. Pour valider théoriquement cetteapproche, nous nous limitons à l’étude d’un départ de dis-tribution et à partir de ces deux modèles équivalents enmonophasé (modèle simplifié et modèle généralisé), nousdémontrons une relation de proportionnalité entre leschutes de tensions et les pertes de puissance. L’estimationdu coefficient de proportionnalité ainsi que les mesures deschutes de tension suffisent pour estimer les pertes de puis-sance dans un départ de distribution d’énergie électrique.
 Boubaker MAHMOUDI Chef de Service Principal
 District de Tunis Ouest - Direction Distribution
 Résumé :Cet article présente une nouvelle approche pour
 estimer les pertes techniques d’énergie dans leréseau de distribution électrique. L’idée se base surl’établissement d’une relation de proportionnalitéentre les pertes de puissance et les chutes de ten-sion. Cette relation permet aussi de dégager lesactions nécessaires pour réduire ces pertes de puis-sance. Les actions portent essentiellement surl’amélioration du facteur de puissance du réseau,la reprise des tronçons de faibles sections ainsi quel’équilibrage des charges.
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 Cette relation nous permet aussi d’étudier le problème deréduction des pertes d’énergie et dégager les actionsnécessaires pour les réduire. A la fin de ce travail, et pourtenir compte de la distribution de l’énergie en triphasé,nous étudions l’influence de l’équilibrage du système descourants triphasés sur les pertes d’énergie.
 2. Relation entre chutes de tensions etpertes de puissances
 2.1 Départ modélisé par une charge concentrée aubout de la ligne
 Le modèle le plus simplifié d’un départ de distribu-tion de l’énergie électrique est une charge concentrée aubout de la ligne. Ce modèle peut être schématisé par unsimple circuit électrique composé d’une source de ten-sion alimentant une charge à travers une ligne électrique,figure -1.
 - chutes de tension : ∆U% = ∆U .100 (1)U0
 - pertes de puissance : ∆P % = ∆P .100 (2)P0
 ∆U : représente la différence entre les deux tensionsaux niveaux de la source et de la charge.
 ∆P : la puissance dissipée par effet Joule dans laligne d’alimentation; elle peut être déduite par la diffé-rence entre la puissance fournie par la source et la puis-sance consommée par la charge.
 U0 et P0 représentent la tension et la puissance four-nies au niveau de la source d’alimentation.
 Pour ce modèle, les grandeurs électriques peuventêtre déterminées à partir du diagramme vectoriel repré-senté par la figure suivante
 Figure-1 : Modèle simplifié d’un départ de distribution et diagramme vectoriel des tensions
 et courants
 Les angles ϕ’ et ϕ représentent les déphasages cou-rants tensions aux niveaux de la source et de la charge.
 L’angle θ représente le déphasage entre le courant etla chute de tension provoquée par la ligne.
 Les pertes de puissance peuvent être exprimées enfonction des chutes de tension par la relation suivante:
 ∆P % = = κ.∆U%. Avec κ =
 Le coefficient κ est fonction des déphasages (θ,ϕ’)engendrés par les impédances de la ligne d’alimentationet celle de la charge raccordée au bout de la ligne.
 Le déphasage θ ou angle d’impédance de la ligne,dépend uniquement des caractéristiques de la ligne. Si Rligne etXligne représentent la résistance et la réactance équivalentes dela ligne d’alimentation, nous pouvons vérifier que :
 θ = arctg ( ) (4)
 Le tableau suivant regroupe les déphasages de cer-tains conducteurs utilisés dans le réseau de distributionBasse tension de la STEG d’après le guide technique [1].
 Tableau 1: Angles d’impédance de quelques conducteurs utilisés dans les réseaux STEG BT
 Ces déphasages sont trop faibles, l’approximation(Cosθ≅1) peut être supposée pour simplifier les calculs.
 Le déphasage ϕ’ représente le facteur de puissance detoute l’installation (lignes de distribution et charge). Ilpeut être mesuré au niveau de la source d’alimentation.Toutefois et pour simplifier les calculs, il peut êtreapproximé par le facteur de puissance de la charge
 Cosϕ≅Cosϕ’ (5)
 2.2 Départ modélisé par des charges réparties lelong du départ
 Le modèle le plus généralisé d’un départ de distribu-tion est celui d’une série de charges raccordée à une ligneélectrique, voir figure-2. I(l) et U(l) représentent le cou-rant et la tension en un point qui se trouve à une longueurl à partir de la source.
 Figure-2 : Modèle généralisé d’un départ de distribution
 Pour ce modèle, les pertes de puissance et les chutesde tension sont définies par :
 ∆U% = .100 = .100 (6)
 ∆P% = .100 (7)
 U0 : représente la tension au niveau de la sourceP0 : représente la puissance fournie par la source et
 calculée par la relation P0 = U0I0Cosϕ’∆U.I.cosθU0.I.cosϕ’
 CosθCosϕ’
 (3)
 Xligne
 Rligne
 3*120mm2+N 3*70mm2+N 3*35 mm2+NNYY Cu Torsadé Alu Torsadé Alu
 Cosθ 0.91 0.98 0.99
 ∆UU0
 U0 - U (L)U0
 ∆PP0
 U1
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 Sur un élément de longueur ∂l , les pertes de puissan-ce peuvent être exprimées en fonction des chutes de ten-sion par la relation suivante :
 (8)
 ∂U(l): la chute de tension enregistrée au niveau del’élément de longueur ∂l .
 θ(l) : le déphasage linéique entre le courant I(l) et lachute de tension ∂U(l). Pour simplifier les calculs, il estsupposé que ce déphasage désigné par θ est uniforme lelong du départ.
 Les pertes de puissances le long du départ peuventêtre calculées par la relation suivante:
 (9)
 les variables u(l) = et J(l) =
 représentent les proportions de chute de tension et decourant au point l. En faisant le changement de lavariable l par u(l) dans l’équation (9), (J) désigne la fonc-tion qui exprime les proportions de courant X en fonctiondes proportions de chute de tension. Il est vérifié que lestaux des pertes de puissances s’expriment en fonction dela chute de tension par :
 (10)
 (11)
 La fonction J caractérise le départ, elle dépend desdeux lois régissant les répartitions des proportions decourants J(l) et de tensions u(l) le long du départ. Lesproportions des courants sont fonction du plan de distri-bution des charges le long du départ. Pour les chutes detension, elles dépendent en plus des courants des impé-dances linéiques des conducteurs constituant le départ.
 Le cas réel d’un départ de distribution, est composéd’un nombre fini de n nœuds de charges. Le courant d’untronçon délimité par deux nœuds consécutifs estconstant. Sa fonction caractéristique est en escalier (figu-re-3), le coefficient bêta sera calculé par :
 (12)
 Figure-3: Fonction caractéristique d’un départ de distribution avec n nœuds de charges
 L’équation (10) constitue une relation généraliséeentre le taux des pertes de puissance et le taux des chutesde tension dans un départ de distribution de l’énergieélectrique. Cette relation n’est autre que la relation (3)pondérée par un coefficient de proportionnalité qui estfonction de la répartition des proportions de courants etde chutes de tensions le long du départ. Si le départ com-porte un seul nœud de charge, sa fonction caractéristiquesera une constante égale à un et donc un coefficient deproportionnalité aussi égale à un, la relation pertes depuissance et chutes de tension se réduit alors à la relation(03).
 Autrement, les pertes de puissances dans un départ dedistribution ayant plusieurs nœuds de charges sont lesmêmes qu’un départ parcouru tout son long par un cou-rant constant β.I0 et présentant une chute de tension ∆U.
 3. Estimation pratique des pertes de puis-sance dans un départ de distribution d’énergie
 Le taux des pertes de puissance dans un départ de dis-tribution de l’énergie électrique est une grandeur variabledans le temps et ce, en fonction de la variation des puis-sances soutirées par les clients raccordés. Généralement,le taux des pertes de puissance est estimé pour un régimede fonctionnement nominal de tirage des différentsclients. A cet instant et à partir de la relation (10), nouspouvons développer une méthode pratique pour estimerces pertes de puissance. La méthode se compose essen-tiellement des deux étapes suivantes :
 - la première étape consiste à déterminer ou estimerla chute de tension au bout du départ,
 - la deuxième étape consiste à estimer le coefficientde proportionnalité.
 3.1 Détermination de la chute de tension au boutdu départ de distribution électrique
 Le calcul des chutes de tensions est une étape essen-tielle pour dimensionner les conducteurs constituant unnouveau départ de distribution électrique à construire.Pour faire ces calculs généralement assez lourds, nousutilisons des méthodes simplifiées telle que celle déve-loppée dans le guide technique de la STEG [1]. Dans cetravail et à partir des relations développées au paragraphe2-2 nous pouvons définir une relation approximative dela chute de tension en fonction des grandeurs déployées.En effet, si nous désignons par Z0 le module de l’impé-dance totale équivalente des différents tronçons consti-tuant le départ, sa valeur est constante dans le temps. Lachute de tension au bout du départ peut être expriméeapproximativement par la relation suivante:
 (13)
 Dans cette relation, on suppose qu’un départ de dis-tribution ayant plusieurs nœuds de charges présente lesmêmes chutes de tensions que si le départ présente uneseule charge à son bout et avec un courant tiré de β.I0.
 Pour les réseaux déjà construits, le problème dedétermination des chutes de tensions ne se pose pas.Cette grandeur est mesurable moyennant des enregis-treurs ou analyseurs de réseaux comme c’est le cas dans
 U0 - U(l)U0 - U(L)
 I(l)I0
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 les exemples pratiques développés au paragraphe 3-3.
 3.2 Estimation du coefficient de proportionnalitéLe calcul du coefficient de proportionnalité d’un
 départ de distribution comportant plusieurs nœuds decharges, nécessite les valeurs des courants et des chutesde tensions à chaque nœud de charge comme c’est définidans la relation (12). En pratique, le nombre des nœuds decharges est assez important, les valeurs des courants et detensions à chaque nœud ne sont pas toujours disponibles.Dans ce cas, la solution consiste à procéder à des estima-tions du coefficient de proportionnalité.
 La relation (11) montre que le coefficient de propor-tionnalité représente l’aire de la surface délimitée par lafonction caractéristique ℑ du départ et l’axe des abs-cisses. Cette fonction est définie sur l’intervalle [0,1],elle est décroissante et à valeurs dans l’intervalle[J(L),1]. Le coefficient de proportionnalité vérifie alors :
 J(L) ≤ β ≤ 1 (14) Cette relation permet l’encadrement de la valeur du
 coefficient de proportionnalité. Pour avoir des précisionsnous proposons les deux méthodes suivantes :
 A/ Estimation du coefficient par modélisation de lafonction caractéristique
 Cette méthode se base sur la modélisation de la fonc-tion caractéristique du départ en utilisant des modèlesmathématiques prédéfinis pour les distributions des cou-rants ou/et des chutes de tensions le long du départ. Lemodèle est choisi en fonction de plusieurs paramètres, àsavoir : l’usage des charges raccordées, la nature desréseaux (aériens ou souterrains) ainsi que la zone d’ali-mentation (rurale ou urbaine).
 Le modèle le plus simple est une répartition uniformedes courants et des chutes de tension le long du départ; lafonction caractéristique sera linéaire. Le coefficient deproportionnalité peut être déduit par :
 β = . [1 + J(L)] (15)
 J(L) représente le courant tiré au bout de la ligne.Ce modèle peut être appliqué pour les départs
 moyenne tension ainsi que les départs basse tensionaériens alimentant des zones rurales avec des nœuds dis-persés.
 B/ Estimation du cœfficient à partir des enregistre-ments
 Il est possible d’avoir recours à la relation (13) pourfaire l’approximation du coefficient de proportionnalité.La valeur de l’impédance équivalente du départ peut êtreapproximée par la valeur maximale du rapport (chute detension /courant tête départ). Pour ce maximum, le coef-ficient de proportionnalité étant supposé égal à un. Lesenregistrements du rapport (chute tension/courant) nor-malisé par la valeur de l’impédance équivalente dudépart déduite, représentent alors la variation du coeffi-cient de proportionnalité dans le temps comme montrédans les figures 5 et 7.
 L’application de cette méthode est efficace pour les
 réseaux déjà construits et dont les caractéristiques tech-niques en longueurs ou impédances sont inconnues.
 3.3 Cas pratiques d’estimation des pertes de puis-sance
 Considérons les deux cas pratiques pour lesquelsnous avons procédé à des enregistrements des courants ettensions au niveau des têtes et bouts des départs. Le coef-ficient des déphasages est considéré κ=1.
 Cas N°1 : Un départ aérien moyenne tension (30KV)triphasé composé de conducteurs en aluminium de sec-tion 3*148mm2+N et avec une longueur d’environ 5Km.Ce départ comporte 77 noeuds sous forme de 58 postesde transformation HTA/BT et 19 dérivations.
 Les enregistrements des taux de chutes de tensionpendant 24H sont représentés dans la figure suivante :
 Figure 4 : Enregistrements des chutes de tensionspour le cas pratique N°1 : départ moyenne tension
 Pour ce départ, la pointe de charge est enregistrée àl’instant t0 =21H00mn avec des courants mesurés à la têteet au bout de : 141A et 28,2A, soit un J(L)= 0,2. Le tauxdes chutes de tensions qui correspond à cet instant est de : ∆U%=2,3%.
 L’estimation du coefficient de proportionnalité en uti-lisant la 1ère méthode donne : β = .[1+0,2] = 0,6.
 Le taux des pertes de puissance est alors estimé àl’instant t0 par : ∆P% = κ.β.∆U% = 1,38%.
 L’estimation du coefficient de proportionnalité en uti-lisant la 2ème méthode se déduit à partir des enregistre-ments du rapport (chute tension /courant tête départ). Al’instant t1 =13H30mn, ce rapport est maximum, le coef-ficient de proportionnalité est supposé égal à un, l’évolu-tion du coefficient de proportionnalité en fonction dutemps est représenté dans la figure-6.
 Figure 5 : Evolution du cœfficient de proportionnalité dans le temps pour le cas pratique N°1
 Pour l’instant t0 =21H 00mn et à partir du graphique,le coefficient de proportionnalité est estimé à : β = 0.73.
 Le taux des pertes de puissance estimé par cette 2ème
 12
 CHUTE DE TENSION
 12
 Coefficient de proportionnalité
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 méthode est : ∆P% = κ.β.∆U%= 1,67%.
 La variation dans le temps du coefficient de propor-tionnalité est due à la variation du plan de répartition ducourant le long du départ. Les noeuds de charges raccor-dés sont des postes de transformation privés à usageindustriel; leurs consommations sont importantes pen-dant les heures de travail/jour. D’autres nœuds sont despostes de transformation pour distribuer l’énergie à desabonnés basse tension; leurs consommations sont àcaractère domestique.
 Cas N°2 : Un départ basse tension triphasé (400V)aérien composé de câbles torsadés en aluminium3*70mm2 avec neutre et alimentant une zone d’habita-tion avec petits commerces. La longueur de ce départ estde l’ordre de 600 mètres. Les nœuds de charges sont 25abonnés et 5 dérivations.
 En appliquant la même démarche que celle du casN°1, les enregistrements des chutes de tensions ainsi quel’évolution du coefficient de proportionnalité pendant24H sont représentés dans les deux figures suivantes :
 Figure 6: Evolution du taux de la chute de tensionpour un cas pratique de départ basse tension
 Figure 7 : Evolution du cœfficient deproportionnalité pour le cas pratique N°2
 A l’instant t0 =21H 00mn, la chute de tension mesu-rée est de : ∆U% = 7%. Le calcul des taux des pertes depuissance en utilisant les deux méthodes utilisées dans leparagraphe précédent donne :
 -Méthode A (par modélisation) Pour l’instant t0, le courant mesuré au bout du départ
 est J(L)= 0, soit un coefficient β = .[1 + 0] = 0,5.
 Les pertes de puissance sont alors estimées à la valeurde : ∆P% = 0,5* 7% = 3,5%.
 -Méthode B (enregistrements) Le rapport (chute de tension/courant) est maximum
 pour l’instant t1=08H 30mn. A l’instant t0 =21H 00mn,le coefficient est estimé à β = 0,40, (voir figure 7). Letaux des pertes est estimé à : ∆P% = 0.4*7% = 2,8%.
 4. Optimisation des pertes de puissancedans un départ de distribution d’énergie
 Considérons un départ de distribution caractérisé parune répartition de charge J(l) prédéfinie en fonction desutilisateurs. Soit ∆Umax% la limite tolérée en chute detension au bout du départ. L’optimisation des pertes depuissance dans ce départ est en effet un problème techni-co-économique. Il consiste à déterminer les impédanceslinéiques des conducteurs constituant le départ qui per-mettent d’avoir un minimum de taux de pertes de puis-sance et à des faibles coûts.
 Pour simplifier ce problème d’optimisation assezcomplexe, nous écartons les contraintes topologiques etéconomiques. Nous supposons que la solution optimalecorrespond à une répartition uniforme des différents tauxde pertes de puissance relatifs à chaque élément de lon-gueur ∂l. Ces taux relatifs de pertes de puissance peuventêtre estimés par la relation (03).
 Avec des déphasages (ligne/charges) constants surtout le départ, la solution optimale vérifie alors l’équa-tion suivante :
 (16)
 Les proportions optimales des chutes de tensions lelong du départ vérifient l’équation suivante:
 uopt(l) = (17)
 Le cœfficient de proportionnalité βopt équivalent pourcette solution optimale sera déterminé par :
 (18)
 La relation (18) montre que la solution optimale cor-respond à un choix des impédances linéiques en fonctiondu courant de telle sorte à avoir une répartition uniformedes chutes de tensions sur toute la longueur du départ.Dans ce cas la fonction caractéristique du départ présen-te la même allure que celle de la répartition des chargesle long du départ.
 5. Actions de réductions des pertes depuissance dans un départ de distributiond’énergie
 5-1. Identification des tronçons de faibles sectionspour réduire les pertes dans un départ de distribution
 Pour un départ de distribution donné, l’analyse de larépartition des chutes de tensions sur toute sa longueurnous permet de dégager les tronçons relativement sousdimensionnés par rapport aux autres. La figure suivante,présente un exemple de répartition des proportions dechutes de tension le long d’un départ comportant n noeudde charges. Sur le même graphique, nous avons représen-té la répartition optimale de chutes de tension définie parla relation (17) et qui correspond pour un même taux de
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 chute de tension au bout du départ
 Figure-9 : Exemple de répartition de la chutepour un départ de distribution
 .... Répartition des proportions de chutes de tension -.- Répartition optimale des chutes de tension
 L’analyse de ce graphique nous permet de dégager lesconstatations suivantes :
 - pour les tronçons du départ dont les pentes de varia-tions de chute de tension sont supérieures à celles del’optimum, exemple le tronçon (l1,l2), les sections sontrelativement sous dimensionnées par rapport à la sectionoptimale. Des actions d’améliorations doivent être entre-prises pour réduire les pertes de puissance, à savoir leursreprises par des câbles de section supérieure.
 - pour les tronçons du départ dont les pentes de varia-tion de chute de tension sont inférieures à celles de l’op-timum, exemple, le tronçon (ln-1, ln), ils sont relativementsurdimensionnés par rapport à la section optimale. Ilspeuvent êtres maintenus, leurs pertes relatives sontfaibles par rapport aux autres.
 5-2. Réduction des pertes par l’amélioration dufacteur de puissance du réseau
 La relation chute de tensions et pertes de puissancesmontre que la réduction du coefficient de déphasage setraduit par une réduction des pertes de puissance. Lafigure suivante représente l’évolution de ce coefficienten fonction du facteur de puissance de la charge; lescaractéristiques des lignes de distribution sont choisiesceux du tableau-1.
 Figure 8 : Evolution du coefficient κκ
 L’amélioration du facteur de puissance de la chargese traduit par une réduction du taux de pertes de puis-sances dans les lignes de distribution. En effet, les tauxde pertes de puissances varient d’une valeur minimaleégale aux taux de chutes de tension; dans le cas d’unecharge purement résistive, à des valeurs infinies, dans lecas d’une charge purement inductive. Il faut noter quel’amélioration du facteur de puissance de la charge per-met aussi de réduire les chutes de tensions dans la ligned’alimentation comme c’est montré dans [1]. Soit uneamélioration simultanée des pertes de puissance et chutesde tension. Ces améliorations sont applicables aussi bienpour les réseaux de distribution basse tension que lesréseaux de distribution moyenne tension.
 Pratiquement, pour les réseaux de distributionmoyenne tension, l’amélioration du facteur de puissancedes charges peut se faire au niveau des postes de trans-formations et ce par l’installation de batteries de conden-sateurs. Pour les réseaux basse tension, les actionsd’amélioration du facteur de puissance peuvent être limi-tées aux clients gros consommateurs.
 6. Equilibrage des courants dans undépart pour la réduction des pertes
 Généralement, l’énergie électrique est distribuée entriphasé; les trois courants électriques distribués ne for-ment pas un système équilibré. Le courant de déséqui-libre appelé aussi courant homopolaire est dû essentielle-ment à des clients raccordés en monophasé ou à des ins-tallations triphasées non équilibrées chez les clients ali-mentés. Pour la même puissance P distribuée à traversce départ, nous désignons par :
 - ∆Péq % : le taux des pertes de puissance dans ledépart de distribution si la charge alimentée est équili-brée.
 - ∆Pdés %: le taux des pertes de puissance dans ledépart de distribution si la charge alimentée est déséqui-librée.
 Dans la figure suivante, nous représentons le rapport
 en fonction du courant de déséquilibre. Le courant dedéséquilibre choisi est le résultat d’un déséquilibre enamplitude d’une seule phase; les deux autres phases sontchoisies de même amplitude.
 ∆Pdés%∆Péq%
 Figure 10 : Evolution du rapport pertes en déséquilibre sur pertes en équilibre
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 Pour ce cas de simulation, le départ de distributionest modélisé par quatre conducteurs de mêmes sectionspour les trois phases et le neutre. Les pertes de puissanceen cas de déséquilibre représentent la somme des pertesde puissance dans les trois conducteurs des phases et lespertes de puissance dans le conducteur du neutre. Nouspouvons vérifier que ∆Péq% ≤ ∆Pdéq%. En effet, les pertesde puissances dans un système déséquilibré peuventatteindre six fois les pertes dans le cas d’un systèmeéquilibré. Ceci est le cas d’une puissance totale transitéepar une seule phase au lieu d’être répartie uniformémentsur les trois phases.
 Les actions d’équilibrage des réseaux de distributionpermettent donc de réduire énormément les pertes depuissance. Les départs déséquilibrés peuvent être identi-fiés durant les campagnes systématiques de mesures decharges des départs.
 Les actions d’équilibrage d’un départ de distributionse résument essentiellement au balancement des chargesdepuis la phase chargée vers la phase le moins chargée.
 7. ConclusionsLes compagnies de distribution d’électricité veillent à
 fournir l’énergie électrique tout en respectant des exi-gences normatives essentiellement en tension, à savoirune tolérances de +10%. Ceci est assuré par les calculs
 des chutes de tension lors de la conception des nouveauxouvrages ainsi que les campagnes systématiques demesures pour les réseaux existants. Ce travail montre queces résultats de mesures ou de calculs des chutes de ten-sions peuvent être exploités pour apprécier les pertesd’énergie. La relation développée entre les pertes depuissance et chutes de tension permet de formuler d’unemanière simple est explicite le problème d’optimisationdes pertes de puissance et de dégager les actions néces-saires pour réduire ces dites pertes de puissance dans leréseau de distribution électrique.
 8. Références[1] Guide technique de distribution électricité STEG.
 [2] Hugh Rudnick, Harnisch, Raúl Sanhueza“Reconfiguration of electric distribution systems”.Revista Facultad de Ingenieria, U.T.A. (Chile), vol. 4,1997.
 [3] A.V. Mogilenko Open Join Stock Company“Application of artificial intelligence methods for defini-tion of electric power losses” Novosibirsk, Russia.
 [4] Masoud Honarvar &al “Determining and optimi-zing Power Loss Reduction in Distribution Feeders dueto Distributed Generation “ 2006 IEEE.
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 I - Définition La télécommande centralisée est une technique basée sur la transmission d’un signal à une fréquence audible
 (175hz, 216,66hz…) superposé au 50hz du réseau électrique pour commander des relais chez les clients.Ce dispositif a pour but de :- commuter les compteurs entre les tarifs (pointe, jour et creux),- effacer certaines charges en pointe : pompage agricole, chauffe-eau électriques…,- enclencher et déclencher l’éclairage public,- et d’une façon générale réaliser d’autres fonctions du public ou du privé.
 II- Présentation générale de la TLC :La télécommande centralisée est un système de communication utilisant les réseaux de distribution de l’électrici-
 té pour la transmission des ordres de commande vers les abonnés MT et BT. Des signaux sont injectés à partir d’unpoint central du réseau, à des horaires bien définis, sous forme d’impulsions de tension à fréquence audible (égalementappelée musicale) superposée à la tension à fréquence industrielle de 50Hz.
 Les signaux peuvent être reçus en un endroit quelconque du réseau concerné par des récepteurs de télécommandecentralisée qui exécutent les ordres pour lesquels ils sont programmés.
 Ces commandes sont générées suivant un programme complet de télécommande centralisée fixé par l’opérateur STEG. En Tunisie, l’injection sur le réseau de distribution est choisie en mode parallèle à une fréquence de commande de
 216 2/3Hz, un niveau de tension 11kV ou 33kV et un taux d’injection minimum de 1,8%.
 La télécommande centralisée : outil d’optimisation de la demande électrique
 Direction Production Transport Electricité
 Makram SASSIIngénieur
 Adel JAIDANE Chef de Service
 Résumé :Etant donné que l’électricité est une énergie non stockable, l’objectif est de répondre à tout instant à l’équi-
 libre: production = consommation + pertes.Le but des exploitants est d’éviter aux installations de production et aux réseaux les fortes variations de char-
 ge qui génèrent des coûts de production élevés.La télécommande centralisée (TLC) est l’un des outils utilisés pour garantir cet équilibre par le lissage de la
 courbe de charge en réduisant les écarts entre les pointes et les creux de la demande.Outre cette fonction, la TLC a les avantages suivants :
 v l’optimisation des réseaux de production, de transport et de distribution ;v une meilleure planification de la charge ;v une meilleure fiabilité du réseau ;v le déplacement de certaines demandes ;v la sécurité du système de communication.
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 III- Description générale d’une station d’émission 1- Synoptique général de la station
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 2- Fonctionnement v La figure ci-dessus donne une vue d’ensemble du principe d’une installation d’émission de télécommande cen-
 tralisée munie d’un convertisseur de fréquence triphasé qui est contrôlé et géré par la baie de commande.L’alimentation de l’émetteur est prise du côté réseau basse tension triphasée 50Hz via un sectionneur à fusible.
 v Lors d’une émission, la baie de commande autorise l’enclenchement de l’émetteur pour convertir le signal 50Hzqui lui parvient en un signal de 216,66Hz. Ce signal de sortie se superpose à la tension 50Hz du réseau MT via descircuits d’injection après filtrage de l’onde fondamentale par des circuits d’adaptation.
 v La qualité des signaux émis (amplitude, durée) est contrôlée par la baie de commande par la mesure des signauxde retour pris sur les deux TPs barres (IRR).
 v L’émetteur est complètement protégé par le circuit shunt du réseau au moment des émissions.
 3- description des éléments d’une installation TLC
 a- Baie de commande
 La baie de commande contient un programme géré par un moniteur en temps réel qui fait une scrutation périodiqueafin de sélectionner la tâche qui doit être exécutée en tenant compte de sa priorité et de sa périodicité ; Ces tâches sont:
 v la mémorisation des télégrammes avec leurs conditions de déclenchement,v la programmation dans le temps,v la programmation des émissions,v la programmation des codes,v le pilotage du générateur et des contacteurs,v le contrôle des émissions,v la visualisation et le rapport,v la gestion de l'heure et de la date,v la gestion des défauts internes et externes,v la gestion des entrées extérieures (demande d’une répétition d’émission, effacement des défauts). La baie de commande génère un code appelé symagyr50, la trame de ce code est constituée d'une impulsion de
 démarrage suivie de 50 impulsions de commande (voir figure ci-dessous).Les 50 pas d’impulsions sont groupés en paires, de façon à former 25 ordres EN/HORS.
 Synoptique général d’une baie de commande
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 Ce système de conversion de fréquence (comme schématisé ci-dessus) est une association en série de deux conver-tisseurs d’énergie :
 v le premier assure une conversion continue des signaux alternatifs 50Hz absorbés du secteur v le second reforme les signaux continus en signaux alternatifs de 216 2/3 Hz qui seront injectés sur le réseau élec-
 trique ;Un filtre LC sert à atténuer les ondulations de tension et au lissage du courant redressé.
 c- Circuit d’adaptation En fait, le générateur de fréquence, étant l’association de deux charges non linéaires, absorbe un courant à critère
 non sinusoïdal du réseau, afin de fournir un courant alternatif non sinusoïdal perturbé par des signaux déformés (lesharmoniques du courant).
 Ces harmoniques génèrent des effets néfastes :
 v sur la tension de sortie (distorsion et dégradation de la qualité du signal). v sur l’émetteur (surcharge et surchauffe).
 Donc le besoin de neutraliser ces harmoniques a nécessité l’ajout à l’émetteur d’un montage appelé circuit d’adap-tation, constitué d’une inductance en parallèle avec une capacité dont le rôle est le filtrage de la fondamentale du signalde courant 216 2/3Hz débité par le générateur.
 d- Circuit d’injectionLe montage de ce circuit est constitué essentiellement d’un transformateur d’injection et d’une inductance mon-
 tée en série avec une capacité formant ensemble un circuit résonnant série pour la fréquence 50Hz, avec un accord àla fréquence d’émission.
 La structure fondamentale de l’injection parallèle est représentée par la figure suivante :
 Possédant une impédance totale :
 b- Générateur de fréquence :
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 R : résistance interne de la bobine.
 Cette impédance est très grande par rapport à la fréquence de résonance (f0= 50Hz) et faible pour la fréquenced’émission donc :
 - les signaux 50Hz ne peuvent pas revenir sur l’émetteur,- les signaux 216,66Hz montent vers les jeux de barres de distribution avec un minimum de perte. Egalement le transformateur d’injection TR assure :
 v une isolation de potentiel pour tenir l’émetteur à l’abri des répercussions du réseau.v une adaptation du taux d’injection.
 IV- Comportement de la TLC vis à vis des phénomènes du réseau Modélisation du réseau et de la TLC
 Avec :Zaval : impédance de charge.ZTR : impédance de fuite du transfo HT-MT.ZCCL: impédance de court circuit de ligne.I1 : courant débité par le générateur de fréquence.Ii : courant injecté sur le réseau MT.If : courant de fuite.Zamont = ZTR + ZCCL
 I1 = Ii + IfLa tension d’émission est donnée par la formule suivante: Représentation vectorielle du taux injecté :
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 1- Influence de la nature de la charge avalq Charge selfique :
 Lorsque la charge tend à être selfique, l’impédance résultante augmente et par suite la tension aussi ; il faut doncajuster le taux à la baisse
 Charge capacitiveq U216,66Hz = Zrésultante x I216,66Hz :
 Lorsque la charge tend à être capacitive, l’impédance résultante augmente et par suite la tension U216,66Hz = Zrésultante x I216,66Hz augmente ; il faut donc ajuster le taux à la hausse.
 2- Les harmoniquesDans les secteurs industriels et domestiques, on constate une multitude de charges : alimentation à découpage,
 variateur de vitesse, éclairage (lampes à décharge et à basse consommation), fours à arc et à induction, onduleurs,hacheurs… qui entraînent une source d’harmoniques dont les effets peuvent être :
 q des effets instantanés : perturbations sur les récepteurs de télécommande centralisée pour des tensionsharmoniques de fréquence voisines de celle utilisée par le système ou générations des effets acoustiqueset des bruits sur les transformateurs et les bobines d’injection ;q des effets à terme : échauffement, vieillissement et parfois claquage des condensateurs d’injection.Des pertes supplémentaires dues à l’effet de peau, à l’hystérésis et aux courants de Foucault sont enre-gistrées au niveau des transformateurs d’injection.
 Les effets sus-indiqués sont fortement réduits par l’installation de bobines anti-harmoniques.
 3- Chevauchement des émissionsC’est la superposition de deux ou plusieurs émissions au niveau d’un récepteur de télécommande centralisée. Ce
 problème est dû à la remontée du niveau de TLC vers le réseau HT favorisé par : q le débouclage des réseaux HT (augmentation de l’impédance d’amont),q la diminution de l’impédance aval due à l’augmentation de la puissance MT appelée, q la modification du rapport des impédances amont-aval,q la mise en place de batteries condensateurs sur le réseau MT. Les solutions possibles sont :q la synchronisation des émissions par GPS ou le décalage de certaines émissions le cas échéant,q la déconnexion des batteries de condensateurs pendant les émissions,q la diminution du niveau d’injection aux postes perturbateurs,q le codage des relais avec des présélections (adressage des émissions),q l’installation d’un filtre en amont du point d’injection,q l’installation d’un bouchon sur un gradin de condensateurs en aval des disjoncteurs pour neutraliserl’effet amplificateur de la batterie de condensateurs.
 ConclusionLa Télécommande Centralisée est une technique assez complexe, mais elle est nécessaire pour une bonne gestion
 de la charge du réseau, compte tenu des contraintes actuelles, à savoir l’augmentation des coûts de la production del’énergie électrique tant sur le point combustibles que sur celui des fournitures en équipements.
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 Les isolateurs des lignes électriquesaériennes : historique et retour d’expériences
 1. INTRODUCTION La fiabilité des Réseaux de Transport et de
 Distribution de l'énergie électrique passe par une chaîned'Isolateurs qui assure la fonction Isolement.
 Ces éléments de chaînes d'isolateurs considérés, àjuste titre, comme le maillon faible de toute cette structu-re, ne représentent qu'une faible proportion (estimée àmoins de 10%) du coût kilométrique d'une ligne élec-trique aérienne.
 L'introduction de la nouvelle notion appelée " LifeCycle Cost" (coût du cycle de vie) et son applicationrécente, par des experts internationaux, a largementdémontré de par le monde, que ces isolateurs peuventreprésenter jusqu'à 60% du coût total de la maintenancedu réseau électrique, sans oublier qu'ils sont à l'origine de
 plus de 70% des incidents sur le réseau de transport et dedistribution de l'énergie électrique.
 Deux techniques d'Isolement Externe sont utiliséesdans le monde :
 - la technique CERAMIQUE : très ancienne, regrou-pant l'emploi des deux variantes les plus répandues dansle monde, à savoir les isolateurs en porcelaine et les iso-lateurs en verre;
 - la technique NON CERAMIQUE: nouvelle tech-nique utilisant les isolateurs en composites
 Un aperçu de l'historique, de la situation actuelle, desconnaissances acquises à ce jour et du retour d'expé-riences et d'information de ces deux techniques sont pré-sentés dans ce document.
 Raouf ZNAIDIChef de Département principal
 Direction de la Production du Transport de l’Electricité
 Résumé :Les lignes électriques aériennes constituent et demeurent, à ce jour, l’un des moyens le plus utilisé et le plus
 économique pour Transporter & Distribuer l’énergie électrique. Depuis plus d’un Siècle déjà, l’Isolation de ces lignes est assurée, généralement, par Les Isolateurs
 "Céramiques" ( Verres et Porcelaine). Les Expériences en service et le retour d’information ont mis en évi-dences leurs bonnes propriétés diélectriques et mécaniques; Cependant, dans certains milieux où le degré desévérité de la pollution est élevé, en terrains accidentés et difficiles d’accès, en montagnes et en forêt, cesIsolateurs Traditionnels ne peuvent assurer convenablement leurs fonctions d’Isolation Externe sans un pro-gramme intense de maintenance et de lavage, parfois très couteux à la STEG et à la collectivité.
 D’où le développement intense, ces dix dernières années, de la nouvelle génération des isolateurs conçusavec des Polymères et la mise sur le marché de divers types d’isolateurs "Non Céramiques" ou "Composites"..,de compositions diverses, qui viennent compléter et parfois se substituer aux isolants traditionnels...
 Cet article, présente l’historique et les avantages ciblés de ces deux techniques avec une référence parti-culière aux retours d’expériences et d’information.
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 2. LES ISOLATEURS CERAMIQUESCONVENTIONNELS (porcelaine et verre)
 2.1. Historiqueq 1882 : Construction des premières lignes élec-
 triques aériennes de distribution, en courant continu, iso-lées par des isolateurs en porcelaine non vitrifiée suivie,un an plus tard, par l’emploi d’isolateurs en verreRECUIT (verre ordinaire à bouteille).
 q 1885 : 3 ans plus tard, ce sont les lignes en courantalternatif qui voient le jour…isolées par les deuxvariantes concurrentes : la PORCELAINE et le VERRERECUIT.
 q 1893 : apparition de la variante porcelaine émailléequi conquiert les niveaux de tension élevés > à 60 KV etdont l’emploi reste dominant durant un demi-siècle.
 q 1940 : la technique de la trempe du verre électro-technique apparaît…et reprend progressivement 30 à40% du marché mondial des isolateurs.
 q 2008 : ces deux variantes représentent aujourd’huientre 60 et 70% du marché mondial des Isolateurs dutype extérieur, avec cependant, une petite dominance dela variante porcelaine :capot / tige et long fût.
 2.2 . Situation actuelleLes isolateurs conventionnels en porcelaine et en
 verre accaparent, à ce jour, le marché mondial des isola-teurs depuis plus d’un siècle. La première extrapolationpossible et évidente de ce fait est, sans nul doute que,d’une façon générale et à ce jour, ces isolateurs donnentsatisfaction à leurs utilisateurs potentiels.
 Cependant, sur les réseaux HT et THT, particulière-ment ceux implantés en milieu très pollué, en terrainsaccidentés ou dans les régions montagneuses, éloignéeset difficiles d’accès, l’emploi de cette 1ère générationd’isolateurs pose certains problèmes et engendre descontraintes d’exploitation aux utilisateurs : la pollutionen premier lieu et le poids ensuite, sont souvent citéscomme des contraintes majeures, aussi bien en phased'installation que d'exploitation ; vient ensuite le coût desinspections, de la maintenance des lignes et du lavagedes isolateurs nervurés.
 2.3. Retour d’expériences et d’informationA ce jour, il y a un consensus mondial qui place les
 deux techniques VERRE et PORCELAINE au mêmeniveau des performances électriques et mécaniques.
 Cependant, le poids intervient en faveur du verre et larobustesse mécanique en faveur de la porcelaine. Leurspoints faibles communs sont essentiellement la fragilitéet le poids (particulièrement pour les lignes en HT), c’estce qui justifie la recherche d’un produit de substitution.
 Aujourd’hui, il y a un constat, validé par plusieursexperts internationaux indépendants, qui a tendance àchanger plusieurs idées reçues :
 * l’état de surface du verre et de la porcelaine changeavec le temps (pour ne pas dire vieillissent aussi) : desmicrofissures et des cheminements superficiels sont lescas les plus observés en milieu agressif et pollué ; ce phé-nomène s’accélère sous l’effet combiné des courants defuite, du dépôt de la pollution et de l’humidité…
 * des recherches ont été entreprises dans le mondedepuis plusieurs décades pour améliorer la tenue souspollution de ces isolateurs traditionnels et pour concevoirdes isolateurs en verre à profil ouvert, par exemple, dotésde bagues et/ou de rondelles sacrificielles. Aujourd’hui,il y a un constat validé de la stagnation des techniquestraditionnelles et une orientation nouvelle des experts etdes utilisateurs vers la recherche de nouvelles alterna-tives ou mieux encore de solutions techniques complé-mentaires ou de substitutions à la technique convention-nelle en céramique (verre et porcelaine).
 2.4. Références normatives
 Les premières publications et les normes internatio-nales qui traitent des isolateurs en verre et en porcelainesont les suivantes : CEI 383, CEI 120, CEI 437, CEI507, CEI 575, CEI 815, CEI 60-1 ;
 Notons que ces publications évoluent avec le tempset sont l’objet de révisions régulières par des groupes adhoc CEI /Cigré (ajout de l'indicatif 60 ou 61 aux anciensN° des publications), à l’exemple de la CEI 60507 et 60815 qui traitent respectivement des essais sous pollutionet du choix des isolateurs sous pollution.
 3. LES ISOLATEURS NON-CERA-MIQUES (dits composites ou synthétiques)
 3.1. : Situation actuelle
 Les isolateurs en matériaux composites possèdent lescaractéristiques requises pour remplir la fonction ISO-LATION en électrotechnique.
 Ces matériaux ont d’abord envahi les installationsélectriques du type intérieur (postes de distributions,postes blindés…) et commencent à gagner du terrain surdes applications usuellement réservées aux isolateurs tra-ditionnels en verre et porcelaine, particulièrement sur leslignes aériennes en haute tension.
 Cette nouvelle génération d’isolateurs présente desqualités propres au matériau lui-même : légèreté, bonnetenue sous pollution, propriétés mécaniques et diélec-triques exceptionnelles, souplesse à la conception, etc.,cependant, aujourd’hui encore, des interrogations surleur durée de vie, leur sensibilité aux UV et la dégrada-tion biologique du matériau, sont encore à l’ordre dujour…
 En réalité, comme c’est le cas pour tout nouveau pro-duit, l’essor de ces isolateurs composites, dont le régimede croisière n’est pas encore atteint (leur marché repré-sente 30% environ du marché mondial des isolateurs en2008), se heurte à des obstacles qui tiennent pour unegrande part au conservatisme des décideurs, et pour uneautre part certainement, à l’insuffisance de l’informationet cela, en dépit de leur normalisation depuis 1992,.
 3.2. Définition
 Les Isolateurs composites sont formés d’un noyauisolant (généralement en fibre de verre renforcée par desrésines organiques, ce qui confère à l’isolateur composi-te une très bonne tenue mécanique) protégé par un revê-tement en polymère associé à des charges et des ingré-dients inorganiques.
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 La charge mécanique est transmise au noyau par desarmatures métalliques de fixation, généralement en fontemalléable ou en aluminium. Les procédés de fabrication,les techniques de moulage, les techniques d'assemblage,les techniques de fixation des armatures sur le jonc et lesdifférents matériaux qui composent l’isolateur, changentd’un fabricant à un autre.
 3.3. Historique
 q 1960 : premières applications de différents typesd’isolateurs en polymère sur le réseau aérien aux USA.Le vandalisme est la raison évidente de ce choix (le portd’armes étant toléré dans plusieurs états). Plusieurs casde ruptures fragiles (casse transversale du jonc) ont étéobservés sur cette première génération d’isolateurs.
 q 1970 : pour des raisons diverses et parfois spéci-fiques, les premières applications de cette nouvelle géné-ration d’isolateurs apparaissent dans plusieurs paysrépartis sur tous les continents : les USA, l’Australie,l’Afrique du sud, le Canada, les pays scandinaves,l’Amérique latine…).
 q 2008: cette génération d’isolateurs représenteaujourd’hui plus de 30% du marché mondial.
 3.4. Référence normative
 Les normes et publications actualisées ou récemmentréactualisées par des groupes mixtes ad hoc Cigré CEI,tels que la CEI 61109, 61952, 61462, 62217 et 62231,couvrent pour une large part les isolateurs compositesdestinés aux lignes aériennes.
 Cependant, plusieurs lacunes déjà évoquées, notam-ment les essais sous pollution ainsi que le mécanisme dela rupture fragile du jonc, sont restées sous silence. Unnouveau groupe de travail mixte Cigré-CEI, travaille surcette question importante.
 3.5. Différents types de polymères utilisés
 Il existe une infinité de variétés combinées de poly-mères. Nous citons, par ordre décroissant, les produitsémergeants les plus utilisés : le Silicone sous ses deuxformes (Si rubber RTV ou HTV), Ethylène, Propylène(EPR), Ethylène, Propylène, Diène, Monomère (EPDMou simplement EPM..) Ethyle, Vénil Acétate (EVA),Epoxy, Téflon, Polyéthylène …etc.
 Tous ces polymères sont associés, lors de leurconception (qui est d'ailleurs une technique propre àchaque fabricant), à des charges additionnelles trèsvariées (c'est la raison pour laquelle il y a une infinité detypes de revêtements d'isolateurs composites parfoisissus de la même famille tel que le silicone par ex) etpropres à améliorer leur tenue aux cheminements, à l'éro-sion, au feu (cas du tri hydrate d'alumine, silice enpoudre..).
 Le polymère (50 à 60 % environ du poids de l'enve-loppe) et les charges (30 à 50% du poids du polymère),sont ensuite injectés dans des moules de différentesformes pour concevoir, selon la technique, soit des jupesà enfiler soit une enveloppe d’une seule pièce dont lafonction est de protéger le jonc contre les moisissures, lapollution, la pénétration d’eau, les UV… .
 3.6. Retour d’expériences et d’informationParmi les meilleurs documents techniques de réfé-
 rences qui traitent, analysent et évaluent les perfor-mances des isolateurs composites dans le monde, nouspouvons citer :
 a/ «L’expérience en service des isolateurs compositesHT dans le monde»
 C’est un document publié en 1990, dans la revueElectra du Cigré*(Conseil International des GrandsRéseaux Electriques). Ce document a été préparé par lecomité d’études 22 (lignes aériennes) du Cigré en colla-boration avec deux organismes bien connus :l’Association canadienne d’Electricité (CEA) etl’Electrical Power Research Institute (EPRI- USA) .Notons que 59 compagnies d’électricité dans le monde(utilisant au total, à cette date, 136000 chaînes d’isola-teurs composites toutes tensions confondues) ont partici-pé à l’élaboration de ce document.
 b/ « High voltage outdoor insulator technology ».Ce livre a été écrit en 1991, par le Pr. Gorur de
 l’Arizona State University (Pr Gorur est aussi consultantde plusieurs compagnies d’électricité et de la revueINMR) en collaboration avec d’autres éminents spécia-listes américains : MM. Cherney, Karrady…
 c/ «Polluted insulators : A review of current knowled-ge»:
 Ce document technique a été publié en septembre2000 par le Cigré. Il présente d’une manière critique, lesplus importants travaux de recherche réalisés à ce jour(dont ceux de la STEG) sur le comportement des isola-teurs sous pollution.
 d/ “Outdoor Insulation In Polluted Conditions:Guidelines for selection & Dimensioning”.
 Cette Brochure technique vient d’être éditée etpubliée en marge de la session générale du Cigre 2008.
 Ce véritable guide technique permet aux gestion-naires techniques des réseaux de transport et de distribu-tion électriques de suivre une procédure rationnelle pourle choix et le dimentionnement des isolateurs sous pollu-tion. La revue Electra (N°238 de juin 2008) du Cigré, luia réservé un rapport détaillé dans les deux langues(Français & Anglais).
 3.6.1. Retour d'information et synthèse des princi-paux résultats de la première génération d'isolateurscomposites
 3.6.1.1. Critères de choix des isolateurs composites.Les principaux critères de choix qui ont orienté les com-pagnies à utiliser ces isolateurs sont les suivants (parordre décroissant d’importance) :
 * tenue sous pollution,* peu sensible au vandalisme,* produit léger,* faible coût,* aspect ….
 3.6.1.2. Nombre d’ isolateurs défaillants :Le nombretotal d’ isolateurs défaillants représente 0,7% du nombre
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 total des isolateurs installés. La nature des défaillancesest donnée par ordre décroissant :
 * dégradation de l’enveloppe,* interface jonc/enveloppe,* interface jonc /armatures métalliques…Notons que ce retour d’expériences et d'information
 touche la première génération d’isolateurs composites(utilisée avant 1990). Aujourd’hui, les techniques defabrication se sont très sensiblement améliorées, particu-lièrement, le choix des matériaux, le choix des chargesainsi que les techniques de l’assemblage : jonc/extrémi-tés et interfaces enveloppe/extrémités métalliques.
 3.6.2. Retour d'expériences et synthèse des résul-tats de la nouvelle génération d’isolateurs composites
 Plusieurs travaux réalisés ces dernières années, ontporté sur la nouvelle génération d’isolateurs compositespour les réseaux aériens en HT. Les principaux résultatsdémontrent que les nouvelles technologies développées(spécialement basées sur le choix des matériaux, descharges, de la forme géométrique, du diamètre, de l’es-pacement et de l’inclinaison des jupes ) et utilisées cesdernières années par plusieurs compagnies d’électricitédans le monde, garantissent désormais une très bonnetenue mécanique et diélectrique, particulièrement les iso-lateurs composites dont le revêtement est en silicone (cesmatériaux, de 20 à 30% plus chers que les autres pro-duits concurrents potentiels tels que l’EPDM, possèdentdes propriétés hydrophobes supérieures à celles detoutes les autres familles de polymères).
 Notons que la principale caractéristique des isola-teurs en silicone est le zéro maintenance (pas de lavage).
 Le phénomène connu sous le terme «encapsulationphenomenon », (la pollution adhère au revêtement del’isolateur et devient, par une réaction chimique avec lescharges qui émigrent à la surface du polymère, aussihydrophobe que le polymère lui-même.) est à l’originede cet avantage.
 Les résultats des derniers travaux récemment présen-tés au Cigré en 2002 par plusieurs sociétés de transport etde distribution d’électricité (Afrique du sud, Australie,Venezuela, Philippines, Hongrie, Canada, Israël… )confirment la fiabilité de cette nouvelle génération d’iso-lateurs composites, particulièrement ceux dont le revête-ment est en silicone, suivis par l’EPDM.
 Remarque : L’étude australienne a cependant évo-qué un problème insolite, celui des perroquets australiensqui grignotent certains polymères…
 3.6.2.1. Elargissement de l’emploi du composite auxparafoudres, enveloppes et traversées … :
 Les matériaux composites ont totalement envahi desdomaines d’utilisation naguère réservés exclusivement àla porcelaine.
 Les risques d’explosion et la sécurité des opérateurssont à l’origine de cet emploi progressif du composite enlieu et place de la porcelaine. D’ailleurs, plusieurs fabri-cants de parafoudres et de traversées conventionnelles,ont abandonné la technique porcelaine au profit du com-posite. Cette technique (injection du polymère sur lesblocs de résistances OM en série) permet en outre de
 limiter les décharges partielles très fréquentes sur lesparafoudres en porcelaine (présence de bulles d’air…)
 4. PERSPECTIVESET RECOMMANDATIONS
 Les résultats des expériences de la STEG, présentéset commentés dans le cadre des réunions périodiques duCigré, corroborent ceux présentés par plusieurs homo-logues, en particulier ESKOM, Afrique du Sud (un utili-sateur potentiel d’isolateurs composites), Red Electrica,Espagne, Entergy services, USA et Hydro-Ontario,Canada. Désormais, le choix du matériau, le profil géo-métrique des isolateurs prime sur plusieurs autres critèresde sélection (tel que la longueur de la ligne de fuite spé-cifique par exemple…).
 Il est à noter que nos cahiers des charges ainsi quenos essais de réception de matériels, particulièrement lesisolateurs, les sectionneurs fusibles et les parafoudres seréfèrent aux normes et aux publications de laCommission Electrotechnique Internationale (C.E.I),
 Compte tenu du constat que ces publications et cesnormes ne considèrent pas d’une manière satisfaisanteles conditions environnementales des pays d’Afrique duNord et similaires, dominés par une pollution marine etdésertique combinée (notons que ce constat établi par laSTEG a été validé par tous les membres du comitéd’études 33 du Cigré), et eu égard aux connaissancesactuelles acquises, du retour d’information et d’expé-riences dans ce domaine de grande actualité, nous propo-sons les recommandations suivantes :
 4.1. Les isolateurs céramiques (verre et porcelaine)
 4.1.1. Le profil aérodynamique des isolateurs est lasolution clé pour les zones polluées et désertiques. Laquasi-totalité des résultats des travaux sur la pollutiondes isolateurs confirment l’excellente propriété d’autonettoyage (self-cleaning) des isolateurs aérodynamiques(dits plats). Cependant, ils sont moins conseillés enancrage à cause de leurs diamètres (allongement et risquede balancement de la bretelle).
 4.1.2. Les isolateurs en verre dits «antipollution »sont les plus pollués en position d’ancrage. L’usage desisolateurs en verre dits abusivement «antipollution » doi-vent être limités aux chaînes en suspension si nécessaire; leur emploi en ancrage doit être limité au maximum(Edf les a interdits en position d’ancrage). Le profil deces isolateurs est très vulnérable en position horizontale.Ces isolateurs retiennent 50 à 80% de plus de pollution(jusqu’au seuil de court circuit de leurs lignes de fuite)que les isolateurs de type standard.
 4.1.3. Le renforcement des chaînes d’ancrages tradi-tionnelles par un élément de chaîne supplémentaire surles réseaux aériens, ne se justifie plus ni techniquementni économiquement. Seule Edf, suivie par une minoritéde sociétés telle que la STEG, continuent à ce jour, à uti-liser cette technique de sur isolement non justifiée. Lachaîne d’isolateurs en position horizontale est naturelle-ment sur isolée : elle retient moins de 20% de pollutionpar rapport à la même chaîne posée en suspension.
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 4.1.4. La corrosion des parties métalliques est aussiun souci majeur des utilisateurs. La protection anticorro-sion des parties métalliques est un paramètre déterminantdans le choix des isolateurs sous pollution. Le renforce-ment de la couche de galvanisation (au-delà de 100 µ)n’est plus justifié techniquement (risque de fissuration,d’écaillage et de perte d’adhérence de la couche de gal-vanisation).
 4.1.5. Ajout de rondelles et de bagues sacrificielles.L’ajout d’électrodes métalliques dites sacrificielles, res-pectivement du coté des interfaces capot verre et cimenttige, permet de différer, voire retarder sensiblement lacorrosion de la tige et du capot (4 à 6 ans au minimumselon l’agressivité du site d’après plusieurs études vali-dées). Le coût supplémentaire des électrodes est parconséquent largement justifié.
 4.1.6. Spécification de la norme d’assemblage.Spécifier la norme 20 au lieu de la norme 16 pour les dia-mètres de la tige des isolateurs pour les lignes en HT,améliore incontestablement la tenue mécanique des iso-lateurs ainsi que la longévité de la tige (jusqu’à 5 annéessupplémentaires selon une étude australienne) pour unléger surcoût justifié.
 4.2. Les isolateurs non céramiques (composites) 4.2.1. Actualisation des spécifications techniques :
 un chemin obligéPlusieurs compagnies conservatrices dans le monde,
 se doivent de réviser leurs spécifications techniques rela-tives aux isolateurs, et par voie de conséquence auxautres produits tels que les sectionneurs fusibles, lesparafoudres, etc. pour s’ouvrir sur cette «relativement»nouvelle technologie très conseillée pour les zones àforte pollution, pour les régions montagneuses et d’ac-cès difficile…là où les isolateurs traditionnels posent desproblèmes et nécessitent de fréquentes opérations demaintenance et de lavage.
 4.2.2. Des études technico-économiques réalisées parplusieurs homologues confirment le choix économiquedu composite, d’autant plus que le coût des isolateurs
 composites en silicone tend vers la baisse pour être aumême niveau des prix en MT et moins cher que le verreen HT. Ces études ont démontré, en outre, que les pertesd’énergie et la longueur des chaînes d’isolateurs sont net-tement réduites et les opérations de lavage optimisées.
 4.2.3. Le jonc en fibre de verre est l'âme de l’isolateurcomposite ; le revêtement en est la protection. Les isola-teurs composites dont le revêtement est injecté directe-ment sur le jonc (pour éviter autant que possible lesrisques de pénétration d’eau) sont recommandés. Demême pour le choix du profil : les isolateurs à jupes alter-nées se comportent mieux en milieu pollué (améliorationdes propriétés d’auto nettoyage de l’isolateur).
 4.2.4. La transformation (ou sur classement «upgra-ding») des lignes électriques aériennes. Une techniquedésormais possible avec l’emploi des isolateurs compo-sites. L’optimisation des longueurs de la distance à lamasse associée à l’avantage du poids des isolateurs com-posites permettent, moyennant des investissements addi-tionnels modérés, de transformer, à moindre coût, deslignes électriques existantes d’un niveau de tensiondonné, en des lignes électriques de niveau de tensionplus élevé. Désormais, cette technique s’impose dans lessites où il devient de plus en plus difficile de construirede nouvelles lignes aériennes pour des raisons multiplestelles que le droit de passage, l’environnement, la popu-lation de plus en plus avertie et réticente…
 4.2.5. Les lignes électriques aériennes compactes.Une nouvelle technologie qui se développe grâce auxisolateurs composites. Cette nouvelle technologie qui segénéralise de plus en plus dans le monde est justifiéetechniquement et économiquement pour plusieurs rai-sons :
 * réduction des couloirs de passage,* assouplissement des moyens d’exploitation et d’en-
 tretien des lignes électriques par la réduction du champvisuel et de travail…
 * réduction des coûts de terrain, du coût de laconstruction, du temps de montage et de la maintenance.
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 1. INTRODUCTIONL’exploitation des postes dans les réseaux de transport et de distribution de l’énergie électrique, nécessite des outils
 de contrôle et de commande des différents équipements installés dans ces postes : transformateurs de puissance, dis-joncteurs, sectionneurs etc. Ces outils doivent donner instantanément une idée exacte sur l’état des alarmes, les valeursde mesures, les positions des organes de coupure et permettre la commande des appareils et ce, depuis un dispositifcentralisé, que ce soit en local (dans l’enceinte du poste) ou à distance, à partir des centres de conduite.
 La méthode conventionnelle consiste à : a. réaliser, moyennant un relayage électrique câblé :
 * des châssis ou des armoires de relais pour la duplication des informations, les verrouillages et les inter-verrouillages.* un tableau ou pupitre de commande local équipé de verrines de signalisation, instruments de mesureet boutons de commande.
 b. installer un équipement de dialogue avec les centres de conduite « R.T.U » (Remote Terminal Unit) ou P.A (PosteAsservi) dont les informations à transmettre seront découplées et câblées directement sur les cartes d’entrées /sortiesde cet équipement.
 c. installer un équipement de consignation d’état pour éditer instantanément (au fil de l’eau) les alarmes et chan-gements d’états (les dernières générations des R.T.U intègrent la fonction de consignation d’état).
 Le contrôle commande numérique des postes de transport et de distribution de l’électricité de la STEG
 Pour une meilleure souplesse d’exploitation
 Noureddine MABROUKChef de Division
 Direction de l’Equipement
 Résumé : Les outils de contrôle-commande des postes de transformations HT/HT ou HT/MT du réseau de transport
 d’électricité doivent donner instantanément une idée exacte sur : l’état des alarmes, les valeurs de mesures, lespositions des organes de coupure et permettent la commande des appareils de coupure et ce depuis un disposi-tif centralisé que ce soit en local (dans l’enceinte du poste) ou à distance à partir des centres de conduite.
 Les méthodes conventionnelles basées sur un relayage classique directe des signalisations et des comman-de n’est plus adaptée à la nouvelle technologie numérique de traitement et de communication.
 Des nouvelles solutions ont été adoptées pour optimiser les actifs et profiter des facilités offertes par l’infor-matique industrielle. L’automatisation ou le contrôle commande numérique (CCN) des postes représente l’undes enjeux pour la réalisation de tels objectifs.
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 PosteHTA/HTB
 Châssis derelais
 Tableau de commande
 Consignateur d’état
 Liaison directepar Câblage
 Liaison à travers le réseau deTélécom
 RTU
 Fig. 1 : Principe de système de contrôle commande conventionnel des postes HTA/HTB
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 Pour améliorer les performances et la fiabilité des ouvrages de transport d’électricité (postes), de nouvelles solu-tions ont été adoptées pour optimiser les actifs et profiter des facilités offertes par l’informatique industrielle.L’automatisation ou le contrôle commande numérique (CCN) des postes représente l’un des enjeux pour la réalisationde tels objectifs.
 2. PRINCIPES Le principe de base du contrôle commande des postes est la subdivision de ces installations en tranches électriques,
 une tranche électrique étant par définition une partie du poste qui peut être gérée et contrôlée indépendamment du restedu poste ; la consignation d’une tranche ne doit pas affecter le fonctionnement des autres parties. La tranche électriqueenglobe la partie HT (travée) et la partie basse tension (circuits de contrôle et équipement de protection).
 Le principe de contrôle commande numérique des postes a été fondé sur :
 q des I.E.D (Intelligent Electronic Device) : ces instruments sont utilisés pour numériser les informa-tions primaires, réaliser des fonctions de contrôle spécifiques : régulateurs de tension, centrales de mesu-re ou parfois même des fonctions de protection. Ils peuvent être installés directement aux pieds des équi-pements haute tension (disjoncteurs, sectionneurs) et des transformateurs de puissance. Les IEDs peu-vent être aussi des calculateurs de tranches permettant de numériser les informations primaires, pro-grammer les fonctions de verrouillages et d’inter verrouillages, gérer les signalisations, les mesures etles commandes et ce, pour chaque tranche électrique ou travée.q un réseau informatique local (généralement à fibres optiques),q un calculateur de poste ou serveur : unité centrale du poste (U.C.P)q un poste opérateur : P.O (interface homme machine).q une interface de communication avec le centre de conduite : passerelle de télé conduite
 Les I.E.D installés directement dans les armoires des différents équipements de la travée, représentent la solutionla plus économique et la plus intégrée parce qu’elle minimise au maximum le câblage direct : les informations sontnumérisées à la source. De nos jours, cette idée est rejetée par la plupart des compagnies qui ont opté pour une solu-tion basée sur les calculateurs de tranches électriques ou de travées (C.T.E) installés à l’intérieur du bâtiment de contrô-le.
 Les équipements installés dans un système représentent la plate forme « Hardware » pour implémenter les diffé-rentes fonctionnalités du poste, les logiciels installés dans les différents composants sont les moyens « software » pourprogrammer ces différentes fonctionnalités.
 Le système de contrôle commande numérique d’un poste permet de réaliser les fonctions suivantes :
 q la commande centralisée des différents organes,q les verrouillages et les inter-verrouillages, q la surveillance centralisée des différents organes,q le contrôle et la commande locale (à partir du C.T.E) d’une tranche électrique,q l’exécution de certaines séquences automatiques,q le contrôle de la charge,q le contrôle des transformateurs de puissance,q la surveillance et le contrôle (Monitoring) de certaines des grandeurs de mesures,q l’archivage des grandeurs de mesures, q la gestion de la base de données,q l’accès aux différents composants et protections pour paramétrage et configuration : ingénierie, q le diagnostic, q la maintenance préventive,q l’auto surveillance et la détection des pannes propres au système, q la communication avec les centres de conduite.
 Pour former un système complet de contrôle de la commande d’un poste, les éléments de base décrits ci-dessuspeuvent être connectés selon différentes topologies ou architectures.
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 Imprimante de consignation d’état
 Poste Opérateur (P.O)
 Unité Centrale du Poste(U.C.P) et passerelle
 Fig. 2 : Principe de système de contrôle commande numérique des postes HTA/HTB
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 3. ARCHITECTURES Le système de contrôle commande numérique, comme tout système informatique, est basé sur un réseau local.
 L’architecture globale de ce réseau est généralement conçue et choisie par les fabricants ; les clients ou utilisateurs nepeuvent changer ou modifier que certaines parties de cette architecture.
 Actuellement on distingue trois grandes catégories d’architectures :
 * architectures en bouclesCes architectures se basent sur le principe de communication et d’échange de données entre les différents compo-
 sants à travers une boucle ; cette configuration ne nécessite généralement pas d’unité centrale de gestion des échangesde données, puisque tous les éléments constitutifs : calculateurs de tranches, outils d’interfaçages hommes machines(poste opérateurs, poste d’ingénierie), passerelle de télé conduites, etc. sont branchés sur le même support d’informa-tion. Cependant, même si les concepteurs de cette solution ont résolu les problèmes de vitesse de transmission et deconflits, cette architecture présente l’inconvénient de pouvoir perdre une ou plusieurs parties de ce réseau en cas deconsignation ou de panne sur deux ou plus des composants de la boucle.
 Les équipements de protection de chaque travée ne sont pas sur la boucle principale, mais connectés au calculateurde tranche correspondant.
 Dans ce genre de configuration il est possible de créer d’autres boucles secondaires à partir des éléments connectéssur la boucle principale et ce, pour certains postes à plusieurs niveaux de tension ou à un nombre de travées impor-tant; mais alors, le système devient de plus en plus compliqué et difficile à entretenir.
 Nouveau système de contrôle commande numérique d’un poste HT/MT
 L’ancien système de contrôle commande d’un poste HT/MT
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 Fig. 3 : Architecture en boucle d’un système de contrôle commande numérique des postes HTA/HTB
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 Fig. 4 : Architecture à plusieurs boucles connectées sur réseau Ethernet d’un systèmede contrôle commande numérique des postes HTA/HTB
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 * architectures en étoiles
 Ce genre de configuration se base sur les liaisons numériques directes entre un ordinateur central de gestiond’échanges : unité centrale du poste (UCP) d’une part, et calculateurs de tranches et outils d’interfaçage homme machi-ne (poste opérateurs, poste d’ingénierie) d’autre part. Le cœur du système dans ce genre d’architecture est l’unité cen-trale du poste qui permet aussi la communication avec les centres de conduite distants ; c’est pourquoi cet équipementest fortement demandé dans ce type de système.
 * architecture mixte avec réseau EthernetCe type d’architecture est le mieux adapté aux postes relativement importants (nombre de travées élevé à différents
 niveaux de tension). Cette configuration peut être subdivisée en plusieurs parties plus ou moins indépendantes :
 -étage supérieur : composé d’un réseau Ethernet reliant les unités centrales du poste (UCP) et les outils d’interfaça-ge homme machine.
 -étage inférieur composé de plusieurs sous-réseaux connectés à l’UCP :
 q un sous-réseau en étoile ou en boucle pour les calculateurs de tranche électrique d’un niveau de tension ;q un sous-réseau en étoile ou en boucle pour les équipements de protection ;q un sous-réseau en étoile ou en boucle pour les calculateurs de tranche électrique d’un autre niveau de tension ;
 Ligne haute tension - région de Médenine
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 4. DIFFERENTS PROTOCOLES Dans tout réseau de transmission de données, les protocoles de communication sont très importants et ce pour des
 raisons de compatibilité, d’extension et d’interchangeabilité. Les normes internationales et en particulier la norme CEIfixent un certain nombre de protocoles spécifiques à chaque type de fonction ou de liaison.
 Les protocoles standards utilisés sont ceux de la norme CEI 60870.5 ; on distingue plusieurs sections ou normesd’accompagnements spécialisés de cette norme ; nous citons principalement les sections suivantes :
 a. section101 : pour les tâches élémentaires de télé-conduite, liaisons avec les centres de conduite CRCet BCC,, b. section102 : pour la transmission des totaux intégrés dans un système électrique de puissance :valeurs de comptage et compteurs d’énergie,c. section103 : pour l’interface de communication avec les équipements de protection.
 Pour établir des liaisons entre les différents systèmes ou entre le centre de conduite et les postes, des profils d’in-ter-opérabilité doivent être définis entre les deux parties pour fixer un certain nombre de paramètres.
 Malgré la standardisation de ces normes de communication par les utilisateurs et les constructeurs, certaines insuf-fisances sont toujours présentes ; elles concernent principalement :
 q la vitesse de l’ordre des kilobits/s alors que les nouvelles applications et la complexité des réseaux nécessitentde grandes vitesses de communication,
 q la compatibilité du matériel de différents constructeurs et ce malgré l’existence de profils d’inter-opérabilité,q la diversité de section dans la même norme pour différentes applications (101, 102, 103 etc..) ce qui nécessite
 différentes implémentations et types de communication (matériel) dans le même poste.
 Pour remédier à ces insuffisances, une nouvelle norme CEI, la 61850 est en cours d’adoption pour :
 q atteindre des vitesses de communication de l’ordre 100 MBits/s,q généraliser l’utilisation de cette norme pour toutes les applications de communications à distance avec les
 centres de conduite et en locale avec les calculateurs des tranches ou même avec les équipements de protection.
 5. L’EXPERIENCE DE LA STEG La STEG a décidé d’équiper tous les nouveaux postes du programme d’équipement 2002-2006 (10ème plan) par
 des systèmes de contrôle à commande numérique. A l’issue des marchés signés, quatre différents systèmes sont encours d’installation et d’exploitation :
 a. Système SAT 250 de VATECH pour les postes de Mghira 90/33 kV (mis en service en Juillet 2006),Gammarth 90/33/11 kV (mis en service en décembre 2006), Tunis Sud 90/33/11 kV (mis en service enjuin 2007), Barthou 90/11 kV (mis en service en juin 2008) et Lac Ouest 90/33 kV (mise en service pré-vue pour décembre 2008).b. Système PASCIS D’AREVA pour les postes de Borj Cedria 90/33 kV (mis en service en juillet 2007),Menzel Bourguiba 90/33 kV (mis en service en juillet 2007), Mnihla 90/33 kV (mis en service début2008), Tunis Nord 90/33/11 kV (mis en service fin 2007) et Tunis Ouest 90/11 kV (mise en service pré-vue fin 2008).c. Système SICAM PAS de SIEMENS pour les postes de Bouficha 225 kV (mis en service en juin 2006),Enfidha Sud 150/33 kV (mis en service en juin 2007), Téboursouk 90/33 kV, Béja 90/33 kV, Midoun150/33 kV, Ghannouch 225 kV et Korba 90/33 kV (rénovation du système existant)d. Système SCS d’ABB pour les postes 33 kV de M’Saken et Sfax.
 L’introduction de ce genre de système dans le réseau de transport a permis aux différents intervenants de la STEGd’avoir une grande souplesse d’exploitation et de nouveaux outils de diagnostic et d’analyse facilitant leurs tâches deréparation et d’entretien et leur permettant à la fois, d’acquérir de nouvelles connaissances et d’avoir l’opportunité desuivre l’évolutions technologique dans ce domaine.
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 Le mécanisme de développement propre
 INTRODUCTION :De part sa dimension planétaire, le changement climatique est incontestablement l'un des défis majeurs auxquels
 nous sommes tous confrontés. Pour lutter contre ce phénomène, deux accords essentiels ont été adoptés par la com-munauté internationale : la Convention Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique (CCNUCC), adoptéeen 1992 à Rio de Janeiro et le Protocole de Kyoto, adopté en 1997. Ce dernier fixe les engagements chiffrés de limi-tation ou de réduction des émissions des Gaz à Effet de Serre (GES) d'origine anthropique pour 38 pays industrialiséset en transition vers une économie de marché, pour la période 2008-2012.
 Afin de respecter les engagements que les différents pays se sont imposés, des politiques et des mesures régionalesou nationales se sont progressivement mises en œuvre. En complément de ces efforts, trois mécanismes, connus sousle nom de mécanismes de flexibilité, ont été conçus : l'Echange International de droits d'Emissions (EIE) d'une part etd'autre part deux mécanismes de projet : la Mise en Oeuvre Conjointe (MOC) et le Mécanisme de DéveloppementPropre (MDP), qui permettent tous deux à un pays investisseur d'obtenir des crédits d'émissions en investissant dansdes projets de réduction ou d'évitement des émissions de gaz à effet de serre dans un pays hôte.
 Chaque année, les pays qui ont ratifié la CCNUCC tiennent une Conférence des Parties (COP) et ce, depuis mars1995 (date de la première COP à Berlin).
 C'est lors de la troisième COP à Kyoto, en 1997 qu'a été adopté le Protocole de Kyoto et lors de la septième COPde Marrakech en novembre 2001 qu'ont été signés les Accords de Marrakech qui permettent de traduire en textes juri-diques toutes les règles nécessaires à la ratification et à la mise en oeuvre effective du Protocole de Kyoto.
 I. LES GAZ A EFFET DE SERREL'effet de serre est un phénomène physique naturel essentiel à la vie sur terre, sans lequel la température moyenne
 à la surface du globe serait de l'ordre de –18°C au lieu de 15°C actuellement.
 Riadh BADRAOUIIngénieur Principal
 Direction des Etudes et de la Planification
 Résumé :Pour lutter contre le phénomène de changement climatique, deux accords majeurs ont été adoptés par la
 communauté internationale : la Convention Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique(CCNUCC) et le Protocole dit de Kyoto, fixant les engagements chiffrés de limitation des émissions des Gaz àEffet de Serre (GES) d'origine anthropique pour un certain nombre de pays durant la période 2008-2012.
 Diverses politiques et mesures régionales ou nationales ont vu le jour, parmi lesquelles trois mécanismes,connus sous le nom de mécanismes de flexibilité, ont été développés. Il s'agit de l'Echange International dedroits d'Emissions (EIE) d'une part et d'autre part de deux mécanismes de projets : la Mise en OeuvreConjointe (MOC) et le Mécanisme de Développement Propre (MDP), qui permettent à un pays investisseurd'obtenir des crédits d'émissions en finançant des projets de réduction des émissions de gaz à effet de serre dansun pays hôte.
 Cet article a pour objectif de donner un aperçu général de ces conventions et de présenter la contributionde la STEG dans l'effort national d'atténuation des émissions des gaz à effet de serre.
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 Seule, une partie de l'énergie solaire arrive sur la terre, le reste étant soit renvoyé vers l'espace, soit absorbé par l'at-mosphère. Au contact du rayonnement reçu, la terre s'échauffe et émet alors cette énergie sous forme de chaleur rayon-nante infra-rouge. Dirigée vers l'espace, une partie de ce rayonnement est interceptée et absorbée par certains gaz : cesont les Gaz à Effet de Serre.
 Parmi ces gaz d'origine naturelle, les plus importants sont la vapeur d'eau et le dioxyde de carbone (CO2), et dansune moindre mesure, l'ozone (O3), le méthane (CH4) et le protoxyde d’azote (N2O).
 Beaucoup d'activités humaines augmentent la teneur de l'atmosphère en gaz à effet de serre et contribuent ainsi auréchauffement de la planète de façon additionnelle. C'est cet effet de serre supplémentaire qui inquiète la communau-té internationale.
 Les Gaz à Effet de Serre retenus par le Protocole de Kyoto sont le dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4), leprotoxyde d’azote (N2O), les hydrofluorocarbures (HFC), les perfluorocarbures (PFC) et l’hexafluorure de soufre(SF6). Ce sont tous des gaz d'origine anthropique. Ils proviennent principalement :
 - pour le CO2, de la combustion d'énergies fossiles associée au transport, à la production d'électricité et de chaleur,ainsi que de certains procédés industriels et enfin de la déforestation tropicale ;
 - pour le N2O, de l'agriculture, de l'industrie chimique et des activités de combustion ;- pour le CH4, de l'agriculture, des activités gazières et pétrolières et des activités de gestion des déchets ;- pour le SF6, les PFC et les HFC, de certains procédés industriels très spécifiques (fabrication d'aluminium, de
 magnésium et industrie des semi-conducteurs), des aérosols, de la climatisation et des mousses isolantes.
 II. LA CONVENTION CADRE DES NATIONS UNIES SUR LE CHANGEMENTCLIMATIQUE (CCNUCC)
 La Convention Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique a été adoptée le 9 mai 1992 au cours duSommet de la Terre à Rio de Janeiro ; elle est entrée en vigueur le 21 mars 1994, après avoir été ratifiée par 175 pays.La CCNUCC est ratifiée à ce jour par 192 pays, dont les Etats-Unis d'Amérique.
 La CCNUCC reconnaît que les changements climatiques sont l’un des enjeux environnementaux majeurs et fixeun objectif ultime de stabilisation des concentrations des gaz à effet de serre dans l'atmosphère, à un niveau qui inter-dirait une interférence anthropique (d'origine humaine) dangereuse avec le système climatique. Elle énonce qu'il"conviendra d'atteindre ce niveau dans un délai suffisant pour que les écosystèmes puissent s'adapter naturellementaux changements climatiques, que la production alimentaire ne soit pas menacée et que le développement économiquepuisse se poursuivre d'une manière durable."
 Le principe de la CCNUCC est la promotion du développement durable, l’équité intergénérationnelle, la respon-sabilité commune mais différenciée et le respect des besoins des parties les plus vulnérables aux changements clima-tiques.
 III. LE PROTOCOLE DE KYOTOLes gouvernements ayant adopté la CCNUCC savaient que leurs engagements ne seraient pas suffisants pour faire
 face sérieusement aux changements climatiques. C'est alors qu'ils ont entamé un cycle de négociations en vue de déci-der d’engagements plus solides et plus détaillés pour les pays industrialisés.
 Le 11 décembre 1997, à Kyoto au Japon, les gouvernements se sont mis d'accord pour ajouter à la CCNUCC unprotocole dit Protocole de Kyoto, lequel comprend des mesures plus engageantes et légalement contraignantes. A ceteffet, 38 pays développés et économies en transition (pays dits Annexe I1 à la CCNUCC) se sont mis d’accord pourréduire les émissions des GES, en moyenne, à 5,2% en dessous des niveaux de leurs émissions en 1990 et ce, sur lapériode 2008-2012. Les réductions des émissions des GES (incluant celles des Etats-Unis d’Amérique) devraientatteindre les 5 billions de tonnes équivalentes CO2.
 L'entrée en vigueur du Protocole de Kyoto, date du 16 février 2005 et ce, 90 jours après la ratification de la Russieen date du 18 novembre 2004.
 Le Protocole de Kyoto est ratifié à ce jour par 172 pays, dont tous les pays industrialisés, à l’exception des Etats-Unis d’Amérique.
 Le Protocole de Kyoto a créé des contraintes pour les émissions des GES en obligeant les pays Annexe I à rédui-re leurs émissions (CE15 : -8% ; USA : -7% ; Canada : -6% ; Japon : -6% ; Russie : 0% ; Australie : +8%), alors qu'iln’a émis aucune obligation de réduction ou de maîtrise par les pays en développement.
 Le Protocole de Kyoto a défini trois mécanismes flexibles :- les mécanismes basés sur la réalisation des projets, à savoir le Mécanisme de Développement Propre (MDP) et
 la Mise en Œuvre Conjointe (MOC) ;
 (1) Les pays Annexe I à la CCNUCC sont : l’Allemagne, l’Australie, l’Autriche, la Belarus, la Belgique, la Bulgarie, le Canada, la Croatie, leDanemark, l’Espagne, l’Estonie, les Etats Unis d’Amérique, la Russie, la Finlande, la France, la Grèce, la Hongrie, l’Irlande, l’Islande, l’Italie, leJapon, la Lettonie, le Liechtenstein, la Lituanie, le Luxembourg, Monaco, la Norvège, la Nouvelle Zélande, les Pays Bas, la Pologne, le Portugal,la République Tchèque, la Roumanie, les Royaumes Unis de Grande Bretagne et l’Irlande du Nord, la Slovénie, la Suède, la Suisse et l’Ukraine.
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 - le mécanisme de marché, à savoir l'Echange International de droits d'Emissions ;Le lieu où les émissions des GES sont réduites importe peu puisque les GES se mélangent dans l’atmosphère. Ainsi
 pour être conforme à la réglementation, les pays Annexe I peuvent, soit faire des réductions locales, soit avoir recoursaux mécanismes flexibles définis par le Protocole de Kyoto, lesquels mécanismes leur permettent de combler la diffé-rence entre leur objectif de réduction et leur réduction effective.
 L’avenir du Protocole de Kyoto est incertain après 2012. Il est question de la possibilité de créer un nouvel instru-ment juridique auquel participeraient les Etats Unis d’Amérique, de la détermination du rôle des grands pays en déve-loppement (principalement de la Chine, de l’Inde et du Brésil), de la prise en compte d’autres sources d’émissions deGES (émissions des avions) et de l’adaptation qui désigne l'ensemble des actions à mettre en œuvre pour limiter lesimpacts du réchauffement sur les écosystèmes.
 IV. LES ACCORDS DE MARRAKECH Ces accords ont été signés en novembre 2001. Ils définissent les critères d’éligibilité pour les mécanismes flexibles
 du Protocole de Kyoto.Les Accords de Marrakech stipulent que pour pouvoir participer aux mécanismes flexibles du Protocole de Kyoto,
 un état doit satisfaire aux critères suivants :
 - faire partie du Protocole de Kyoto ;- pouvoir calculer des quantités d’émissions des GES en termes de tCO2eq ;- avoir un système national pour l’estimation des émissions et réductions des GES ;- avoir un registre national pour le suivi des Unités de Réduction Certifiées des Emissions et reporter les résultats
 de ces suivis au secrétariat de la CCNUCC ;- reporter les résultats annuels des émissions et des réductions des GES au secrétariat de la CCNUCC.Les principaux critères préconisés par les Accords de Marrakech pour le MDP prévoient :- d'exclure les projets de centrales nucléaires ;- d'étudier les gros projets de centrales hydrauliques au cas par cas ;- qu'un projet MDP contribue au développement durable du pays hôte ;- qu'un projet MDP soit additionnel, c'est à dire qu'il permette de réduire les émissions anthropiques des GES, les-
 quelles réductions n’auraient pas lieu en l’absence de l’activité du projet proposé, compte tenu des politiques et descirconstances nationales et/ou sectorielles ;
 - que les émissions des GES évitées soient suivies quantitativement par mesure ou par estimation ;- qu'un projet MDP ne constitue pas une déviation de l’Aide Publique au Développement (APD).
 Quant aux projets dits "de petite échelle", les Accords de Marrakech ont défini des critères spécifiques à savoir :- des procédures simplifiées pour les Documents Descriptifs de Projets (PDD), les lignes de base, les méthodolo-
 gies de suivi et l’enregistrement ;- des coûts bas des transactions ;- des limitations de tailles des projets.Sont considérés projets à petite échelle :- les projets d’énergies renouvelables jusqu’à une puissance de 15 MW ;- les projets d’efficacité énergétique permettant de réduire la consommation d’énergie à plus de 60 GWh/an ;- les autres projets réduisant les émissions de GES en dessous de 60 ktCO2eq / an.
 V. LE MARCHE DU CARBONE Le Marché du Carbone est le marché où s'échangent des permis d'émissions, ou "droit de polluer", permettant aux
 pollueurs d’acheter des droits d’émission à ceux qui polluent moins afin de combler la différence entre leurs objectifsde réduction et leurs réductions effectives.
 Actuellement, le plus grand acheteur sur le Marché du Carbone est la Grande Bretagne (36%), suivie des Pays Bas(18%), alors que le plus grand vendeur est la Chine (41%) suivie de l’Inde (16%).
 Trois types d'acteurs sont concernés par l'achat des réductions d'émissions à savoir :- les pays industrialisés ;- les entreprises soumises à des obligations de réductions nationales (notamment au sein de l'Union Européenne)
 ou à des objectifs de réductions volontaires (cas du Japon) ;- les investisseurs financiers qui achètent des réductions d'émissions en espérant une plus-value.Ces acteurs agissent sur le Marché du Carbone par la création et la gestion des fonds de carbone.En 1999, la Banque Mondiale s'est positionnée comme pionnière dans le domaine de l'investissement du carbone
 en créant le Prototype Carbon Fund (PCF). Son savoir- faire en la matière est aujourd'hui reconnu et plusieurs gouver-nements lui ont confié l'achat de réductions d'émissions pour leurs comptes. La Banque Mondiale s'affirme comme leprincipal gestionnaire de fonds de carbone.
 On distingue deux principaux types de fonds de carbone :- les fonds ouverts à des investisseurs multiples (les fonds mixtes gouvernements/ investisseurs privés et les fonds
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 entièrement non-gouvernementaux) ;- les fonds uniquement gouvernementaux.
 VI. LE MECANISME DE DEVELOPPEMENT PROPRE Le Mécanisme de Développement Propre (MDP) est un mécanisme du Protocole de Kyoto basé sur la réalisation
 des projets permettant une réduction des émissions des GES. Il est le seul mécanisme prévu par le Protocole de Kyotoimpliquant fortement les pays dits non Annexe I (pays en développement) à la CCNUCC puisqu’ils sont les hôtes desprojets qui seront réalisés avec l’aide des pays industrialisés sous forme de transfert de technologie et d’investisse-ment. En d'autres termes, le MDP permet à une entreprise d'un pays de l'Annexe I, regroupant principalement les paysindustrialisés, de se voir attribuer les crédits d'émission résultant d'investissements pratiqués dans un pays en dévelop-pement, entraînant une réduction des émissions de GES.
 Le MDP permet d’assurer des avantages sociaux, économiques et environnementaux. Il permet la promotion dudéveloppement durable et du transfert de la technologie et du savoir-faire.
 L’article 12 du Protocole de Kyoto définit le MDP comme suit : " L’objet du Mécanisme de Développement Propreest d’aider les Parties ne figurant pas à l’Annexe I à parvenir à un développement durable ainsi qu’à contribuer àl’objectif ultime de la Convention, et d’aider les Parties Annexe I à remplir leurs engagements chiffrés de limitationet de réduction de leurs émissions prévus à l’article 3 ".
 Les projets éligibles au MDP sont tous les projets permettant de réduire au moins l’un des six GES retenus par leProtocole de Kyoto à l’exception des projets nucléaires et des gros projets hydrauliques pour la production de l’éner-gie électrique.
 VII. CATEGORIES DES PROJETS MDPLes projets MDP peuvent être répartis en 15 catégories :- industries énergétiques (à partir de sources renouvelables / non renouvelables) ;- distribution d’énergie ;- demande d’énergie ;- industries manufacturières ;- industries chimiques ;- BTP ;- transport ;- industrie minière / production de minerais ;- production de métaux ;- émissions fugitives de combustibles ;- émissions fugitives de la production et de la consommation d’hydrocarbures halogénés et d’hexafluorure de soufre ;- utilisation de solvants ;- manipulation et élimination des déchets ;- déboisement et reboisement ;- agriculture.
 VIII. PROCESSUS MDP – CYCLE D'UN PROJET MDPLe cycle d’un projet MDP se présente comme suit :
 Conception du projet
 Approbation de l’AND
 Validation du PDD
 Enregistrement
 Mise en œuvre du projet
 Suivi du projet
 Reporting
 Vérification / Certification
 Emission des URCEs
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 VIII.1. Conception du projet Le développement, la conception et le financement d’un projet se fait par les participants au projet qui sont le por-
 teur du projet (du pays hôte) et les investisseurs (du pays Annexe I).La conception du projet comprend la préparation d’une Note d’Information sur le Projet (NIP) et d’un Document
 Descriptif du Projet (PDD), qui peuvent être rédigés par un bureau d’études choisi par le porteur du projet.
 VIII.2. Approbation de l’AND L’Autorité Nationale Désignée (AND) est l’organisme national responsable de l’approbation du projet.Le résultat de l’approbation est une Lettre d’Approbation qui est un élément de base nécessaire pour l’enregistre-
 ment du projet.La Lettre d’Approbation doit inclure une déclaration volontaire d’adhésion au MDP et doit stipuler que le projet
 contribue au développement durable du pays hôte.Certaines AND ne peuvent donner l’approbation du projet que sur présentation d’un PDD, alors que d’autres se
 contentent d’une NIP.
 VIII.3. Validation du PDD a- Le Document Descriptif du Projet (PDD) :L’objet d’un PDD consiste à préparer l’information sur le projet destinée aux parties prenantes. Ces parties pre-
 nantes comprennent la communauté d’investisseurs, l’Entité Opérationnelle Désignée (EOD) chargée de la validationdu projet, le Conseil Exécutif (CE) du MDP, l’Autorité Nationale Désignée (AND) du pays impliqué et la populationlocale.
 Le PDD, le rapport de validation et la Lettre d’Approbation de l’AND sont les éléments de base pour l’enregistre-ment du projet et de sa reconnaissance en tant que projet MDP digne de crédibilité.
 Le PDD porte sur la conception du projet, c’est à dire sur la manière dont le projet compte réduire les émissionsdes GES en dessous des niveaux d’émission qui seraient atteints en absence du projet (Article 43 des Accords deMarrakech). Chaque projet MDP est unique, de sa conception jusqu’à l’application, même la plus simple des métho-dologies de référence. Certains projets soumis pour validation peuvent être très performants en matière de réductiondes émissions et obtenir une bonne qualification en termes de bénéfices économiques, sociaux et environnementaux.Toutefois, ils ne peuvent pas remplir toutes les conditions requises pour être éligibles au MDP.
 Il est donc nécessaire de bien préparer le PDD afin d’assurer l’éligibilité du projet au MDP.
 b- Formulaire du PDD :Le PDD doit être présenté en suivant une structure bien déterminée. Il faut donc toujours télécharger le formulai-
 re de PDD le plus récent du site de la CCNUCC : http://cdm.unfccc.int/projects/pac/reference/documents.Le formulaire le plus récent est la Version 03 du 28 juillet 2006.
 c- Validation du PDD :La validation du PDD se fait à l’aide d’une Entité Opérationnelle Désignée (EOD), choisie par le porteur du pro-
 jet qui est le responsable du processus de conception du projet et donc de la préparation du PDD. L’EOD est l’acteurprincipal qui pilote l’ensemble du processus de la validation. Le Conseil Exécutif (CE) du MDP peut être appelé àintervenir en cas de déviation par rapport à la méthodologie.
 La validation est nécessaire pour tout projet MDP afin de donner l’assurance à tous les intervenants, de la qualitédu projet en ce qui concerne sa capacité à générer des Unités de Réductions Certifiés des Emissions (URCEs).
 Le but de la validation est donc d’avoir une tierce partie permettant d’évaluer la conception du projet qui doit êtreconforme aux critères de la CCNUCC
 (critères de l’article 12 du Protocole de Kyoto, modalités et règles des Accords de Marrakech et décisions subsé-quentes du Conseil Exécutif du MDP).
 Le résultat de la validation est la publication du rapport de validation définitif et la requête d’enregistrement duprojet.
 VIII.4. Enregistrement du projet L’enregistrement du projet se fait auprès du Conseil Exécutif du MDP sur demande de l’EOD qui transmet toute
 la documentation nécessaire et les frais d’enregistrement au Conseil Exécutif du MDP ; celui-ci publie la documenta-tion sur son site web pour recevoir d’éventuels commentaires.
 L’enregistrement se fait de façon automatique et prend huit semaines pour un projet de taille normale et quatresemaines pour un projet à petite échelle.
 Le processus d’enregistrement automatique peut être interrompu par la demande d’au moins 3 membres du CE duMDP.
 (2) Actuellement les EOD sont en nombre de 19.
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 VIII.5. Mise en oeuvre du projetLa mise en œuvre du projet se fait par les participants au projet.
 VIII.6. Suivi du projet Le suivi du projet se fait par le porteur du projet. Le résultat du processus de suivi est un rapport de suivi.
 VIII.7. Vérification et certification Le rapport de suivi réalisé par le porteur du projet sera transmis à une EOD pour vérification.L’EOD doit :- vérifier si le rapport du suivi satisfait aux exigences du PDD enregistré ;- vérifier si les méthodologies de suivi ont été bien appliquées ;- demander des informations supplémentaires au porteur du projet si nécessaire ;- déterminer les réductions réelles des émissions des GES engendrées par l’activité du projet ;- préparer un rapport de vérification et un rapport de certification qui seront transmis au Conseil Exécutif du MDP.Le rapport de certification doit constituer une demande d’émissions d’URCEs égales aux réductions des émissions
 des GES vérifiées.
 VIII.8. Emission des URCEs L’EOD doit transmettre son rapport de vérification et son rapport de certification au CE du MPD pour l’émission
 des Unités de Réduction Certifiées des Emissions.Le Conseil Exécutif du MDP donne ses instructions à l’administrateur du registre MDP pour l’émission de la quan-
 tité spécifiée de URCEs 15 jours après la date à laquelle il reçoit la demande de l’EOD.
 IX. CONTRIBUTION DE LA STEG DANS L'EFFORT NATIONAL D'ATTENUATION DES EMISSIONS DES GAZ A EFFET DE SERRE :
 Par sa ratification de la CCNUCC en date du 15 juillet 1993 et de celle du Protocole de Kyoto en date du 22 jan-vier 2003, la Tunisie qui est un pays Non Annexe I à la CCNUCC, quoique n'ayant aucune obligation de réduction deses émissions de GES, a consenti à contribuer à l'effort international de lutte contre les émissions de GES et ce, enhébergeant des projets MDP.
 La contribution de la STEG à l'effort de la Tunisie consiste en l'inscription au MDP de cinq projets, dont trois desubstitution du fuel lourd par le gaz naturel et deux, éoliens. Il s'agit de
 - Projet 1: projet de substitution du fuel lourd par le gaz naturel dans la zone industrielle de Jammel-Zeramdine.Ce projet permettra de substituer autour de 64 000 TEP/an et permettra d'éviter des émissions de 416 000 tonnes deCO2 sur une période de 10 ans.
 - Projet 2 : projet de substitution du fuel lourd par le gaz naturel dans la zone industrielle de Menzel Hayet. Ceprojet permettra de substituer autour de 28 000 TEP/an et permettra d'éviter des émissions de 240 000 tonnes de CO2
 sur une période de 10 ans.- Projet 3 : projet de substitution du fuel lourd par le gaz naturel dans le bassin minier de Gafsa. Ce projet permet-
 tra de substituer autour de 36 000 TEP/an et permettra d'éviter des émissions de 288 000 tonnes de CO2 sur une pério-de de 10 ans.
 - Projet 4 : projet d'extension de la centrale éolienne de Sidi Daoud avec une puissance de 35 MW. Ce projet per-mettra d'éviter des émissions de 1 211 700 tonnes de CO2 sur une période de 3 x 7 ans.
 - Projet 5 : projet de trois nouvelles centrales qui seront implantées sur 3 sites de la STEG à Bizerte dans les délé-gations de Metline, Kchabta et Ben Ouf et qui fourniront une puissance cumulée de 120 MW. Ce projet permettrad'éviter des émissions de 6 930 000 tonnes de CO2 sur une période de 3 x 7 ans.
 Chacun des trois projets de substitution du fuel lourd par le gaz naturel a fait l’objet d'une Note d’Information surle Projet (NIP). Ces NIP ont été élaborées par la STEG, assistée par des consultants choisis par la CoopérationTechnique Allemande (GTZ).
 Les trois NIP ont été présentées à l’Autorité Nationale Désignée qui a donné son approbation pour les trois projets.Il en est de même pour les projets éoliens. Leurs NIP ont été approuvées par l'AND.Les étapes suivantes consistent en l'élaboration et la signature de trois conventions relatives à la mise en œuvre du
 processus MDP pour chacun des projets de substitution du fuel lourd par le gaz naturel. L'objet de ces conventions est de définir les modalités de coopération entre la STEG et les industriels dans le cadre
 de la mise en œuvre du processus MDP pour chacun des projets, particulièrement les modalités de partage des fraisinhérents à la mise en œuvre du processus ainsi que les revenus des ventes des URCEs qui en découlent.
 Ensuite, un PDD est établi pour chacun des projets, aussi bien pour ceux de substitution du fuel lourd par le gaznaturel que pour les projets éoliens ; la STEG choisit ensuite l'Entité Opérationnelle Désignée (EOD) chargée de lavalidation des PDD. Enfin, l’enregistrement des projets se fait auprès du Conseil Exécutif (CE) du MDP sur deman-de de l’EOD qui lui transmet les dossiers approuvés et validés et les frais d’enregistrement.
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 Mots clés : foudre, protection, paratonnerre.
 1. IntroductionLa foudre peut causer de très grands dégâts qui peuvent être groupés en deux catégories :- les dégâts dus à un coup de foudre direct, lorsque la foudre frappe un bâtiment, une maison ou une zone déter-
 minée, - les dégâts survenus indirectement, lorsque la foudre frappe des liaisons de transmissions, des câbles électriques, etc.Ceux-ci incitent, à protéger les structures ainsi que les appareils électriques contre les surtensions et les courants
 indirects qui apparaissent. Pour la protection des structures industrielles contre les impacts directs de la foudre, des paratonnerres à tige, à
 dispositif d’amorçage ou à cage maillée, type cage de Faraday sont utilisés.Pour mieux comprendre le fonctionnement d’un paratonnerre il est indispensable de connaître le mécanisme d’un
 coup de foudre.
 2. Mécanisme du coup de foudreLe nuage orageux de type cumulus nimbus est à l’origine de la formation des foudres. Ce type de nuage s’étend
 sur plusieurs kilomètres carrés à 2-3 kilomètres au dessus du sol et se développe en hauteur.La partie supérieure de ce nuage, de charge généralement positive, est constituée de cristaux de glace, tandis que
 la partie inférieure, chargée négativement, est constituée de gouttelettes d’eau. Sous l’effet des turbulences atmosphé-riques, les charges électriques sont séparées d’où l’apparition de contraintes électriques entre les différentes couchesintérieures. Lorsque le gradient limite de claquage dans l’air est atteint, il apparaît des décharges électriques entre lesnuages ou deux zones du nuage, c’est l’éclair ; entre nuage et le sol : c’est la foudre.
 La première phase du coup de foudre est une pré-décharge, faiblement lumineuse, appellée «traceur», se formantau sein du nuage et progressivement, par bonds, vers le sol.
 En même temps au niveau du sol, le champ électrique atmosphérique augmente rapidement et à la pointe de touteaspérité (paratonnerre, pylône, etc.) il y a une forte ionisation de l’air qui se manifeste sous forme d’effluve électriqueconnue sous le nom d’effet de pointe ou «effet couronne».
 Les moyens de protéger l’usine GPL de Gabès contre la foudre
 Mekki ABDELAZIZChef de Service Principal
 Direction de la Prodcution et du Transport Gaz
 Résumé :Cet article présente les moyens de protection des structures industrielles contre les impacts directs de la
 foudre. Il décrit les différents types de paratonnerres ainsi que leur principe de fonctionnement. Il expose enfin,la méthode de calcul, le choix et l’installation des paratonnerres à l’Usine GPL de Gabès.
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 L’approche du « traceur » du sol, fait augmenter beaucoup plus l’ionisation de l’air atmosphérique et lorsque leseuil est atteint, 25 kV/cm, la décharge ascendante apparaît. Lorsque la décharge ascendante et « le traceur » la déchar-ge descendante, se rejoignent, il se crée un canal conducteur qui permet l’écoulement du courant de la foudre : c’estl’éclair.
 Le point d’impact de l’éclair est le point d’où est partie la décharge ascendante.
 3. Les différents types de paratonnerre - Principe de fonctionnement3.1 Paratonnerre à tige : inventé par B. Franklin en 1753, il consiste en une tige pointue reliée à la terre par un
 conducteur. La protection assurée par un paratonnerre simple est limitée à une zone assez faible.
 3.2 Paratonnerre à dispositif d’amorçage (PDA). Pour améliorer l’efficacité d’un paratonnerre à tige, l’action nepeut se faire que sur la décharge ascendante [1].
 Il y a plusieurs dizaines d’années, un autre type de paratonnerre a été conçu : c’est le paratonnerre à dispositifd’amorçage, de la même taille que le paratonnerre simple. En fait, c’est un paratonnerre à tige, qui comporte une poin-te avec un dispositif d’amorçage. Ce dispositif a le rôle de faire apparaître une décharge ascendante le plus tôt pos-sible, à la meilleure vitesse initiale, se propageant vers le nuage à la rencontre du traceur descendant de la décharge defoudre. Par rapport au paratonnerre simple, à tige, le paratonnerre à dispositif d’amorçage présente un rayon de pro-tection beaucoup plus grand.
 3.3 Paratonnerre à cage maillée : la protection par cage maillée consiste en la réalisation, en surface d’un bâti-ment, d’une « cage de Faraday », à larges mailles reliées au sol à des prises de terre.
 Des pointes de faibles dimensions (0,50 m) à intervalles réguliers, appelées pointes de choc, sont disposées sur lepérimètre du bâtiment et sur les parties saillantes de celui-ci (cheminées). Ces pointes sont ensuite reliées entre ellespar des conducteurs formant un maillage. Ce type de protection est retenu pour tous les bâtiments dont le contenu estparticulièrement sensible (électronique, matières inflammables, …).
 La protection par cage maillée, offre une protection supérieure à celle du parafoudre à tige.
 4. Détermination de la zone de protection
 La détermination de la zone de protection d’un paratonnerre se fait à partir du modèle électrogéométrique qui, pra-tiquement, est assimilé à un cône de révolution, comme le montre la figure 1 :
 Figure 1. Zone de protection d’un paratonnerre simple et d’un paratonnerre PDA.Où : v – vitesse moyenne de la foudre (106 m/s)
 ∆t – temps d’initiation à la décharge ascendanteh – hauteur du paratonnerreh’ – surélévation virtuelle de la pointe du paratonnerre : h’ = v. ∆tR’p – rayon de protection d’un paratonnerre à tige simple
 Rp – rayon de protection d’un paratonnerre à dispositif d’amorçage
 D’après la figure ci-dessus, le paratonnerre à dispositif d’amorçage (PDA) présente un rayon de protection (Rp )plus grand que celui à tige simple (R’p).
 Les rayons de protection, Rp, s’obtiennent par l’application, à la hauteur h, ou h+h’, de la formule issue du modè-le électrogéométrique, de la Norme NFC 17-100 :
 Rp = (h + h’). tg ααoù αα = 60°
 5. Installation des paratonnerres à l’Usine GPL de Gabès Actuellement, l’usine GPL de Gabès est formée de deux unités : GPL1 (l’ancienne) et GPL2 (la nouvelle exten-
 sion). Pour la protection contre la foudre de l’ensemble des structures, l’usine a opté pour l’installation des paraton-nerres à dispositif d’amorçage, type Pulsar.
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 Pour déterminer la zone à protéger, afin de pouvoir choisir le Pulsar adéquat, la surface occupée par l’usine a étépartagée en quatre zones circulaires, de rayons différents ; chacune de ces zones comprend des points importants à pro-téger.
 Figure 2. Les zones à protéger et leurs rayons à l’usine GPL-Gabès.
 - la « zone B », de rayon ≈ 40 m, comprend les blocs administratifs, les ateliers, etc- la « zone F », de rayon ≈ 80 m, comprend le parc magasin et l’unité de fractionnement, formée de 6 colonnes :
 - 3 colonnes appartenant à GPL1, dont la plus haute est de 27m ; - 3 colonnes appartenant à GPL2, dont la plus haute est de 36 m.
 - la « zone S », de rayon ≈ 70 m, comprend des sphères de stockage : 2 sphères de stockage butane2 sphères de stockage propane2 sphères de stockage buta-pro2 sphères de stockage d’essence
 - la « zone T », de rayon ≈ 88 m, comprend : la torche de GPL1 d’une hauteur de 47m, la torche de GPL2 d’unehauteur de 51m et le fossé d’incinération.
 Dans chacune des zones nous avons installé un paratonnerre dont le calcul et le choix ont été faits en fonction : - des points les plus hauts et les plus bas,- du rayon de la zone à protéger,- de l’endroit où doit être installé le paratonnerre,- du degré de l’ionisation de l’air,- du danger que présente chacune des zones (pollution, nature du produit inflammable, etc).- des facteurs atmosphériques (vent, etc.)
 R (m) Tige Franklin Pulsar 5 Pulsar 7 Pulsar 10 Pulsar 15h (m) h’ = 0 h’ = 16 m h’ = 25 m h’ = 38 m h’ = 49 m
 2 3,5 30 46 69 884 7 34 50 73 926 10,5 38 54 76 958 14 41 57 80 9910 17,5 45 61 83 10212 21 48 64 87 10614 24 52 68 90 109
 Tableau I
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 Les paratonnerres de type Pulsar, ont été choisis suivant le tableau ci-dessous [2]: Ce tableau II résume, pour chaque zone, la hauteur du pylône (support du paratonnerre), le Pulsar choisi, la natu-
 re de la pointe et le rayon de protection (Rp).
 Photos des paratonnerres installés dans chacune des zones à protéger
 Tableau II
 Zone Pylône (m) Paratonnerre Rayonh = 2 m de protection Rp (m)
 Point B 10 Pulsar 7 46Pointe en cuivre
 Point S 22 Pulsar 15 88Pointe en Inox
 Point F 47 Pulsar 15 80Pointe en Inox
 Point T 51 Pulsar 15 88Pointe en Inox
 Figure 3. Installation du paratonnerre«zone B»
 Figure 4. Installation du paratonnerre«zone F»
 Figure 5. Installation du paratonnerre«zone S».
 Figure 6. Installation du paratonnerre«zone T»
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 6. Coût de l’installation Dans le coût de l’installation nous devons prendre en compte les dépenses survenues pour l’extension, GPL2, de
 l’usine.
 Par exemple : - dans la « zone T », le support du paratonnerre (47m) déjà placé en « zone T », a dû être remplacé par un autre
 plus grand, de 51m de hauteur. - dans la zone F, de fractionnement, le pylône support de paratonnerre (27m) a dû également être remplacé par un
 autre de 47m de hauteur.Les deux autres zones, B et S, n’ont subi aucune modification.Le coût de l’installation des paratonnerres faite en 1994 a été de 138.000 dinars auxquels se sont ajoutées les
 dépenses des différentes modifications effectuées en 2008 dans les zones F et T et dont le coût s’est élevé à 60.000dinars.
 7. Conclusion De 1987 à 1994, l’usine GPL n’était pas protégée contre les impacts directs de la foudre : elle ne possédait que de
 simples prises de terre.C’est à partir de 1994 que des dispositions ont été prises pour l’installation de paratonnerres, vu que dans le Golfe
 de Gabès il y a assez fréquemment des décharges atmosphériques. A titre informatif le paratonnerre, placé en « zone F » de l’usine, a fonctionné lors des pluies torrentielles d’octobre
 2006 ; malheureusement, il n’a pas été possible de filmer ou de photographier l’écoulement de la foudre.Pour une bonne protection des structures contre la foudre, il faut prendre en compte tous les dispositifs mis en jeu
 à partir du dispositif de capture : le paratonnerre, jusqu’aux conducteurs de descente, les prises de terre et leurs inter-connexions entre elles et avec le réseau électrique ou de télécommunications.
 Le paratonnerre offre au courant de foudre un chemin conducteur vers la terre aussi direct que possible, c’est laraison pour laquelle il est l’un des dispositifs les plus utilisés contre les impacts directs.
 Références bibliographiquesRéférences bibliographiques
 [1] Techniques de l’Ingénieur, traité Construction. « Foudre et protection des bâtiments » : Alain Rousseau, ClaudeGary, Gérard Berger.
 [2] Documents Helita , « Protection contre le foudre ».[3] Franklin France, « Protection contre la foudre ».[4] Duval Messie, « Paratonnerres, prises de terre, conducteurs tresses ».
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 1 - PREAMBULEAu cours de ces dernières années, les compagnies d’électricité ont manifesté un intérêt croissant pour l’utilisation
 des applications à prépaiement comme méthode de gestion et de maîtrise de la consommation de l’énergie. Pour répondre à cet intérêt, la STEG a tracé une stratégie visant l’introduction par étapes du comptage à prépaie-
 ment. Cette stratégie sera affinée en regard d’une segmentation du marché et des attentes des clients.Comme première phase, une opération pilote avec des compteurs à prépaiement bidirectionnels a été menée dans
 la région de Bizerte et de Ras Jebel en juin 2004. Cette opération a rencontré un grand succès, 400 compteurs à pré-paiement ont été depuis installés.
 La deuxième phase, prévue pour fin 2008, sera celle du déploiement et de la commercialisation du compteur à pré-paiement unidirectionnel. Le nouveau service sera lancé dans six régions de la Tunisie présentant un potentiel de100000 résidences secondaires et logements pour location. .Le lancement se fera à travers 3 000 compteurs et douzestations de vente.
 2 – Qu’est ce que le comptage à prépaiement ?Le comptage à prépaiement s’entend par la mesure d’une quantité d’énergie achetée par le client avant sa consom-
 mation.D’ailleurs, au début du vingtième siècle, les compteurs à prépaiement étaient des compteurs électromécaniques
 équipés d’un dispositif fonctionnant avec des pièces de monnaie. A partir des années quatre-vingt, on a introduit lescompteurs électroniques équipés d’une interface tel que le clavier où le dispositif de codage de cartes ou de clefs.
 3 – Fonctionnement des compteurs à prépaiementLe compteur d’électricité à prépaiement mesure l’énergie de la même manière que le compteur traditionnel. La prin-
 cipale différence a trait au fonctionnement et à l’utilisation prévue du compteur pour la gestion de l’électricité achetée.
 Le développement du service prépaiement
 Pour une meilleure maîtrise de la facture de consommation de l’électricté par le client
 Rached DAGHFOUSChef de Département
 Direction de la Distribution de l’Electricité
 Résumé :Le comptage à prépaiement est de plus en plus répandu, apportant de réels avantages pour les compagnies
 d’électricité et leurs clients.
 La STEG a tracé une stratégie du développement du comptage à prépaiement pour fournir un nouveau pro-duit avec une valeur ajoutée permettant, notamment, l’accompagnement de ses clients dans la maîtrise et lagestion de leurs consommations.
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 Dans le cas d’un compteur traditionnel, la consommation d’énergie est enregistrée et un relevé des index est effec-tué afin d’établir une facture. Le paiement de l’électricité consommée se fait a posteriori.
 Le compteur à prépaiement mesure la consommation d’électricité qui est dans les faits, lancée et arrêtée en mêmetemps que l’activation et la désactivation du circuit de puissance, par le système de commande à prépaiement.
 Le client doit prépayer l’électricité pour activer le circuit de puissance au compteur. L’information relative au paie-ment peut être entrée dans le compteur au moyen d’un dispositif de commande (clavier, lecteur de cartes). Une foisactivé, le circuit de puissance fonctionne et demeure activé jusqu'à ce qu’il ne reste plus d’argent ou de valeurs équi-valentes.
 D’ailleurs, le client ne reçoit plus de facture, étant donné que le paiement de l’électricité a été effectué d’avance.
 4 - OBJECTIFS ET AVANTAGESLe comptage à prépaiement présente un moyen efficace de sensibilisation des clients au coût de l’énergie et une
 incitation à la maîtrise de leurs factures. D’ailleurs, il offre des avantages aussi bien aux clients qu’à la STEG :- Le client est maître de la situation ; il gère une quantité de kWh d’électricité prépayés et décide au préalable du
 montant de sa consommation en fonction de son budget.- La STEG peut diminuer ses charges en réduisant le nombre de visites à domicile pour le relevé des index, la cou-
 pure et le rétablissement du courant, et enfin l’émission des factures.- Ce service a aussi l’avantage de réduire les impayés et d’anticiper l’encaissement de la facture.
 5 - DEVELOPPEMENT DU SERVICELe développement du service prépaiement à la STEG a été projeté sur trois phases :
 5.1 ) Projet pilote La première phase du projet réalisée dans la région de Bizerte et Ras Jebel depuis 2004, a intéressé essentiellement
 les propriétaires des logements destinés pour la location et des résidences secondaires (75%).
 5.2 ) Déploiement partiel
 Description du système
 Le système à prépaiement utilisé est du typebidirectionnel et il utilise la carte à puce pourl’achat de l’énergie. Sa recharge se fait uniquementaux guichets de la STEG.
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 La deuxième étape du projet, prévue pour 2008, est une phase d’élargissement de l’opération et elle touche six dis-tricts. En effet, 3 000 compteurs et 12 stations de vente sont déjà en cours d’acquisition.
 La technologie du système aprèpaiement adopté pour le déploiement dans six districts et ultérieurement la généra-lisation et du type unidirectionnel et à code. D’ailleurs, ce type de technologie s’est imposé notamment en raison d’unegrande simplicité de mise en œuvre et de gestion (pas de support clé ou de carte à gérer). Il présente également despossibilités de rechargement à distance. Cette technologie a fait la preuve de son efficacité et de sa robustesse dans denombreux pays.
 DESCRIPTION DU SYSTEME UNIDIRECTIONNELLe système de comptage à prépaiement est composé de compteurs spécifiques et d’un système de gestions et d’in-
 formation.
 a) LE COMPTEURLe compteur à prépaiement du type unidirectionnel,
 est équipé d’une interface affichage/ clavier permettantau client de saisir un code correspondant à la quantitéd’énergie payée et de visualiser le crédit de consomma-tion restant disponible.
 b) LE SYSTEME DE GESTION ET D’INFORMATION
 Le système d’information est composé de serveursd’application, de base de données et d’accès SMS ainsique de stations de vente principalement situées dans lesaccueils physiques et téléphoniques de la STEG.
 La base de données intègre toutes les données et lesfonctions nécessaires à la gestion des clients au niveaudistributeur et au niveau fournisseur (par exemple : enre-gistrement d’un règlement, modification du seuil d’alerte
 et de coupure, gestion des cartes énergie, gestion de l’abonnement et de la dette, gestion des tarifs).
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 c) LA VENTE DE L’ENERGIE L’achat de l’électricité consiste à donner au client un code STS en contrepartie de son règlement. Le code peut être
 obtenu par le client de plusieurs manières :+ en effectuant le règlement directement auprès des accueils de la STEG (par téléphone ou physiquement),+ en achetant une « carte énergie » au réseau de vente proposé, puis en transmettant le code figurant sur cette carte
 par SMS ou par Internet,+ en appelant le centre national des services à distance en dehors des horaires administratifs.
 Ainsi, le client bénéficie d’un réseau de rechargement plus important et d’une plage d’ouverture plus grande.
 5.3 ) Généralisation du système à prépaiement Une évaluation du système de comptage à prépaiement tenant compte de l’investissement et des coûts d’exploita-
 tions, des conditions de mise en œuvre et utilisation et surtout du degrè de satisfaction du client, aura lieu pourdéfinir des conditions de réussite d’une future généralisation de ce type de système à l’horizon 2010.
 6 - TARIF EN MODE PREPAYE La structure du tarif du kWh en mode de prépaiement diffère de celle en vigueur, puisqu’il s’agit d’un tarif unifor-
 me et unique pour tout client BT quelle que soit la puissance souscrite.Le tarif prépayé est un tarif monôme, comportant un seul terme variable : le prix de l’énergie exprimé en millimes
 par kWh consommé (le tarif conventionnel en vigueur est composé de deux termes : prix de l’énergie et redevance).
 7- CONCLUSIONEn préconisant l’utilisation du prépaiement comme solution responsabilisante, la STEG s’est attachée, conformé-
 ment à ses valeurs, à répondre à une attente forte en matière d’aide à la gestion des dépenses de consommation d’élec-tricité et de prévention du risque de suspension de fourniture pour impayés.
 Le prépaiement constitue un choix idéal de méthode qui responsabilise le client et l’aide à mieux gérer son budget.Par ailleurs, la STEG s’efforcera de mettre en place des équipements plus attractifs et d’implanter de nombreux
 points de rechargement et points de vente des cartes.
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 Mise en service du Centre National des Services à Distance de la STEG :
 Un nouvel édifice pour consoliderles prestations de services offerts aux clients
 Conformément à son orientation client et à sa visiond’offrir une qualité de service comparable à celle desmeilleures entreprises de l'électricité et du gaz de la RiveNord du Bassin Méditerranéen, la STEG a mené des opé-rations d’écoute client dont les résultats ont largementcontribué à renforcer ses relations avec sa clientèle, àmettre en place des moyens de communication efficaces
 et à se rapprocher et satisfaire davantage ses clients quisont aujourd'hui, près de trois millions.
 Afin de consolider cette orientation et d'être au diapa-son des progrès technologiques, la STEG a mis en placeun centre national de services à distance ( CENASED)dont la mission est d’offrir à la clientèle 24h/24h et7jours/ 7 les services suivants :
 Mlle Aziza LAOUINI Chef de Service adjoint
 Département Communication et Coopération
 Siège du Centre National de Services à distance
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 v la prise en charge, le traitement et le suivi desréclamations des clients ;
 v le traitement des demandes de prestations et ser-vices (raccordements au réseau, augmentation de puis-sance et de débit, déplacement de compteurs, dépanna-ge…) ;
 v la prise en charge des appels d’urgence (interven-tion rapide pour rétablissement, odeur gaz, ….) ;
 v l’orientation et le conseil des clients dans lesdomaines d’activité de la STEG ;
 v la constitution d’une archive électronique desrequêtes permettant le développement et l’adaptation desservices aux attentes des clients..
 Le siège du CENASED est situé à la DirectionRégionale de Distribution de Tunis sise, au centre urbainnord Route Z 4.
 Le centre est interfacé avec la base de données dessystèmes de gestion de la clientèle de la STEG, il est dece fait, en étroite liaison avec les sept centres régionauxde conduite du réseau de distribution de l’électricité, lesdispatchings nationaux électricité et gaz, d’une part ettous les districts, agences et unités spécialisées d’autrepart.
 Le coup d’envoi du centre a été donné le 26 mai 2008dernier, avec un numéro vert 80 100 444 exclusivementréservé à la prise en charge de tous les appels d'urgence,des réclamations de sécurité (incidents électriques,
 détection de fuite gaz, coupure électrique,…etc.)Dans une deuxième phase et précisément le 15 Juillet
 2008, un second numéro le 71 239 222 a été mis à la dis-position de la clientèle. Ce deuxième numéro a été réser-vé pour les demandes de service et de prestations rela-tives à l'activité électricité et gaz de l'entreprise (réclama-tions, demande de renseignements, demande de branche-ment, déplacement de compteur,…etc.).
 Dans une étape ultérieure, un numéro spécial pour lesservices à valeur ajoutée sera mis en ligne pour le traite-ment des services personnalisés (études et conseils).
 Ce nouvel édifice qui vient renforcer la politique del’entreprise visant l’amélioration continue de la qualitédes services rendus, a été doté d’un personnel permanentformé et qualifié dans le domaine de la gestion commer-ciale et technique des activités liées à l’électricité et augaz.
 Et afin d’assurer convenablement les services renduspar le CENASED, avec la célérité, l’efficacité et la pré-cision requise, le personnel du centre a été formé en vuede maîtriser parfaitement le fonctionnement du systèmeélectrique et gazier ainsi que les règles et les procéduresde gestion de la clientèle et les spécificités de toute lagamme des services proposés par la STEG.
 A travers ce centre, la STEG vise à aller au devant deses clients là où ils se trouvent en leur évitant ainsi, lesdéplacements inutiles et la perte de temps.
 Un personnel hautement qualifié pour servir la clientèle 24h/24h et 7j/7
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 I/ Introduction La messagerie électronique est un élément clé de la
 communication dans l’entreprise, tant pour la gestion dela relation avec les clients et les fournisseurs que pour leséchanges d’informations entre le personnel. Elle estaujourd'hui au coeur du système d'information et consti-tue un outil de travail collaboratif incontournable.
 Depuis l’an 2000, dans le cadre de la restructurationde son système d’information et afin de tirer profit desnouvelles technologies de l’informatique et des télécom-munications, la STEG a lancé un projet pour la mise enplace d’un système de gestion et de suivi automatisé ducourrier au niveau du Bureau d’Ordre Central ;’une mes-sagerie électronique pour l’émission et la réception demessages entre toutes ses unités a aussi vu le jour. .
 Les principaux objectifs visés : q la réception, la diffusion, le classement et le suivi
 du courrier en temps réel,q l’automatisation des processus du circuit courrier, q l’accès instantané à l’information dés son arrivée
 offrant aux responsables un gain de temps pour la prisede décisions,.
 q l’augmentation de la productivité des agents parune communication plus souple et plus rapide,
 q la réduction de l’utilisation du support papier dansla communication d’information et de documents entreles agents.
 II/ Mise en place de la messagerie électro-nique et de la gestion du courrier à la STEG
 Ce projet a été concrétisé et mis en place au cours du4ème trimestre 2003. Quelques trois cents agents, répar-tis géographiquement sur toutes les Unités de la STEG,ont été connectés au système de messagerie : le bureaud'ordre central, le secrétariat central, les directions, lesdistricts, les centrales, les centres informatiques, etc .
 Le système acquis est constitué de deux logicielscomplémentaires :
 "Lotus Notes" : Utilisé notamment pour l'échangede messages simples et documents informels entre lesdifférentes Unités et personnes.
 D'autres fonctions sont aussi disponibles commel'agenda et le forum de discussion ;
 " Mail Manager" : C’est une application qui a étédéveloppée et commercialisée par une société tunisienne.Elle a été adaptée et paramétrée aux spécificités des cir-cuits courrier de la STEG.
 Le courrier pris en charge par cette application com-prend notamment le courrier externe, arrivée et départ,
 Gestion automatique du courrier et messagerie électronique :
 Expérience de la STEG
 Nouri BEN TEMIMEChef de Département principal
 Direction informatique
 Résumé :Avec le développement rapide des technologies de l’information et de la communication, la messagerie élec-
 tronique est devenue aujourd’hui un élément clé de la communication dans l’entreprise. Depuis l’an 2000, et dans le cadre de la restructuration de son système d’information, la STEG a lancé un
 projet pour la mise en place d’un système de messagerie électronique pour l’échange d’information et dedocuments entre ses différentes Unités et d’une application de gestion et de suivi automatisé du courrier auniveau du Bureau d’Ordre Central .
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 ainsi que les textes de la réglementation interne (Li, NA,NI, NS) ;
 Outre les fonctions standard de saisie, d’enregistre-ment, de classement et d’accès au courrier, cette applica-tion offre d’autres possibilités comme :
 q l’annotation du courrier, l’ affectation et le suivides tâches,
 q la consultation du courrier par date, par expéditeur,par responsable, par référence, par mots clés, etc.,
 q la fonction avancée de recherche,q la gestion d'annuaire de contacts internes et externesq l’établissement de rapports et de statistiques du
 suivi du courrier destiné notamment aux services cen-traux (BOC et Secrétariat Central )
 La topologie initiale du réseau est basée sur unearchitecture décentralisée :
 q trois serveurs Domino installés à Tunis, Sousse etBéja se partagent la charge.
 Le serveur de Tunis est le serveur principal, il assu-re le routage du courrier ainsi que la réplication de l’an-nuaire Domino et les bases de documents de l’applica-tion « Mail Manager »,
 q les serveurs de Sousse et de Béja assurent le rou-tage interne du courrier des utilisateurs des régionsCentre et Nord Ouest.
 q 40% des postes sont au siège , 27 % dans les uni-tés de la plate forme de Tunis et 33 % dans les unitésrégionales à l’intérieur du pays.
 q les utilisateurs connectés aux réseaux LAN (LocalArea Network) consultent en local leurs boites à lettresdirectement sur les serveurs avec un bon temps de réponse.
 Les utilisateurs connectés au WAN (Wide AreaNetwork), consultent en local leurs boites à lettres setrouvant sur leurs postes de travail après réplication avecles serveurs.
 Lotus Notes, offre la possibilité de programmer auto-matiquement la réplication. Celle-ci peut se faire plu-sieurs fois par jour et peut même être initiée manuelle-ment en cas de besoin. La programmation de la réplica-tion peut s’activer à partir du site « Bureau » de l’utilisa-teur.
 Par défaut, la réplication se fait toutes les 30mn pourles boites de messagerie des utilisateurs et 15mn pour lesbases de documents de « Mail Manager ».
 q pour améliorer la performance des bases courrier etlibérer de l’espace disque des serveurs, une procédured’archivage automatique a été mise en place. Les docu-ments non modifiés depuis 90 jours sont automatique-ment archivés sur le poste de travail de l’utilisateur.
 q chaque utilisateur connecté a une adresse électro-nique Notes, une boite de messagerie interne et un accèsà Mail Manager, avec les droits appropriés.
 q un guide d’utilisation de « Mail Manager » spécia-lement conçu pour être simple et rapide a été envoyé à
 tous les utilisateurs. Les correspondants informatiques detoutes les unités ont reçu un manuel d’installation et deconfiguration du logiciel Lotus Notes.
 III/ Enrichissement et développement dela plate forme de messagerie
 Cette plate forme a été exploitée jusqu’au mois dejanvier 2005, date d’arrivé des serveurs dédiés à la mes-sagerie. Le nouveau matériel comprend essentiellementdeux serveurs en rack, Intel Xeon PCI 64 bits avec 2 GOde RAM, chacun sous Linux et un cabinet de disques enRAID 10 (1). L’architecture décentralisée fut transposéeen architecture centralisée, conformément au positionne-ment technologique de la STEG.
 Un cluster (2) Domino a été mis en place pour assu-rer la haute disponibilité des boites à lettres de tous lesutilisateurs, des bases de Domino ainsi que des bases dedocuments de « Mail Manager ».
 Hébergement de la messagerie externe En août 2005, la STEG a décidée d’héberger sa mes-
 sagerie externe sur son serveur de messagerie Domino. Les emails externes et internes sont reçus dans la
 même boite de réception de Lotus.Les messages internes sont classés dans la vue
 «Intranet», les messages externes dans la vue «Internet»
 Surveillance des serveurs et optimisation des per-formances
 Après environ deux années d’exploitation, la messa-gerie électronique est vite devenue un outil indispensablede travail, la charge sur les serveurs Domino et sur leréseau de télécommunication a considérablement aug-menté. Pour continuer à assurer un bon temps de répon-se aux utilisateurs, des actions et des mesures ont étéentreprises, notamment :
 a/ archivage automatique des boites à lettresUne procédure d’archivage sur le poste de l’utilisa-
 teur a été instaurée : les messages datant de plus de 45jours sont automatiquement transférés sur le poste de tra-vail de l’utilisateur et supprimés du serveur.
 Les paramètres d’archivage sont gérés de façon cen-trale et appliquée par l’administrateur.
 La base d’archive est semblable à la base courrierhabituelle. Les utilisateurs peuvent ainsi récupérer leursanciens messages à partir de leurs bases d’archives.
 b/ compactage des bases courriersLe compactage consiste en la récupération de l’espa-
 ce disque et la réduction de la taille des fichiers courrier,suite aux mouvements de suppression de messages,
 Pour ne pas perturber le fonctionnement de la messa-gerie pendant l’horaire normal de travail, une procédurede compactage automatique planifiée pendant la nuit aété instaurée.
 (1) : Cluster ( en francais grappe) : Groupe constitué d'au moins deux serveurs Domino permettant d'offrir aux utilisateurs un accès permanent auxdonnées : si un serveur de la grappe tombe, un autre membre de la grappe récupère d'une manière transparente la charge de travail de son homo-logue. Le cluster permet également d'équilibrer la charge entre les serveurs et d’améliorer les performances.(2) : RAID = Redundant Array of Inexpensive Disk. (En français les matrices redondantes de disques) . La technologie RAID 10 garantit l'intégri-té des données et augmente les performances.
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 c/limitation de la taille des boites à lettres Pour éviter de saturer l’espace disque dédié aux don-
 nées, des quotas et des seuils de mise en garde ont étéinstaurés au niveau des boites aux lettres. Le seuil demise en garde prévient les utilisateurs que la limite fixéepar le quota approche, de façon à ce qu'ils réduisent lataille de leurs fichiers avant que le flux de messages nesoit interrompu.
 d/ limitation de la taille des messages Pour ne pas encombrer le réseau de télécommunica-
 tion par des messages volumineux et perturber le fonc-tionnement normal des applications de gestion impor-tantes pour la STEG, des limitations ont été instaurées :
 les messages internes qui excèdent la taille de 20 MOsont retournés à l'expéditeur comme étant non distri-buables.
 Les messages internes dont la taille est compriseentre 6 et 20 MO sont routés pendant la tranche horairede faible utilisation du réseau (de minuit à 6 heures dumatin).
 Pour les messages externes, la taille garantie par leFSI (Fournisseur de Service Internet) est de 2 MO.
 e/ outils de compression des fichiers Pour offrir aux utilisateurs de la messagerie la possi-
 bilités d’échanger des messages volumineux tout en res-pectant les limitations des tailles des messages,
 un outil de compression basé sur les logiciels libres(7-Zip ) a été mis sur le site Intranet de la STEG et sur leforum de discussion de Lotus.
 Cet outil permet de :- compresser un ou plusieurs fichiers (tout type de
 fichier) ou tout un dossier dans un même fichier/archivede taille plus réduite. Le gain en taille varie en généralselon le type de fichier à compresser. Le gain peut êtretrès important (parfois dix fois et plus) pour les fichiersbureautiques qui sont d’ailleurs les plus utilisés .
 - décompresser une archive et restaurer son contenuinitial à l’identique (avec le même contenu et la mêmestructure qu’à l’origine).
 - en plus de la compression, il permet de subdiviserune archive en plusieurs « volumes » de taille prédéfinie,ce qui est très utile pour l’envoi d’une archive trop volu-mineuse sur la messagerie.
 - faire des archives « auto extractibles », qui nenécéssitent pas de logiciel de décompression pour en res-taurer le contenu. Ceci est utile dans le cas de l’envoid’une archive à une personne ne disposant pas de logicielde compression/décompression comme 7-zip,
 - protéger une archive par un mot de passe. L’accèsau contenu de l’archive n’est alors possible qu’aprèsavoir tapé le bon mot de passe.
 f/traitement automatique des spams Un dossier nommé ‘spam’ a été crée automatique-
 ment au niveau de toutes les boites à lettres. Les emailsexternes sont reçus par un système central antivirus etantispams qui identifie le courrier indésirable. Un filtre aété mis en place au niveau des serveurs Domino qui per-
 met de séparer les messages indésirables des messages àconserver. L’utilisateur a la possibilité de consulter et desupprimer le courrier du dossier ‘spam’.
 Extension de la messagerie par une plate forme OpenSource
 Pour répondre aux nouvelles demandes de créationde comptes de messagerie et de la généraliser pour cou-vrir l’ensemble du personnel cadre de la STEG, unemaquette matérielle et logicielle de messagerie basée leslogiciels libres a été mise en place pour test.
 Postfix /Squirrelmail a été choisi comme système demessagerie Open Source.
 Une centaine d’utilisateurs ont été ainsi connectés auserveur Postfix .
 Un annuaire unique, géré au niveau du serveur prin-cipal et contenant toutes les adresses de messagerie estaccessible à tous les clients Lotus et Postfix.
 Cette architecture technique est transparente pourl’utilisateur final qui peut communiquer indifféremmentavec un poste lotus Notes ou Postfix (via un navigateur)
 Après quelques mois d’essais, la maquette a donnésatisfaction et tous les nouveaux comptes ont été crééssous la nouvelle plate forme Open Source
 Il y a ainsi deux types de clients de messagerie instal-lés sur les ordinateurs des utilisateurs :
 Le client « lourd » : ce client nécessite le logicielLotus Notes sur le poste de travail . Il est riche en fonc-tionnalités et requiert une licence.
 Le client « léger » : ce client ne nécessite aucune ins-tallation sur le poste. l’interface des comptes de messa-gerie (SquirrelMail) est accessible via un navigateurInternet standard (Internet Explorer ou autre). Il com-prend de nombreuses fonctionnalités conformes auxstandards. Ce client est gratuit quel que soit le nombred’utilisateurs.
 L’architecture actuelle est la suivante :
 Fig. 1 : Architecture déployée
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 q Le serveur principal TUNISMSG, gère lescomptes et le routage du courrier des clients Lotus despostes du siège (réseau LAN ) ainsi que le routage de toutle courrier des clients Postfix. Il gère aussi l’achemine-ment des mails Internet (entrant et sortant).
 q Le serveur TUNISMSG2, gère les comptes et lesmails des clients WAN (sites distants). Tous les mailsInternet sont routés vers le serveur principal TUNISMSG.
 q Le serveur Postfix assure la gestion des nouveauxcomptes des utilisateurs locaux et distants. Les mails desclients Postfix sont acheminés par celui-ci vers le serveurprincipal TUNISMSG pour distribution.
 q Le courrier officiel est pris en charge parTUNISMSG avec une réplique instantanée sur le serveurTunismsg2 pour assurer ainsi une grande disponibilité.
 q Un contrôle viral et anti-spam est effectué sur lese-mails Internet entrant afin d’assurer la sécurité des sys-tèmes informatiques.
 IV/ Perspectives d’évolution Pour continuer à assurer un bon service à l’utilisateur
 final et tirer le meilleur profit des nouvelles technologiesde l’information et de la communication, un plan d’ac-tion a été établi . Il comprend notamment les points sui-vants :
 q mise à niveau matérielle et logicielle des serveursDomino : extension des équipements matériels, upgradedes serveurs Domino vers la version stable la plus récen-te, mise à jour du système d’exploitation Linux,
 q mise à niveau de la plate forme Postfix : enrichis-sement de l’interface utilisateur (éditeur riche, affichage,quota) et amélioration de l’administration (gestion desquotas, gestion des archives, gestion des informationspersonnelles , optimisation),
 q généralisation de la messagerie électroniquePOSTFIX pour couvrir tous les cadres de la STEG,
 q accès web aux boites de messagerie Lotus,q mise à niveau de l’application Mail Manager :
 migration de Mail Manager vers sa nouvelle versionWeb,
 q renforcement de la sécurité par la mise en placed’un antivirus et d’un antispam au niveau des serveursDomino,
 q instauration d’une solution de backup de la plateforme de messagerie,
 q intégration d’une solution de traitement automa-tique des Fax : c’est une solution matérielle et logiciellepermettant la prise en charge automatique des faxexternes en arrivée et au départ. Le logiciel Zetafax serainstallé sur un serveur dédié disposant des slots PCI pou-vant loger les cartes Fax intelligentes.
 Les fax arrivés sur les trois lignes du BOC de laSTEG, seront intégrés automatiquement dans « MailManager ». Cette solution permettra aux utilisateurs deMail Manager d’envoyer des Fax directement à partir del’application.
 La mise en place de cette solution est prévue pour lemois de juin 2008.
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 Approche qualité dans une structure de formation : Cas du Centre de Formation
 et de Perfectionnement de Khélidia
 1. PréambuleChargé d’assurer la formation initiale des nouveaux
 recrutés et le perfectionnement des agents actifs de laSTEG, le Centre de Formation et de Perfectionnement deKhlédia (CFPK) représente ainsi une structure charnièreentre les différentes unités de l’Entreprise. Choisird’adopter une démarche qualité au sein du CFPK estdonc stratégique et opportun, d’autant plus que la fonc-tion «Formation» est considérée comme un vecteur dedéveloppement des ressources humaines qui sont la réel-le richesse de l’Entreprise. Le CFPK est donc la premiè-re structure au sein de la Direction des Ressources
 Humaines et des Affaires Juridiques (DRHAJ) à implan-ter un système de management de la qualité (SMQ).
 La mise en place du SMQ au sein du CFPK a étéentamée au mois d’octobre 2005, conformément aux exi-gences de la norme ISO 9001 : 2000. Sa certification a eulieu en janvier 2007 et a été confirmée en janvier 2008lors de l’audit de suivi n° 1.
 Partant du fait qu’un tel système est particulier, voiremême spécifique par rapport aux structures de formationprofessionnelle à l’échelle nationale (voir tableau ci-après des centres de formation professionnelle certifiés),nous avons jugé utile de présenter dans ce qui suit lesparticularités du SMQ du CFPK.
 Rafik BEZZAOUIAChef de Service au CFPK
 Direction des Ressources Humaines et Affaires Juridiques
 Opération de piquetage sur câble HTA au CFPK
 Résumé :L’article présente un aperçu sur le système de management de la qualité (SMQ) mis en place au Centre de
 Formation et de Perfectionnement de Khlédia (CFPK), à savoir son domaine d’application, la politique quali-té adoptée et les processus mis en place dont notamment le processus Développement Pédagogique.
 D’autre part, l’article décrit les différentes sources d’écoute des clients (apprenants et unités STEG) instau-rés au CFPK et présente les principales actions d’amélioration engagées ainsi que les apports constatés suiteà la mise en place du SMQ au CFPK.
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 2. Axes de la politique qualité du CFPKD’abord, précisons que deux types de « clients » du
 CFPK sont identifiés :- Clients dits pédagogiques : ce sont les apprenants
 bénéficiaires d’actions de formation de toute nature auCFPK.
 - Clients dits contractuels : ce sont les unités STEGou autres organismes tiers qui sollicitent le CFPK pourfaire bénéficier leurs agents (ou clients pédagogiques)d’une formation quelconque.
 Ceci étant, la politique qualité du CFPK (en vigueurdepuis janvier 2006) repose sur les 5 axes suivants :
 1. répondre aux besoins et attentes des différentsclients contractuels en matière de formation,
 2. répondre aux attentes des apprenants en leur per-mettant d’acquérir et/ou entretenir les compétencesnécessaires à leurs postes de travail,
 3. contribuer à l’effort déployé à l’échelle de la STEGpour le développement du secteur gazier en renforçantles activités de formation et de qualification en relation,
 4. renforcer les actions de formation sur les thèmes desécurité du personnel, des tiers et des ouvrages,
 5. optimiser l’exploitation des ressources mises à dis-position.
 Ces axes sont en cohérence avec ceux de la politiquequalité « mère » de la STEG et représentent le cadred’établissement des objectifs qualité du CFPK. En effet,des indicateurs de surveillance mesurables sont déployéssur les différents processus mis en œuvre dans le SMQdu CFPK.
 3. Domaine d’application du SMQLe SMQ du CFPK s’applique aux «prestations de
 formation dans le domaine de la production, le transportet la distribution de l’électricité et du gaz ainsi que desactivités de gestion associées». Ces prestations de forma-tion concernent aussi bien le personnel de la STEG queles agents d’organismes tiers.
 Notons que les activités du laboratoire de maintenan-ce du matériel TST-HTA du CFPK, ne font pas partie dudomaine d’application précité.
 4. Processus mis en œuvre au CFPKL’approche processus adoptée par le CFPK s’articule
 autour de trois types de processus :q processus de management, assurant un pilotage
 stratégique du SMQ à travers le processus Managementet amélioration continue et une interface d’écoute desclients pédagogiques et contractuels et ce à travers leprocessus Ecoute Clients.
 q processus de réalisation, relatifs à la gestion effi-cace des actions de formation, que ce soient des actionsde Formation initiale, de Perfectionnement des agentsactifs de la STEG, ou bien de Formation pour tiers(externes à la STEG). L’aspect « réalisation » touche
 aussi le développement de modules de formation et ce àtravers le processus Développement pédagogique.
 q processus de support, comprenant :* la Gestion des ressources humaines duCFPK,* la Maintenance des équipements et deslocaux du CFPK,* l’Achat de produits et de services,* les Prestations logistiques associées àl’activité formation au CFPK, telles que larestauration, l’hébergement, le transportdes apprenants, …
 L’ensemble de ces processus en interaction constituele SMQ du CFPK. Chaque processus fait l’objet d’unpilotage qui lui est propre et est assuré par un pilote quientretient continuellement :
 * la communication et la coordination avecles différents intervenants pour atteindreles objectifs qualité prédéfinis ;* le suivi des indicateurs de pilotage ;* l’analyse et le traitement des dysfonc-tionnements survenus pour une améliora-tion continue du SMQ en vue de satisfaireau mieux les exigences des clients duCFPK.
 Remplacement d’un IACM sous tension au CFPK
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 5. Processus Développement pédagogique
 Il s’agit d’un processus de conception de modules de formation mis en œuvre par les autres processus de réalisa-tion. Nous présentons succinctement les étapes de ce processus particulier :
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 Il est à noter que les centres de formation profession-nelle, certifiés ISO 9001 : 2000 et relevant de l’ATFP,n’ont pas d’activités de conception de modules de forma-tion étant donné que ces modules sont exclusivementconçus par le Centre National de Formation desFormateurs et d’Ingénierie de Formation (CENAFFIF).
 6. Sources d’écoute des clientsEcouter le client, c’est évaluer son niveau de satisfac-
 tion et dégager ses attentes et ses exigences explicites etimplicites. Dans le cas du CFPK, multiples sont lessources d’information émanant des clients pédagogiqueset contractuels ; elles représentent toutes, des donnéesd’entrée d’une importance capitale pour les revues dedirection du CFPK.
 6.1. Evaluation à chaudIl s’agit d’une évaluation en fin des sessions de for-
 mation, soit par des réunions de synthèse avec les appre-nants en présence des responsables de formation duCFPK, soit encore moyennant le renseignement, toujourspar les apprenants, de fiches d’évaluation. Les appre-nants donnent leurs avis appréciatifs sur des aspectspédagogiques et logistiques tels que :
 - l’adaptation du programme à la vie professionnelle,- les moyens pédagogiques utilisés,- le traitement d’exemples vécus à la STEG,- les techniques d’animation des formateurs,- les espaces de formation,- l’accueil et l’encadrement,
 - le degré de satisfaction aux attentes des apprenants,- la durée de la session,- etc.A titre indicatif, en 2007, une action de formation a
 été réorganisée et l’ensemble des participants concernésont été réinvités à une deuxième session en raison d’uneinsatisfaction généralisée, exprimée suite à une évalua-tion à chaud à l’issue de la première session.
 6.2. Evaluation à froidIl s’agit d’une évaluation faite par les clients contrac-
 tuels, généralement après une période de six mois aprèsle déroulement des actions de formation. Quoique nonstandard, les critères considérés par ces clients sont assezvariés et ont pour objectif d’évaluer l’impact de la forma-tion suivie sur les lieux de travail et les compétencesacquises après le passage de l’apprenant au CFPK. Cetteévaluation a l’avantage de donner l’occasion aux unitésde la STEG de proposer l’actualisation de modules deformation existants ou le développement de nouveauxmodules, ce qui adapte au mieux l’offre de formation duCFPK aux attentes de ses clients.
 Il est à noter que seules les unités liées contractuelle-ment au CFPK par des conventions–cadre (1) de forma-tion, communiquent tous les 6 mois au CFPK, les résul-tats des évaluations à froid des actions de formation orga-nisées au CFPK.
 Suite à l’exploitation de l’évaluation à froid, le CFPKa engagé en 2007 le développement et l’actualisation desmodules de formation suivants :
 (1) Il s’agit de 3 conventions-cadre : la première, entre le CFPK et les Districts, est en vigueur depuis janvier 2006. La 2ème, entre le CFPK et lesunités de la DGMPE, est en vigueur depuis juillet 2006. La 3ème, signée en avril 2008, concerne les unités de la DPTGZ.
 Désignation du module de formation actualisé développé
 Assurances appliquées à la STEG xw
 Gestion des affaires sociales et médicales xw
 Gestion des projets d’assainissement des réseaux de distribution de l’électricité xw
 Gestion du personnel xw
 Téléconduite et protection des réseaux HTA xw
 Travaux neufs de distribution gaz xw
 Applications informatiques liées à l’unité Abonnés xw
 Gestion commerciale BT et BP xw
 Maintenance des postes de transformation HTA/BT xw
 Relève BT et BP xw
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 6.3. Enquête de satisfaction des clientsA ce titre, le CFPK a lancé, successivement en 2006
 et 2007, deux enquêtes de satisfaction des clients auprèsdes unités de la STEG dont certains agents avaient béné-ficié d’actions de formation initiale et de perfectionne-ment au CFPK. L’exploitation de ces enquêtes a permisd’estimer le taux global de satisfaction des clientscontractuels, en ce qui concerne les prestations de forma-tion données par le CFPK, à 72 %.
 Ces enquêtes offrent également une opportunité auxunités sollicitées d’exprimer leurs propositions d’amélio-ration, recommandations et éventuellement leurs récla-mations, ce qui représente une source importante d’en-clenchement d’actions d’amélioration. Nous en citonsquelques unes :
 * un appel à candidature aux postes de for-mateurs vacataires pour élargir le champde sélection de ces formateurs,* la mise en œuvre d’une installation inté-rieure à gaz, pour que les apprenants puis-sent y pratiquer les mises en service gaz,* la mise en œuvre d’une tranchée deréseau PE d’entraînement, pour que lesapprenants puissent y pratiquer des bran-chements gaz, des poses de tubes PE, ainsique des essais de résistance mécanique et
 d’étanchéité,* la formation pédagogique des formateursvacataires les plus sollicités par le CFPK,* la mise à jour et le reclassement du fondsdocumentaire pédagogique destiné à êtredistribué aux apprenants.
 7. ConclusionPar la mise en place d’un SMQ, le CFPK, centre de
 formation intégré de la STEG, consolide le dispositifnational de la formation professionnelle, et vient figurerparmi les premiers centres de formation professionnellecertifiés ISO 9001, y compris les structures de formationintra-entreprises.
 Par ailleurs et grâce à une équipe de pilotage compé-tente, le SMQ du CFPK a permis notamment de renfor-cer les canaux de communication avec les unités de laSTEG et d’être plus à l’écoute des attentes des clients duCFPK en vue de mieux satisfaire à leurs exigences etd’améliorer en continu les services de formation prestés.
 Enfin, nous donnons à titre indicatif les deux chiffressignificatifs suivants :
 84 % le taux global de satisfaction des apprenantsdu CFPK (toutes activités confondues) en 2007, contre
 78 % en 2006.
 Mai 2008
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 Qui est mon salarié ? Quel est son potentiel ?Comment le fidéliser ? Comment améliorer sa producti-vité ? Autant de questions que se posent aujourd'hui denombreuses entreprises. Alors que leur principale préoc-cupation résidait jusqu'alors dans leurs relations avec lesfournisseurs et les clients, elles prennent peu à peuconscience que leurs salariés constituent aussi l'une deleurs principales richesses ; l'enjeu, face à ce constat,réside désormais pour elles, dans la mise en place de stra-tégies des Ressources Humaines qui leur permettent detirer parti, au travers de leur capital humain, d'un véri-
 table avantage concurrentiel. C’est dans cette logiqueque la STEG s’est engagée dans une politique de déve-loppement de son capital humain à travers le développe-ment de la fonction Ressources Humaines. Ainsi, le rôlede la fonction RH est appelé à évoluer, l'objectif étant departiciper, au même titre que les autres fonctions, àl'amélioration de la performance et à la création devaleur pour l'entreprise.
 Plus que jamais, la fonction Ressources Humaines(RH) va devoir passer d'une vision administrative à unevision opérationnelle de sa mission. Pour cela, le respon-
 La Direction des Ressources Humaines innove son système d’information
 RésuméDans le cadre de la mise en œuvre du schéma directeur informatique et la reprise du
 système d’information des Ressources Humaines, la STEG a acquis en mai 2007 un progi-ciel de gestion des Ressources Humaines. L’objectif d’innover le système d’information RHest de pouvoir automatiser les processus récurrents et d’ouvrir l’utilisation à un plus grandnombre d’utilisateurs en se souciant de :
 - mettre en place une solution en conformité avec l’offre des technologies les plus récentespermettant la saisie unique des informations et le libre service,
 - répondre aux besoins des utilisateurs et s’adapter aux évolutions du métier,- alléger les tâches administratives par leur informatisation,- raccourcir les délais de réalisation,- faciliter l’accès à l’information,- intégrer la langue arabe au niveau de tous les volets touchant la gestion du personnel.
 Ce progiciel couvre de façon intégrée tous les modules de la fonction RessourcesHumaines. Il gère la gestion administrative du personnel, la gestion des carrières, la rému-nération, la formation, le volet social et médical, aussi que la gestion stratégique en intégrantla gestion des emplois et des compétences ainsi que la gestion de l’organisation, sans oublierla fonction pilotage du système, par le biais du volet reporting et indicateurs de gestion.
 Comme tout projet, la mise en place de ce progiciel est décomposée en phases: phase del’étude de l’existant et prototypage, phase de conception détaillée et phase d’exploitation etmise en place.
 La réussite de ce projet est tributaire d’une bonne organisation et d’un plan de conduitede changement efficient.
 Leila BOUTERAAChef de Projet
 Direction des Ressources Humaines et des Affaires Juridiques
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 sable RH doit, au-delà de son rôle de "faiseur", endosserune mission de savoir "faire faire", en développantnotamment la responsabilité et l'autonomie de l'encadre-ment en matière de management des RessourcesHumaines.
 Une telle démarche implique que le collaborateur nesoit plus considéré uniquement par rapport à sa fonction,mais comme un individu, riche d'un ensemble de compé-tences, par rapport à une organisation matricielle ; pourcela, il faut se doter d’outils performants et chercher dessolutions informatiques qui aident à répondre à cesenjeux.
 Ainsi, les technologies de l’information et de la com-munication (TIC) appliquées aux systèmes d’informa-tion permettent-elles d'apporter une réponse pertinente àchacune des trois grandes finalités stratégiques de lafonction RH ? :
 q attirer les compétences requises, à tra-vers des solutions de recrutement en lignequi ouvrent un canal de communication etde captation des candidatures de premierchoix, q développer ces compétences, via desprocessus collaboratifs qui visent à recen-ser les attentes des collaborateurs souhai-tant acquérir de nouvelles aptitudes etdonc à développer leur "employabilité",q mobiliser et conserver les compé-tences disponibles, grâce à des outils depilotage qui permettent de mesurer entemps réel la performance et la satisfactiondes collaborateurs et de prendre très rapi-dement des mesures correctives.
 Actuellement, la gestion des Ressources Humainess’appuie de plus en plus sur la gestion des compétences :celle-ci concerne aussi bien les collaborateurs internesque les candidats externes, l’objectif étant d’intégrerdavantage les premiers et d’attirer les seconds. Cettenouvelle approche touche également la gestion de l’orga-nisation par la suppression ou la création de nouveauxpostes et par l’émergence de nouveaux métiers.
 C’est dans ce contexte que le système d’informationprend toute son importance. A partir du moment où l’ondoit croiser individus, compétences, évaluations, forma-tions et performances, il parait évident qu’un simpletableur n’est plus suffisant.
 Quel SIRH pour la nouvelle fonction RH ?Un Système d’Information Ressources Humaines
 (SIRH) est un système d’information qui est destiné à lagestion des Ressources Humaines, système dans lequelse trouvent toutes les briques d’une manière intégrée,avec comme socle la paie et toute la partie qui englobela gestion administrative du personnel ; les autresbriques concernent : le recrutement, la formation, la ges-tion prévisionnelle des emplois et des compétences, lagestion de l’organisation et les outils de pilotage. L’idéed’un SIRH est de couvrir toute la palette des informa-tions nécessaires à la gestion des Ressources Humaines.
 Quelle est l’expérience de la STEG dans ce domaine ?
 La STEG a engagé un plan d’action de refonte deson système d’information et de son principal support, lesystème informatique, conformément à un schéma direc-teur informatique (SDI) élaboré pour la période 2004-2007.
 Ce plan d’action vise principalement :- la facilitation de la communication entre les struc-
 tures de l’entreprise et la consolidation de la décentrali-sation,
 - la mise en place d’un système d’information et decommunication cohérent, intégré, fiable, performant eten temps réel couvrant les différentes fonctionnalitésRH,
 - la mise en place et le développement des outils detravail modernes s’appuyant sur les technologiesInternet, Intranet, la messagerie électronique et la gestionélectronique des documents,
 - le développement du réseau général de l’entrepriseà un haut niveau de disponibilité et de débit, permettantde s’appuyer essentiellement sur la circulation des docu-ments électroniques en interne.
 Parmi les grandes préconisations de ce schéma direc-teur, un projet stratégique est prévu pour la reprise dusystème d’information des Ressources Humaines.
 Ce projet consiste à acquérir et mettre en place unprogiciel de gestion des Ressources Humaines qui peutrépondre aux besoins des différents intervenants auxniveaux central, régional et local.
 Il y a lieu de noter que l’application «Ressourceshumaines» (RHU) actuelle, mise en place en 1992,souffre de quelques dysfonctionnements :
 1- seules les activités liées directement à la paie sonttraitées par la RHU : en effet, l’application permet laprise en charge et la mise à jour des caractéristiques prin-cipales et des éléments variables des agents. Elle abritedes données et manipule des traitements agissant sur cesdonnées ;
 2- les fonctions de gestion prévisionnelle des emploiset des compétences du personnel ainsi que celles quiconcernent les volets social, médical, formation et recru-tement, n’y sont pas inclues.
 3- le pilotage de la fonction RH (indicateurs de ges-tion, consolidation,…) n’y est pas développé.
 Ainsi, les principaux objectifs et attentes cibléspar le projet RH sont :
 q la mise en place d’une solution en conformité avecl’offre de technologies les plus récentes,
 q la maîtrise de l’ensemble du système d’informationdu domaine RH,
 q la disposition en temps réel des informationsnécessaires à tous les postes concernés,
 q la garantie de l’unicité, la fiabilité et la traçabilitéde l’information,
 q la mise en place d’un système de reporting et depilotage pour la fonction RH,
 q l’intégration des autres modules de la fonctionRessources Humaines,
 q l’amélioration de la gestion courante. Les attentes par rapport à ce progiciel sont variées et
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 multiples ; elles diffèrent selon le type d’utilisateur :* pour le gestionnaire Ressources Humaines, ce pro-
 giciel permet de développer la gestion courante, afind’améliorer la qualité des services rendus aux agents(génération automatique de documents: attestations,décisions, fiches carrière avec historique…), d’où plusde transparence dans la relation administration – agent etretombées positives sur l’ambiance de travail ;
 * pour les chefs d’unités administratives, il constitueun outil d’information et d’aide à la prise de décision, d’oùune implication plus forte de manière à ce qu’il y ait moinsde problèmes de remontées vers la Direction Générale ouvers la Direction des Ressources Humaines ;
 * pour les directions opérationnelles, il permet uneplus grande autonomie et une meilleure visibilité sur lesunités opérationnelles de bases ;
 * pour la direction des Ressources Humaines, il per-met une meilleure visibilité de la gestion décentralisée etl’accroissement des possibilités de contrôle, de conseil etd’assistance, ainsi qu’un meilleur suivi des outils de pilo-tage et de contrôle (indicateurs, tableaux de bord, contratsprogramme…) menant ainsi à un raccourcissementnotable des délais de réponse aux requêtes et un meilleuréclairage de la Direction Générale sur certains aspects dela GRH : mobilité, recherche de profils particuliers…
 Acquisition et mise en place du nouveau SIRH La STEG a acquis en mai 2007, un progiciel de ges-
 tion des Ressources Humaines auprès d’une sociéténationale de services informatiques et Internet.
 La nouvelle solution qui sera mise en place s’intègrede façon cohérente à l’architecture globale du systèmed’information de l’entreprise, telle qu’elle est prévue parle SDI. Cette solution, répond aux choix d’ordre organi-sationnel, de gestion et technique permettant :
 q l’automatisation des différentes procédures de lagestion des Ressources Humaines,
 q l’automatisation du traitement des décisions, lecontrôle et l’approbation,
 q la saisie unique des informations,q la disponibilité de l’information en temps réel, q l’aide à la prise de décision, q la sécurité et le contrôle des accès,q l’aide de l’utilisateur,q un paramétrage permettant de se conformer aux
 termes règlementaires du pays et du secteur,q le traitement des données en temps réel,q la conservation de l’information historique,q les recherches multicritères, q la sauvegarde automatique,q l’intégration aux logiciels bureautiques : word,
 excel,…q la génération de fichiers de données à communi-
 quer aux tiers.
 Architecture technique de la solution
 L’architecture technique est du type n-tiers ; elle estconçue autour des réseaux de communication local etdistant (LAN/WAN), permettant l’utilisation des nou-velles technologies et des standards dans un environne-
 ment ouvert, garantissant ainsi la facilité d’utilisation,l’interopérabilité ainsi qu’un haut niveau de portabilitédans un environnement totalement sécurisé.
 Cette architecture à plate-forme centralisée utilisantun système de gestion de bases de données relationnellesmulti plateformes et à système d’exploitation ouvert, sedécline selon les quatre niveaux suivants :
 -le poste client ou utilisateur final qui supporte lenavigateur,
 -le serveur WEB ou serveur de présentation quireprésente le point de passage entre le client et l’accèsaux bases de données et aux traitements,
 -le serveur d’applications ou middleware qui hébergeles services faisant appel aux serveurs de données etcommunique avec les clients qui l’invoquent par le biaisdu serveur WEB,
 -le serveur de données, dédié à la gestion des don-nées.
 Sécurité et traçabilité
 La politique de sécurité est matérialisée à travers lesobjectifs suivants :
 - la disponibilité des services et des informations,- l’intégrité des systèmes,- la confidentialité des informations,- la traçabilité des actions.L’accès des utilisateurs au système, quel que soient
 leurs rôles, doit passer impérativement par une authenti-fication. Le système attribuera à l’utilisateur son rôle etlui ouvrira une session.
 Fonctionnalités du système
 Le progiciel couvre les fonctionnalités de gestion desRessources Humaines suivantes :
 - la gestion du recrutement Elle concerne principalement : la gestion et la mise à
 jour automatique du budget recrutement,la gestion desdemandes d’emploi et les sessions de recrutement, lescontrats de travail ,le recrutement interne ainsi que lesmutations ;
 - la gestion du dossier administratif Elle est déployée à 2 niveaux :1er volet : mise à jour directe (saisie unique) de toutes
 les données attachées à l’identité de l’agent : nom, pré-nom, date de naissance, état civil, conjoint et enfants,diplômes…
 2éme volet : traite la mise à jour automatique desdonnées de l’évolution de carrière de l’agent : date derecrutement, titularisation, avancements et promotions,nominations aux fonctions, mutations, discipline….
 - la gestion des carrières Elle traite la gestion des positions administratives du
 personnel, l’évaluation et les notations, les avancementset promotions, les nominations aux fonctions, la discipli-ne ainsi que les départs à la retraite ;
 - la gestion du temps de travail Elle concerne la gestion des différents régimes
 horaires, la prise en charge des pointages automatique et
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 manuel, la gestion des absences et des mouvements desortie pendant les heures de travail, la gestion des diffé-rents types de congés : de repos, de maladie, exception-nels, ainsi que le suivi de l’apurement des droits aucongé ;
 - la gestion de la formation Elle s’articule autour des différents processus relatifs
 à la planification, la réalisation et l’évaluation de la for-mation
 - la gestion des affaires sociales Elle traite la gestion des prêts, des dons et avances,
 l’habillement, la gestion de la gratuité ainsi que la ges-tion médicale (commissions médicales, accidents de tra-vail) ;
 - la gestion de l’organisation structurelle Il s’agit notamment de la prise en charge et la mise à
 jour de l’organigramme de l’entreprise, ainsi que la pré-sentation de la structure sous forme graphique, l’élabora-tion de l’organigramme prévisionnel, la simulation demodifications de l’organisation (création, suppression etregroupement d’unités), la proposition de relève auxpostes fonctionnels ;
 - la gestion prévisionnelle des emplois et des compé-tences (GPEC)
 Cette fonctionnalité concerne :la prise en charge et la mise à jour automatique de la
 loi cadre ;la détermination des besoins en Ressources
 Humaines par poste, par emploi et par activité (effectifthéorique, réel et écart) ;
 la prise en charge du référentiel des compétences,l’évaluation des compétences ainsi que le bilan indivi-duel de compétences ;
 l’ élaboration de la grille des compétences par poste ;la préparation des scénarios d’adéquation en effectif
 et compétences ;la projection des ressources à moyen terme, compte
 tenu des mouvements d’effectifs prévus (départ, mobili-té, réintégration, recrutement) et des qualificationsfutures.
 Ce module est fortement intégré au module forma-tion; il met en évidence les écarts en compétences et parconséquent les besoins réels en formation ;
 - les statistiques et le tableau de bord Il s’agit principalement de la génération d’états sta-
 tistiques, des indicateurs et ratios relatifs à chaque modu-le pour la prise de décision.
 Mise en œuvre du progiciel La mise en œuvre de ce progiciel est réalisée par
 phases, jalonnées par des livrables, sur une période s’éta-lant de juin 2007 à juin 2009.
 Phase 1. Etude de l’existant et prototypage : c’est lecadrage du progiciel avec les spécifications et les règlesde gestion de la STEG pour l’élaboration d’un prototype.Cette phase a été achevée en novembre 2007.
 Phase 2. Conception détaillée et réalisation quiconsiste en l’adaptation du progiciel et du paramétrage,la réalisation des tests unitaires et globaux, les dévelop-
 pements spécifiques ainsi que les tests en parallèle.Il est utile de mentionner que l’idée d’acquisition
 d’un SIRH est de capitaliser ce qu’offre le système, cequi est proposé en standard et de limiter le développe-ment spécifique, en adaptant bien sûr, le système auxpratiques de l’entreprise.
 Phase 3. Déploiement ou démarrage en réel, qui serésume en la mise en exploitation du progiciel, l’optimi-sation des règles et du processus de gestion et d’utilisa-tion du progiciel et enfin la validation de l’implantation.
 Cette phase doit aboutir à la réception provisoire.Une période de garantie d’une année suit la réception
 provisoire qui mène à la réception définitive, impliquantune période de maintenance qui s’étale sur 3 années.
 A ce titre, une organisation du projet ainsi que lacomposition des structures pour le déploiement du progi-ciel a été mise en place.
 Cette organisation s’articule autour de plusieursacteurs : comité de pilotage, groupe de projet, grouped’appui technique et relais de déploiement ou utilisateurspilotes.
 Ainsi le projet a été réparti en 6 lots fonctionnels ettechniques ; un responsable a été désigné pour chaquelot.
 Les lots fonctionnels couvrent la gestion courante, lagestion stratégique, la formation et les indicateurs de ges-tion. Les lots techniques concernent les données, la par-tie coordination et le tronc commun.
 Les chefs de lots sont chargés notamment :- d’assurer la gestion des plannings, le suivi des
 actions et l’application des décisions ;- de prévoir et suivre les moyens à mettre en œuvre
 (humains, techniques…) pour la réalisation du projet ;- de contrôler et suivre l’état d’avancement du projet
 et veiller au respect des délais et de la qualité deslivrables ;
 - de définir et superviser la réalisation des prototypeset des tests fonctionnels ;
 - d’assurer les recettes fonctionnelles et participer à lamise en exploitation du progiciel ;
 - de définir les plans de formation et d’accompagne-ment des utilisateurs ;
 - de déployer l’architecture technique et la sécuritéinformatique ainsi que la coordination et l’interfaçageavec les autres applications.
 Quels sont les facteurs de réussite de ce projet ?
 Le SIRH de la nouvelle fonction RH est un systèmeouvert à l'ensemble des acteurs RH et en premier lieu, aumanagement.
 En conséquence, l'adhésion des managers constitueun préalable à toute réussite de projet SIRH. Ceux-ci doi-vent en effet être convaincus que la DRH ne se déchargepas sur eux d'une partie de son travail administratif maisles aide à être plus autonomes.
 S’agissant d’un projet d’entreprise, l’implication desdifférents utilisateurs et leur contribution aussi faible soitelle, constitue le facteur clé de succès ; force est deconstater que les utilisateurs de la direction desRessources Humaines et les gestionnaires RH des unités
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 de base, participent étroitement à la réussite du projet eten constituent une pièce maîtresse dans la mesure où ilssont les seuls à avoir la connaissance des règles et pro-cessus RH et les seuls capables de valider les livrables.
 Il est à rappeler que la mise en place de ce progicielest accompagnée d’un plan de conduite de changementqui vise à faciliter l'acceptation des changements induitspar la mise en œuvre du progiciel Ressources Humaineset à réduire les facteurs de rejet.
 Le plan de mise en œuvre de la conduite du change-ment s'appuie essentiellement sur les trois axes suivants:
 q un axe de communication – un dispositif de com-munication a été mis en place pour permettre tout au longde l’installation du progiciel, d’informer les utilisateurset de les aider à mieux comprendre et accepter les chan-gements à venir, ainsi qu’à être informés de l'avancementdu projet.
 C’est ainsi qu’un dépliant a été diffusé, et une journéede présentation du prototype a été organisée pour tous lesgestionnaires RH, afin de les tenir informés de l’avance-ment du projet et de les familiariser avec le nouveau pro-duit.
 q un axe de formation – dont l’objectif principal estde s'assurer que les utilisateurs ont acquis les connais-sances théoriques et pratiques nécessaires à l’utilisationdu progiciel. La formation sur ce progiciel se fait en cas-cade ; il y a en premier lieu la formation des formateursqui assurent la formation des utilisateurs finaux sur leprogiciel.
 q un axe d'assistance aux utilisateurs et évalua-tion des résultats. – des guides de gestion et des sup-ports d'utilisation du progiciel sont fournis aux utilisa-teurs pour les accompagner lors du déploiement, ainsi
 qu’une mise à disposition d’un centre de compétences :point d’assistance aux utilisateurs.
 En fin du déploiement, il faut évaluer les impacts surle mode de fonctionnement du progiciel, les facilités quele progiciel apporte ainsi que les difficultés rencontréeslors de son utilisation.
 Il y a lieu également de mesurer le retour d’expérien-ce par le biais de la satisfaction des utilisateurs.
 ConclusionAu-delà de l'optimisation des flux d'informations et
 des gains de productivité substantiels qu'il génère, lenouveau SIRH s'impose donc, plus que jamais, commeun outil de pilotage et d'aide à la décision pour tous lesacteurs RH. A ce stade, est-il encore nécessaire de rappe-ler que ce sont bien les finalités de la GRH qui doiventguider la mise en place d'un système d'information RH etnon l'inverse. C'est bien la stratégie qui prime sur la tech-nologie, cette dernière ne constituant qu'un moyen et nonune finalité.
 Enfin une dernière remarque, les applicatifs de paieconstituent aujourd'hui le socle de ce SIRH, sans toute-fois oublier que sa réelle valeur ajoutée réside dans lafacilité et la souplesse de l’insertion de nouvelles pra-tiques modernes et performantes dans le domaine RH(gestion prévisionnelle des compétences, gestion organi-sationnelle, loi cadre), proposant ainsi des pistes d’amé-lioration aux différents processus y afférents. La réussitede cette action valorisante constitue une action d’accom-pagnement du projet de développement de la gestion desRessources Humaines.
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 L’Essaimage à la STEG : point de situation et horizons de développement
 Mohsen BEN ALIChef de département chargé du projet
 Développement EssaimageDirection Maîtrise de la Technologie
 INTRODUCTION L’essaimage peut être défini comme étant une pra-
 tique par laquelle une entreprise aide certains de ses sala-riés qui le souhaitent à fonder leurs propres entreprises.A travers un appui technique et financier, un apport d’ex-pertise ou une aide logistique, l’entreprise mère (diteentreprise essaimante) cherche la réussite de l’entreprisenouvellement créée. (dite entreprise essaimée)
 1. CADRE LEGAL DE L’ESSAIMAGEEN TUNISIE :
 «L’essaimage est tout encouragement ou assistancequ’une entreprise économique accorde à des promoteursissus de son personnel ou venant de l’extérieur pour lesinciter à créer des entreprises indépendantes ou pour-suivre une activité qu’elle exerçait elle-même aupara-vant»
 (Décret n°2005-56 du 18/06/2005).
 Telle est la définition du concept essaimage selon laréglementation tunisienne dont on peut souligner la par-ticularité de s’adresser aussi aux candidats externes àl’entreprise, confirmant ainsi l’approche de l’Etat orien-tée vers la promotion de l’emploi.
 Cette réglementation ne précise pas, par ailleurs, letype de mesures d’essaimage que l’entreprise devraitfournir à ses essaimés. Le choix a été laissé aux entre-prises adhérentes au programme d’essaimage de prendreles mesures appropriées et convenables pour chaqueessaimé et spécifiques à chaque projet.
 2. STRATEGIE DE LA STEG ENMATIERE D’ESSAIMAGE
 L'essaimage pratiqué à la STEG est un essaimage dità froid, se basant sur le volontariat et s’articulant autourde deux axes :
 • la priorité est donnée aux projets innovants (à hautevaleur ajoutée)
 • les projets retenus doivent être en rapport avecl'activité de la STEG
 Par conséquent, toute demande émanant de promo-teurs internes ou externes s’inscrivant dans le cadre decette stratégie sera étudiée conformément aux procéduresen vigueur et éventuellement acceptée dans le cas où lafaisabilité serait confirmée.
 Résumé Dans le but de participer à l’effort national en matière de création d’entreprises par essaimage, la STEG ne
 ménage aucun effort pour soutenir la politique de l’Etat visant la promotion de l’emploi. Accompagnement, sen-sibilisation, suivi, aides diverses et appuis, identification des idées de projets, tels sont les facteurs qui oeuvrentà développer l’activité de l’essaimage au sein de la STEG. Cet article va tenter de donner des éclairages sur cetteactivité certes, récente à la STEG mais fort prometteuse.
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 Un exemple d’essaimage dans le monde: les transferts de technologiespar essaimage chez France Télécom
 France Télécom pratique largement le transfert de technologie vers des industriels,des start-ups pour permettre l'industrialisation des inventions ou développements réali-sés dans ses laboratoires et pour donner à ces inventions accès au marché.
 Ce transfert se réalise sous forme de licence exclusive ou non ou sous forme de cession.Il s'accompagne souvent d'un partenariat technique entre France Télécom Recherche &Développement et le licencié, qui favorise la valorisation.
 Dans le domaine des solutions vidéo sur Internet autour de la norme MPEG4, la start-up, issue elle aussi d'un essaimage, exploite les technologies, brevets et logiciels, dévelop-pés par France Télécom Recherche & Développement.
 3. EXPERIENCE DE LA STEG EN MATIERE D’ESSAIMAGE
 Bien que récent, le programme de l’essaimage à laSTEG peut être crédité d’un certain nombre d’apportsayant profité aux différentes parties prenantes mais aussiet surtout à la dynamique générale de la création d’entre-prise en Tunisie.
 Soixante dix sept (77) demandes de créations paressaimage ont été reçues jusqu’au mois de juin 2008donnant lieu à la signature de treize (13) conventionsd’essaimage dans des domaines divers : travaux gaz(65%), maintenance électrique (4%), réseaux informa-tiques (3%), ingénierie industrielle (7%), cartographienumérique, travaux électriques, etc. (21%)
 Les demandeurs d’essaimage issus de la STEG ouexternes sont à concurrence de 55,4% des diplômés del’enseignement supérieur et les 44,6% restant ont leniveau d’études secondaires et sont dotés d’une expé-rience professionnelle très appréciable.
 Plus de la moitié des demandes (58%) sont issues del’intérieur de l’entreprise. Les demandes issues de can-didats externes, bien que représentant 42% de la totali-té des demandes, n’ont pas été couronnées jusqu’à pré-sent par la signature de convention d’essaimage du faitque la thématique des projets proposés n’a pas généra-lement de lien avec l’activité de la STEG ou que leurfaisabilité n’a pas été confirmée.
 Le nombre de départs en congé pour création d’en-treprise est de cinq (5) pour l’année 2007, totalisant lacréation de 42 emplois permanents. Un nombre équiva-lent de départs et peut être même supérieur est attendupour l’année 2008 (deux départs déjà réalisés à la datedu mois de mai 2008 avec la création de 10 emplois per-manents).
 L’objectif est d’atteindre une moyenne de six (6) àsept (7) créations de projets par an. Cette moyennedépasse légèrement la moyenne enregistrée à EDF-GDFqui est de soixante (60) par an sur la période allant de1984 à 2004 sur un effectif global d’environ 125000employés.
 La moyenne projetée à la STEG est encourageante sion prend en considération que les départs définitifs àEDF-GDF ne présentent que 47% de la totalité desdéparts. Autrement dit, 53% des bénéficiaires des congésde création à EDF-GDF réintègrent leurs postes aprèsl’achèvement de la période de congé.
 4. LES ETAPES DE REALISATION D’UN PROJET D’ESSAIMAGE A LA STEG
 Un projet d’essaimage passe, depuis l’idée de pro-jet jusqu’à la phase création, par les étapes suivantes:
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5. QUELLES SONT LES AIDESOCTROYEES PAR LA STEG AUX CANDIDATS A L’ESSAIMAGE ?
 D’abord, la STEG octroie aux signataires de laconvention d’essaimage une journée de congé ouvrablepar semaine qui sera dédiée aux préparatifs de créationde leurs projets (ce qui représente environ 20% de leurrémunération). Coté logistique, la STEG met à la dispo-sition des futurs essaimés les moyens de l’administrationà laquelle l’essaimé appartient, en cas de candidat inter-ne, (téléphone, fax, internet ou autre appui administra-tif,…) à concurrence d’un montant décidé en communaccord et stipulé dans les clauses de la convention d’es-saimage. D’autre part, coté formation, la STEG autoriseles essaimés à suivre, à leurs demandes, des cycles deformation sur la création d’entreprises et sur le conceptde l’essaimage (programme CEFE ou autres). Une for-mation spécialisée dans le domaine de l’activité du pro-jet peut éventuellement être envisagée dans certains cas.
 La STEG a d’ores et déjà programmé et réalisé desmodules de formation pour le personnel des sociétésessaimées dans le domaine des travaux gaz (formation
 qualifiante dédiée par la STEG aux essaimés).
 Un accompagnement personnalisé des essaimés enmatière d’étude de faisabilité, aspects financiers, juri-diques et un suivi des préparatifs de création à savoir lesprocédures de congé de création et la démarche d’octroides agréments nécessaires à l’exercice de l’activité encas de besoin, sont en cours de réalisation.
 89
 Quelles sont les aides que les entreprises européennes accordent
 généralement à leurs salariés dans lecadre d’une opération d’essaimage ?
 Elles peuvent être financières : prime à la créa-tion de projet, prise en charge des frais financierssur emprunt ou prime pour embauche de salariésissus de l'entreprise; elles peuvent être logistiques :fourniture de matériels et d'outillages, mise à dispo-sition d'un cabinet conseil; elles peuvent égalementêtre contractuelles : accord de partenariat commer-cial.
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 6. COMMENT SECURISER UNE OPERATION D’ESSAIMAGE ?
 Garantir au salarié la confidentialité de sa démarcheen vue de ne pas entrer trop vite dans un processus derupture avec l'entreprise est un point de départ indispen-sable à toute politique d'essaimage. Ainsi, les salariés del’entreprise sont invités à présenter leurs projets détaillésaux responsables essaimage, chargés de les aider à l'affi-ner, d'en estimer la faisabilité et d’en assurer par consé-quent la confidentialité. Bien entendu, la demande d’es-saimage, accompagnée d’un aperçu général du projetdevra respecter la procédure en vigueur, à savoir sonacheminement préalable par la Direction Générale.
 7. LE PROGRAMME D’ESSAIMAGE DE L’ANNEE 2008
 Quelques axes de développement de l’activitéessaimage seront d’un apport certain pour l’année2008 à savoir :
 q la création de six nouvelles entreprises par essai-mage dans les domaines de l’ingénierie industrielle,maintenance et contrôle des équipements, travaux élec-triques, ingénierie informatique et du gaz ;
 q la signature de cinq nouvelles conventions d’essai-mage dans des domaines technologiques et à haute
 valeur ajoutée (Projet Système d’InformationsGéographique (SIG), comptage électrique, technologieCourant Porteur en Ligne (CPL), …) ;
 q la réalisation d’une mission d’identification desnouveaux projets d’essaimage au sein de l’entreprisedans le domaine du gaz et de l’électricité avec l’associa-tion Inter-Développement permettant de développer l’ac-tivité et mettre à la disposition des futurs candidats desidées éligibles à l’essaimage ;
 q la restructuration et la finalisation du lien essaima-ge au réseau local de la STEG dans un objectif d’infor-mation et de sensibilisation.
 EN CONCLUSION :
 Si l’essaimage, bien conduit, constitue un puissantlevier de la création d’entreprises et un signe de créa-tivité, force est de constater que cet outil est plus oumoins connu, moyennement maîtrisé et par consé-quent moyennement mis en œuvre. Au-delà de lacommunication à l’échelle nationale destinée à pro-mouvoir cet outil, une action locale destinée à sensibi-liser les unités régionales s’avère nécessaire.L’activation des correspondants régionaux à l’essai-mage pourrait être un moyen pertinent pour multi-plier le nombre de cas d’essaimage au sein de notreentreprise.
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 Les nouvelles technologies
 DHOUIB Med NoureddineDirecteur Maîtrise de la Technologie
 1/ LES ILES SOLAIRES :Le CSEM bureau d’ingénierie suisse est entrain de lancer un projet de centrale solaire disposée sur une plate-forme
 circulaire flottante. Ce prototype financé et construit aux Emirats Arabes Unis est constitué d’une plate forme circulaire de 87 m de
 diamètre, sur laquelle sont disposés des miroirs paraboliques. L’ensemble tourne horizontalement autour du centrepour permettre aux rangées de miroir une exposition optimale aux rayons solaires.
 Commencé en 2007 ce projet sera finalisé la fin de cette année et devra développer une puissance moyenne de 250kW et une énergie annuelle de 2,2 Gwh (www.csem.ch / info @ csem.ch)
 2/ LES MICROALGUES POUR PRODUIRE DU BIOCARBURANT :Le SYKE on institut finlandais de l’environnement et le VTT centre de recherche technique de Finlande dévelop-
 pent un projet intégré de production de biodiesel à partir de micro algues marines.Le projet consiste, à faire la culture de micro algues marines installées dans des tubes transparents exposés aux
 rayons solaires.Pour fonctionner, le dispositif à besoin de CO2, d’Azote N2, de l’eau de mer et du rayonnement solaire, pour pro-
 duire du bio diesel en fin de chaîne.Ce projet est encore à l’état expérimental et les premiers résultats sont prometteurs puisque ce procédé est de deux
 à dix fois plus performant de ceux de l’Agroalimentaire. Il peut devenir une solution de recyclage du CO2 produit parl’industrie, améliorant ainsi et d’une façon appréciable l’environnement.
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 Une telle application est très intéressante pour la STEG car il sera ainsi possible de réduire la quantité de CO2 émispar les centrales thermiques ou à cycle combiné et en même temps produire du bio diesel. (www.syke.fi et www. vtt.fi).
 3/ COUP DUR POUR LE DEVELOPPEMENT DU PHOTOVOLTAÏQUE:Dans un article du journal «le Monde» daté du 28/10/2008, le journaliste Stéphane Foucart, évoque la découverte
 par des chercheurs américains d’un puissant gaz à effet de serre non pris en compte dans les négociations internatio-nales de réduction des émissions des gaz à effet de serre.
 Il s’agit du triflorure d’azote (NF3) qui au demeurant se présentait à faible dose dans l’atmosphère et ne participequ’à hauteur de 0,15% de l’effet de serre. Cependant et après analyse d’échantillons de la troposphère prélevés depuis1978 ces chercheurs ont de-couvert que la concentration de ce gaz a été multipliée par 30, en trente ans.
 Parmi les explications à ce développement rapide les mêmes chercheurs accusent la production des panneaux pho-tovoltaïques où l’utilisation de ce gaz est plus que nécessaire.
 Encore un handicap qui va entraver le développement du photovoltaïque.
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